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        À ma fille Agathe,
      

      
        Que l’ensemble de mes actes puisse aider à rendre ton monde meilleur.
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          Préambule
        

        
          La Convention Citoyenne pour le Climat, c’est 150 citoyens, dont je fais partie, tirés au sort pour y participer. Elle s’est déroulée d’octobre 2019 à juin 2020 afin de répondre à un mandat complexe : définir une série de mesures permettant d’atteindre une baisse d’au moins 40 % des émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030 (par rapport à 1990), dans un esprit de justice sociale.

          Nos neuf mois de travail ont fait couler beaucoup d’encre. Je sais que notre histoire va être racontée par beaucoup. La presse, avec ses qualités et ses défauts, a relaté à plusieurs reprises notre parcours. Parfois de manière réelle, parfois de manière très caricaturale. Selon les angles, les médias, les points de vue, nous étions présentés soit comme une convention d’écolos radicalisés et manipulés par l’extrême gauche, le couteau entre les dents, soit comme une convention macroniste destinée à donner des alibis au Gouvernement ultra libéral et à enterrer toute idée de transition environnementale.

          Cette convention est un objet démocratique innovant, dont il sera question dans les livres d’histoire, qu’on le veuille ou non. Il s’agit du début d’une transition environnementale et démocratique qui, je l’espère, marquera l’avènement d’un véritable changement de paradigme. Nous avons tous en tête l’image du président de la République qui affirme clairement qu’il reprendra sans filtre les propositions de cette Convention Citoyenne. Nous avons en mémoire les fameux 110 km/h, la rénovation thermique des bâtiments ou la crise dans le secteur aérien. Nous avons vu des experts défiler, débattre sur les plateaux, les éditorialistes exulter face à l’interdiction fantasmée du Nutella, ou s’époumoner contre les pensées « arriérées » des citoyens. Mais finalement, d’où viennent ces propositions ? D’où sortent ces citoyens à qui on a confié un rôle si important ? Pourquoi eux ? Pourquoi nous ? On parle finalement peu des acteurs principaux de cette histoire singulière qui mêle démocratie, politique, climat, environnement, médias…

          À ce titre, il me paraît important que notre histoire soit relatée par nous, les citoyens. D’où l’utilité d’un tel ouvrage. Je suis l’une des cent cinquante voix qui composent la convention, et j’aimerais que chacune d’elles puisse s’exprimer, que chacun utilise son talent pour décrire sa propre expérience et lui donner un visage « humain ». L’une de nos citoyennes, qui est sculptrice, a ainsi « raconté » son expérience à travers son art. Je trouve ça formidable ! De mon côté, ce sera par les mots.

          Pendant les neuf mois de la convention, j’ai eu la chance d’être formé, informé, sensibilisé. J’ai croisé la route de centaines de personnes plus qualifiées les unes que les autres, j’ai apprivoisé le monde médiatique, côtoyé les grands décideurs politiques, économiques ou scientifiques de notre pays. Et pourtant, je ne suis « rien », juste un simple citoyen.

          Seul, je ne représente pas grand-chose. Je n’ai pas été élu, je n’ai candidaté à rien ; je menais une vie « normale », entre ma famille et mon travail. J’ai été tiré au sort, moi qui vivais tranquillement dans ma campagne normande. Ancien banlieusard de la région parisienne, je suis venu en Normandie chercher un peu d’air pur et de nature, le calme et le bord de mer. On est venu me solliciter en me demandant de donner un peu de mon temps pour aider la planète sur laquelle je vis. Et j’ai accepté.

          Je préfère le préciser dès maintenant, je ne l’ai pas fait par intérêt démesuré pour les questions environnementales, mais par civisme. Si l’on m’avait proposé de participer à une Convention Citoyenne sur la santé ou le travail, j’y serais allé de la même manière, peut-être même avec plus d’entrain au départ.

          C’est une grande leçon de démocratie que de demander à 150 citoyens de trouver les réponses qui manquent au Gouvernement et à nos élus. Notre tâche a été énorme : guider les gouvernants et donner espoir aux militants et aux autres citoyens. Contenter tout le monde était un défi impossible à relever, qu’il nous a fallu tenter malgré tout.

          Il est incroyable, ce monde dans lequel on demande à un retraité, un dératiseur, un lycéen, une assistante comptable ou une cadre en marketing de proposer de modifier une partie de la Constitution ou de produire une loi. Il est étonnant, ce monde dans lequel je peux donner mon avis sur des textes fondamentaux qui régissent notre République. Nous en avons beaucoup plaisanté entre nous. Et si c’était vrai ? Et si, nous, citoyens, nous parvenions à infléchir les politiques et le pouvoir économique afin de lancer cette grande transition climatique qu’il est urgent de mettre en place ?

          Et si on le faisait ensemble ? Et si nous arrivions, nous, citoyens, à imposer des notions aussi puissantes que l’écocide ou l’obligation de rénover sa maison ? À force de l’imaginer, on y a cru, on a avancé. Et on l’a fait.

          Je ne vais pas vous raconter dans ce livre l’histoire des 150, car nous sommes 150 citoyens différents, à avoir vécu la convention de 150 manières différentes. Je vous propose de découvrir, dans mon sillage, cette grande aventure collective à travers mon vécu, de ma petite ville normande de 1 600 habitants aux plus grandes institutions de la République. Je vais vous livrer ma lecture, mon point de vue de l’intérieur. Je vous propose d’être vos yeux et vos oreilles, et de vous relater ce que j’ai vu, ressenti, compris. Ce livre n’est ni celui de la convention ni celui des 150. Il s’agit de ma vision, qui comporte forcément des erreurs ou des oublis, mais a le mérite d’être sincère.

          Cela donnera, je l’espère, un côté humain à cette « Convention Citoyenne pour le Climat ». Un côté qui peut parfois manquer, quand on fait l’inventaire de nos mesures dans la presse, où l’on caricature certaines de nos propositions. J’espère que, du même coup, celles-ci seront plus compréhensibles et susciteront, qui sait, une interrogation personnelle sur le dérèglement climatique et l’espoir d’autres aventures collectives de ce type. Nous avons été les premiers citoyens impliqués « malgré nous » dans la vie démocratique de notre pays. Nous ne voulons pas être les derniers. Moi, citoyen. Vous, citoyens. Nous, citoyens. Ensemble, nous pouvons changer les choses.

          Quand je regarde l’année qui vient de s’écouler, je vois un long chemin qui m’aura façonné comme aucune autre expérience dans ma vie. Je ne suis plus le même, j’ai changé.

          En bien ? Je l’espère.

          Ce que je sais, c’est qu’aujourd’hui, je comprends la crise climatique. Je prends en compte la justice sociale dans mes réflexions et, surtout, je fais confiance aux citoyens pour aider à faire avancer le débat. Je suis prêt à croire que l’on peut changer les choses, améliorer son environnement direct et que, finalement, nous sommes tous prêts à faire des efforts pour rendre meilleurs notre quotidien et celui de nos proches.

          Résigné, je suis devenu passionné.

          Passif, je suis devenu engagé.

        

      

    
  
    
      
      
      

      
        Première partie
      

    
  
    
      
      
      

      
        Né quelque part
      

      
      
          Une jeunesse en Île-de-France

          Je m’appelle Grégoire Fraty, j’ai 32 ans, je suis marié et père d’une petite fille qui vient de fêter ses 2 ans. Je travaille dans la formation professionnelle et l’insertion, et j’habite dans une petite ville près de Caen. Mon quotidien s’articule autour de mon emploi et ma vie de famille, que je concilie plutôt habilement. Je suis un père présent, qui tient à s’occuper de sa fille le plus possible. Je mène une existence simple, qui me convient. Je refuse des postes mieux payés mais chronophages, un investissement associatif trop prenant, acceptant simplement d’être co-président de la crèche de mon enfant, ce qui est déjà énorme selon moi. Pour le reste, je profite de la vie normande que je me suis créée, des joies de la campagne et du bord de mer, avec ma femme, ma fille et mon chat.

          Je n’ai pas toujours été normand. J’ai passé mes vingt-cinq premières années en banlieue parisienne, entre les Yvelines (78) et le Val-d’Oise (95), et elle ne me manque absolument pas. À Triel-sur-Seine, Conflans, Cergy, Trappes… J’ai grandi à l’ombre de Paris, en maison et en appartements. Mon premier chez-moi hors du cocon familial était un studio étudiant de 23 m² à Cergy-Saint-Christophe, que j’ai pris à ma majorité.

          J’ai mené une vie étudiante bien remplie, arrivant même à trouver ma moitié au passage ! J’ai plutôt aimé cette époque où je pouvais voir mes amis quand je voulais, où je pouvais choisir ma voie, mes études, mon avenir. J’ai conservé de cette période un certain état d’esprit, une indépendance, une autonomie.

        

        
          L’amour de l’humain

          Mon but était de m’affranchir, je l’ai assumé. Plutôt mauvais élève dans le secondaire, assez paresseux, j’ai malgré tout obtenu mon bac et suivi des études d’histoire-géographie. Passionné, j’ai su trouver ma place et m’épanouir en devenant « bon » dans ce que je faisais. J’ai ainsi eu la chance de faire un master en gestion de projets, et me voilà aujourd’hui en charge d’un réseau de plus de 300 organismes de formation, principalement associatifs, travaillant sur l’ensemble du territoire, qui œuvre pour la formation professionnelle et l’insertion des publics les plus éloignés de l’emploi : les jeunes, les non-diplômés, les migrants… Un travail qui me convient tout à fait, parce qu’utile socialement, ce que je me suis toujours promis. Bien que je fasse du télétravail depuis plusieurs années maintenant, je suis en contact avec des centaines de personnes aux profils très différents, je monte des projets qui permettent à des gens moins chanceux que d’autres de s’en sortir par la formation, par l’emploi.

          Enfant de parents divorcés, j’ai connu une vie familiale plutôt décousue. Je fais donc en sorte de « coudre » la mienne le plus solidement possible. À la suite du divorce de mes parents, peu après ma naissance, j’ai vécu entouré de ma mère et de mes sœurs. Ma mère nous a élevés seule, assumant dans le même temps son travail de sage-femme à l’hôpital. Elle a sacrifié une grande partie de sa vie de femme pour ses enfants, et je lui dois énormément. Mes grands-parents étaient aussi proches de nous que possible.

          Ma relation avec mon père est plus complexe. À mes yeux d’enfant, sa réussite professionnelle prenait le pas sur notre vie familiale, et j’ai fini par le voir de plus en plus rarement. Il était un peu trop loin de mon quotidien et de mon existence à mon goût. Je n’ai aucun regret par rapport à ça, je ne veux rien changer à mon histoire, car j’aime mon présent, je suis heureux et épanoui, j’ai su me construire avec les épreuves que l’on doit tous traverser, aussi différentes soient-elles.

          Je me suis néanmoins fait une promesse, ma fille sera ma priorité. Cette promesse, je l’ai gravée en moi et elle sera mon mantra pour ma vie future. Autant vous dire qu’elle a souvent résonné en moi durant mon engagement citoyen pour le climat. Chaque rencontre, chaque session, chaque livre lu, chaque vidéo regardée, chaque expert rencontré, je l’ai fait avec un objectif : protéger ma fille. C’est sûrement banal de dire ça, mais devenir père m’a beaucoup changé. Je ne vis plus pour moi, mais pour ma fille, pour mes nièces, pour la génération d’après. Quand j’ai tenu mon enfant pour la première fois, j’ai compris que mes actes n’auraient plus qu’un sens, sa vie à elle.

          Mon rapport au climat et à l’écologie, je le lui dois en grande partie. Non pas qu’être parent soit indispensable pour cela, loin de là, mais sa naissance a été pour moi un déclic. Je ne suis pas devenu tout de suite un écologiste, bien sûr, seulement j’ai commencé à me poser des questions. On ne peut pas dire que j’ai grandi dans un monde « écolo », il me semble que c’est une question de génération. Ma famille ne m’a jamais poussé à m’interroger sur le sujet. Mon père travaillait dans l’aéronautique, et je rêvais plus d’avions et de fusées que d’arbres et de rivières.

          En revanche, on m’a appris les notions d’humain et d’humanité. Le métier de sage-femme de ma mère consiste à accompagner les gens dans cette étape complexe et belle qu’est la maternité, et mon père explique son travail de DRH comme une mission pour permettre à chacun de garder son emploi. Humain et humanité, donc.

          Mon grand-père, Jackie Boisselier, a aussi été un guide. Il savait mieux que personne me raconter l’histoire des religions sous un angle humaniste et puissant. Il m’a transmis l’amour de la lecture et de l’Histoire. Son métier d’ingénieur et de juriste l’a amené à participer au développement d’une notion que nous connaissons tous : la sécurité au travail. Encore une fois, l’humain au cœur des préoccupations. Et, pour cela, il fallait former, développer, comprendre, accompagner… Ce travail était au cœur de sa vie et lui a valu la Légion d’honneur ainsi que de multiples hommages après son décès, survenu un 23 septembre.

          Un an plus tard, jour pour jour, je suis devenu père et j’ai vécu cela comme un symbole, une continuité. Ma fille porte en 3e prénom celui de ma grand-mère, en hommage à ces grands-parents aimants qui ont été si importants dans ma construction en tant qu’homme, et qui m’ont tenu la main jusqu’au jour de mon mariage.

          Jeune papa, donc, les mois précédant la convention ont été pour moi très éloignés de l’actualité… Nous sommes en décembre 2018, en pleine période des gilets jaunes. Les ronds-points sont occupés, les Français sont dans la rue et la crise démocratique qui plane depuis des années, voire des décennies, trouve une résonance particulière chez ces Français qui souhaitent exprimer un ras-le-bol global. Je ne sais pas si l’ensemble des mouvements populaires d’alors, sporadiques et non organisés, partagent une idéologie commune, mais la lassitude générale est perceptible…

        

        
          
          Fin 2018 : crise collective et drame personnel

          Loin des chaînes d’information continue ou des médias, mon quotidien se résume à des couches, des nuits très courtes et des biberons… Ma petite fille est née il y a peu, et j’ai décidé d’en faire ma priorité. Preuve en est, moi qui suis un grand adepte des journaux d’informations, de lecture ou de jeux vidéo, je ne touche plus à rien. J’ai vendu la console, éteint la télévision et rangé mes livres.

          Je vis cette période d’autant plus intensément que ma femme se retrouve hospitalisée, alors que ma fille vient de naître… En plein mouvement des gilets jaunes, les blocages se succèdent suite à l’augmentation de la taxe carbone, et l’on commence à opposer la fin du mois à la fin du monde, l’économie à l’écologie, dans un soulèvement social inédit depuis mai 1968.

          Période passionnante au niveau politique, voire historique, mais pas pour moi. Et pour cause : je suis face à un médecin qui m’annonce que le pronostic est mauvais. Ma femme est dans un état critique. Ma fille de 2 mois dort alors dans son berceau et je viens de recevoir un coup de massue.

          Pourtant, quelques heures auparavant, mon épouse, en pleine forme apparente, se rendait à un contrôle de cardiologie à la suite de sa grossesse, car elle avait fait un peu de tension. Rien de grave donc, un examen « de routine ». Pourtant, rien ne se passe comme prévu. Le cardiologue est affolé, il renvoie ma femme chez elle pour un nouveau contrôle le lendemain, puis la rattrape dans l’escalier pour lui dire de repasser dans l’après-midi finalement. Puis, nous recevons un coup de téléphone, nous devons nous rendre d’urgence aux soins intensifs du CHU de Caen. Mon épouse souffre d’une insuffisance cardiaque très rare et sévère : la cardiopathie du post-partum. Sa grossesse a déclenché une maladie cardiaque très puissante qui est en train de détruire son cœur. Il s’agit d’une maladie inconnue de la plupart des médecins, difficile à traiter.

          La France s’embrase et le cœur de ma femme s’éteint…

          Nous laissons notre petite fille aux parents de ma femme qui l’allaite une dernière fois. Je revois ses larmes couler sur notre enfant pendant que celle-ci boit son lait en toute insouciance. Ce sera son dernier allaitement, qu’il faudra arrêter brusquement. Une fois en soins intensifs, on ne sait pas où aller, les infirmières nous réprimandent un peu parce que les patients qui arrivent là sont en principe presque mourants, ils y viennent en brancard, branchés de partout. Pourtant, ma femme arrive debout, en baskets, son sac en bandoulière. Elle est apparemment en bonne santé. Après un contrôle d’identité, c’est le branle-bas de combat. Mon épouse est hospitalisée en urgence.

          Autant vous dire qu’à ce moment-là tout particulièrement, je ne me soucie pas de politique, des médias, de climat ou des gilets jaunes. Ce que je sais, c’est que ma mère, partie dans la précipitation pour m’aider à gérer le bébé et les visites à l’hôpital, est coincée sur l’A13. Les gilets jaunes bloquent tout. Voilà une illustration de la manière dont la vie publique nationale peut avoir un impact sur le quotidien de chaque citoyen. Des histoires comme celles-là, on pourrait en raconter des dizaines. Et ça ne remettrait pas en cause pour autant la légitimité de cette protestation populaire.

          Hospitalisation, rééducation cardiaque, puis reprise progressive du travail. Ma femme fait partie de la minorité des patients qui ressortent de cette maladie presque sans aucune séquelle. L’année 2019 a donc commencé bizarrement pour mes proches et moi.

          Je n’ai pas vu passer la lettre du 23 janvier 2019, à l’initiative du collectif Démocratie ouverte, qui appelait le Président à mettre en place une Convention Citoyenne. Je n’ai pas vu passer non plus l’annonce du 25 avril 2019, où le PR annonce le projet de création de la Convention Citoyenne, à l’issue d’un grand débat national dont je n’ai que peu de souvenirs…

          Lorsque, le 2 juillet 2019, le Premier ministre, Édouard Philippe, adresse la lettre de mission qui organisera la Convention Citoyenne et qui contiendra notre mandat, je reprends tout juste pied et m’apprête à prendre un peu de repos et passer du temps en famille après une période qui aura été épuisante tant physiquement que mentalement. Loin des médias, loin de l’actualité. Loin de cette convention qui se construit.

          Elle vient pourtant se rappeler à moi le 5 septembre 2019.

        

        

    
  
    
      
      
      

      
        Tiré au sort
      

      
      
          Le grand bain

          Le 5 septembre 2019, je suis en réunion professionnelle à Paris. Mon intervention est prête et je fais ma présentation. À la fin, je regarde mon téléphone. Je viens de recevoir un SMS du 38948 :

          « CONVENTION CITOYENNE POUR LE CLIMAT : Bonjour, votre numéro de téléphone a été tiré au sort pour participation à la Convention sur le Climat organisée par le Conseil économique, social et environnemental. Êtes-vous intéressé pour y participer et être rappelé ? Répondez Oui ou Non. »

          Sur le moment, je suis sceptique. C’est quoi cette histoire de Convention Citoyenne ? C’est quoi le Conseil économique, social et environnemental ? Pourquoi suis-je tiré au sort ? En quelques secondes, mes doutes, mes questions se multiplient, mais je ne prends pas vraiment le temps d’y penser.

          Mon doigt hésite : supprimer ou marquer comme lu ? Répondre « STOP », comme pour les multiples sollicitations publicitaires reçues par SMS ? Je décide d’attendre la pause pour tirer cela au clair. En regardant sur Google, je tombe sur quelques articles de presse qui parlent d’une innovation démocratique majeure organisée par le Président, Emmanuel Macron. Un site « officiel » précise que recevoir un SMS du numéro indiqué n’est pas un spam… Je décide donc de répondre « OUI ». Non pour donner mon accord de participation immédiat, mais pour accepter d’en savoir plus. Je discerne en fait assez mal ce qui est attendu des tirés au sort et l’impact que cela aura pour moi directement. Si j’avais su…

          À la suite de mon OUI, un dialogue commence avec un robot, qui me demande mon département, mon sexe, mon âge. Tout s’interrompt brutalement avec un : « Merci, vos réponses sont prises en compte. LE TERRAIN et HARRIS INTERACTIVE vous remercient. »

          Il ne s’agissait en fait que d’un sondage ? Je ne comprends rien et passe à autre chose. Ma réunion reprend. Néanmoins, cette histoire de Convention Citoyenne me trotte dans la tête. Ça a l’air intéressant, ma curiosité est piquée au vif et je commence à effectuer d’autres recherches sur cette Convention climat. Plusieurs sujets m’interpellent et je me mets à cogiter sur le chemin du retour.

          Le tirage au sort tout d’abord. Je suis assez sceptique sur la question. Ancien historien de formation, la République athénienne et son tirage au sort me reviennent très vite en tête. Je ne sais que penser de cette démocratie par défaut qui voudrait remplacer la démocratie directe et représentative. Je me souviens de débats passionnés avec des amis engagés sur cette question. Je passais des heures à défendre un esprit plus républicain, et le bien-fondé d’une démocratie représentative toute puissante, tout en constatant ses faiblesses.

          Je me questionne sur ce tirage au sort : quelle est la légitimité d’une telle convention ? Quelle sera notre place dans le processus démocratique, surtout à la lecture de notre mandat, qui ouvre la voie aux processus réglementaires, législatifs, voire même référendaires… ?

          Mais, après tout, je me rassure, notre pays connaît déjà ce système de représentation. En effet, aujourd’hui, des citoyens français sont tirés au sort pour exercer l’un des trois pouvoirs décrits par Montesquieu : le pouvoir judiciaire. Cette méthode m’a toujours interrogé. Marié à une avocate, j’ai déjà eu l’occasion d’en débattre et ne suis pas forcément favorable à ce type de délibération citoyenne. Pendant mon interminable trajet en métro, je continue de cogiter sur ce point.

          Je fais partie des gens qui, aujourd’hui comme hier, se sentent mal représentés. Je suis plutôt attentif à la vie politique, avec des avis tranchés sur certaines questions et plus ouverts sur d’autres. Lors des grands rendez-vous nationaux, je suis toujours intéressé et cherche alors ma place. Je crois parfois la trouver, pour me retrouver déçu quelques mois plus tard, assez vite ramené sur terre par des comportements politiciens qui m’horripilent. Pourtant, c’est cela la politique. Mais, bercé par la grande histoire de nos ancêtres, je compare sans doute un peu trop notre présent aux grands noms du passé, tels Georges Clemenceau, Jean Jaurès, Winston Churchill ou Simone Veil. Tant d’hommes et de femmes qui ont su faire de la belle politique, que je ne retrouve plus aujourd’hui. Le tirage au sort serait-il donc une solution ?

        

        
          S’impliquer personnellement

          L’implication citoyenne me parle, car je suis fatigué de cette démocratie par le haut et me réjouis d’un potentiel retour aux sources. Le citoyen a un avis, peut le défendre sans parti, sans lobby, sans intérêt, avec bon sens. Il est tout aussi capable qu’un autre de porter des idées pour changer les choses.

          Mais pourquoi vouloir impliquer le citoyen sur un sujet aussi complexe que le climat ? Je me dis qu’il s’agit d’un sujet universel, qui touche tout le monde et sur lequel chacun a un avis plus ou moins intellectualisé, plus ou moins fondé sur des faits. Un sujet qui mêle connaissance scientifique et vision d’avenir, qui relie attachement à la terre et à notre passé, qui dépasse les clivages et permet à chacun de donner sa vision du monde de demain.

          Malgré tout, je ne me sens absolument pas légitime sur le sujet. Je le répète souvent : j’aurais mille fois préféré une Convention Citoyenne pour le travail ou l’économie. On va dire que j’appréhende ce sujet comme un néophyte convaincu qui a besoin d’apprendre et se former. Mais, ayant assez vite compris la démarche de la convention, je suis finalement ravi d’avoir une occasion de me faire un avis sur la question, et de pouvoir le donner. J’aime me souvenir de cette phrase de Bukowski, qui disait que le problème avec le monde, c’est que les gens intelligents sont pleins de doutes alors que les imbéciles sont pleins de certitudes…

          J’achève à pied, jusqu’à mon hôtel, ma longue réflexion sur le hasard. 67 millions de Français, et c’est tombé sur moi. Entre sentiment de responsabilité et joie, je suis content que ce soit apparemment tombé sur moi. Ça fait toujours plaisir d’être le gagnant d’un tirage au sort, même si je ne perçois pas alors toutes les retombées et conséquences que cela aura sur ma vie… Mais, suffisamment sceptique quant à notre vie démocratique collective, je ne peux pas refuser la parole lorsqu’on me la donne. Ce serait faire preuve d’hypocrisie de demander que le citoyen soit écouté et de refuser de s’impliquer un tant soit peu dans un processus innovant intégrant enfin ce citoyen.

          Je suis plutôt peu investi, en règle générale. Mis à part ce poste de vice-président dans la crèche de ma fille, je me mobilise peu, accaparé par mon quotidien professionnel et familial. J’ai déjà été tenté par du soutien politique à tel ou tel candidat, mais je n’ai jamais ressenti ce besoin de défendre moi-même quelque chose, de m’impliquer personnellement. Alors, pour une fois qu’on me sort un peu de ma zone de confort, je décide d’y aller !

          Mais ai-je bien été tiré au sort ? Car, à part répondre à quelques SMS, rien ne m’indique une quelconque sélection… Je me ressaisis donc assez vite, je relis ces articles qui parlent de 300 000 numéros de téléphone retenus pour seulement 150 citoyens. Ainsi, je suis encore loin de tout ça. Pas grave, je me dis que cela aura eu le mérite de m’y intéresser, et je me promets alors de suivre l’histoire de ces 150 chanceux qui auront pour rôle de trouver des solutions pour le monde de demain.

          J’ai à peine le temps de mettre toutes ces idées en ordre dans ma tête que je suis appelé par Le Terrain, l’organisme en charge du tirage au sort. Apparemment, j’ai bien été sélectionné. Ils veulent en savoir plus sur mon profil et m’en dire davantage sur la convention : les week-ends à bloquer, la prise en charge, les déplacements, le courrier employeur… Tout cela redevient subitement réel, une nouvelle fois. Et concret !

          Je décide alors de créer immédiatement un compte Twitter, car il me semble important de raconter ce que je vais vivre, comme un journal de bord que je partagerai avec ceux que cela pourra intéresser. Craignant que la convention ne subisse une récupération, et restant sceptique sur la forme, je voulais que mon compte Twitter réponde à ces questionnements en rapportant les faits, en publiant des photos et en disant qui on voyait, ce qu’on faisait, où nous en étions. On a été une vingtaine de citoyens à le faire, soit une vingtaine de points de vue différents. Je publie mon premier tweet le 6 septembre :

          « Bon, bah, le tirage pour la Convention Citoyenne pour le Climat, c’est parti ! #CESE #ConventionClimat #CCC »

          En effet, je viens de recevoir l’e-mail suivant : « Suite à notre échange téléphonique, nous avons le plaisir de vous confirmer que vous avez été tiré au sort pour participer à la Convention Citoyenne pour le Climat, qui se déroulera d’octobre 2019 à février 2020… »

          Ma vie va s’en trouver fortement bousculée. Même beaucoup plus que ce que je m’imagine alors. Je m’engage tout d’abord pour six week-ends en présentiel, du vendredi matin au dimanche soir, de septembre à février. Il y en aura finalement huit, et de nombreuses sessions virtuelles. Nos travaux vont s’étirer jusqu’en juin, avec une dernière session en février 2021. C’est compliqué, car on parle de soirées, de nuits, de week-ends entiers… Le temps personnel en prend un coup. Fini les lectures de romans historiques, fini les longs après-midi à se balader au bord de la mer, fini les longues soirées à s’ennuyer en profitant de n’avoir rien à faire pendant que bébé dort. Je caricature à peine.

          Cette convention a bouleversé nos temps personnels et professionnels. Les citoyens se sont impliqués à fond et n’ont pas compté leurs heures pour lire des rapports, regarder des vidéos, rencontrer des experts… On parlait climat, on mangeait climat, on vivait climat. L’une des citoyennes se voyait même moquée par ses amies, à qui elle répétait sans cesse : « je peux pas, j’ai climat ».

          Professionnellement, il a donc fallu s’organiser. Le 12 septembre, nous avons reçu une attestation employeur indiquant les week-ends qu’il fallait libérer. J’ai dû déplacer de nombreuses réunions qui se déroulaient le vendredi… Mes collègues ont eu la gentillesse de ne pas me faire de reproches. Je travaille dans un milieu associatif, bienveillant, c’était donc normal pour eux de me soutenir. Ils s’intéressaient à cette démarche et j’ai pu partager ça avec eux.

        

        

    
  
    
      
      
      

      
        Ensemble, c’est tout
      

      
      
          La montée à Paris

          Une fois que j’ai donné mon accord, l’organisme chargé de la gestion de la convention m’a appelé, m’a réservé des billets de train et une chambre d’hôtel.

          J’étais attendu le vendredi 4 octobre 2019 dans la capitale, en fin de matinée. Les accompagnateurs ont géré tous les détails logistiques et se sont montrés très chaleureux. Il y avait un référent pour trente personnes, d’après ce que j’ai compris. Ils étaient toujours prêts à nous aider et à nous guider si l’on avait des questions, si l’on voulait changer un billet de train ou autre. Ces référents ont été mon premier contact avec le CESE, le Conseil économique, social et environnemental, l’organisateur de la convention.

          Je ne connaissais alors le CESE que de nom, j’aurais été bien incapable d’expliquer son rôle en détail, même si je savais vaguement à quoi il servait, que c’était l’une des chambres de la République, un des lieux de « pouvoir ». Néanmoins, je n’avais aucune idée de son rôle. Loin des actualités fortes de l’Assemblée nationale et du Sénat, on entend finalement assez peu parler du CESE.

          Il s’agit de la troisième assemblée constitutionnelle de la République, aux côtés de l’Assemblée nationale et du Sénat, que nous connaissons un peu mieux. Sa particularité, par rapport aux deux autres chambres, est qu’elle ne vote pas directement les lois. Son rôle est pourtant très important, car elle met en place le dialogue entre les différents acteurs de la société civile organisée et permet ainsi une expression « autre » au sein de la République. C’est la chambre de la République où siège le MEDEF, la CGT, les associations de protection des animaux, les chasseurs, les syndicats étudiants, etc.

          Ensemble, ils participent à l’élaboration et à l’évaluation des politiques publiques à travers des avis et des rapports qui contribuent activement à la vie politique. Le CESE se définit ainsi : « Le Conseil a vocation à écouter, recueillir, capter, traiter, utiliser, restituer dans des formes adaptées et utiles à la décision publique, la parole citoyenne »1. En plus de tout cela, le CESE est un acteur important dans la participation citoyenne, notamment à travers la mise en place des saisines par pétition ou l’expérimentation d’un premier groupe tiré au sort fin 2018. Et c’est donc très logiquement qu’ils ont été choisis pour accueillir la Convention Citoyenne pour le Climat.

          Le CESE se préparait donc à nous recevoir, après avoir mis les bouchées doubles pour réunir les citoyens de la Convention en son sein. C’est une impression très étrange, quand on arrive devant ce palais de la République et qu’on cherche timidement l’entrée, d’être filmé par des caméras, au loin, qui essayent de savoir s’il s’agit d’un des « citoyens ».

          Pourtant, même à ce stade, je n’y croyais pas encore. Je me suis demandé jusqu’à mon entrée au CESE si mon nom figurerait sur le registre. J’avais reçu le SMS, eu le référent au téléphone, j’avais imprimé mes billets, j’étais enfin à Paris, mais quand ils ont regardé sur leur liste, j’étais certain de ne pas y être. C’est un doute qui existe et qui résiste à toute rationalité, un peu comme le jour de la remise des diplômes, lorsqu’on cherche désespérément son nom sur la liste, traversé par un mélange d’excitation et de crainte.

          Quand j’arrive devant ce palais du CESE pour la première fois, cela fait déjà quelques jours que suis reconnu publiquement comme un citoyen de la convention. Celle-ci commence à faire parler d’elle dans les médias. J’ai été contacté par la presse suite à la création de mon compte Twitter, dans le but de raconter ce que j’allais vivre. Je suis donc un des premiers tirés au sort à avoir été « repéré ».

          Le rapporteur général de la convention m’a confirmé que je pouvais parler librement. Un peu naïvement, j’ai préféré leur demander leur accord, ne saisissant pas bien alors les codes médiatiques ni ceux de cette assemblée citoyenne. Ne voulant pas commettre d’impairs qui auraient pu mettre à mal une éventuelle stratégie de communication, j’ai préféré m’assurer que je pouvais rendre public mon tirage au sort. Ravi d’entendre que nous pouvions bel et bien répondre aux médias comme nous l’entendions, je m’en suis presque voulu d’avoir posé la question, comme un enfant qui demanderait l’autorisation. Libre je suis, libre je devais rester.

          Concernant les médias, j’ai d’abord choisi la prudence. J’étais un petit Normand tiré au sort qui se retrouvait dans un monde qu’il ne connaissait pas. Quand vous vous retrouvez appelé par Le Monde, Les Échos, Le Figaro, etc., alors que vous n’avez jamais parlé à la presse, cela fait beaucoup. J’ai préféré prendre un peu de recul et de temps pour m’acclimater à ce nouveau milieu. J’ai accepté la visite de France 3 Normandie, qui est venue dans mon jardin. L’occasion pour moi de partager mes doutes, mes questionnements et mon enthousiasme. Je refusais toutefois de jouer un rôle et j’ai clairement indiqué au journaliste ma méconnaissance des sujets climatiques et mon interrogation sur un tel exercice. J’attendais de voir, et je jugerais le moment venu.

          Le vendredi matin, quand je suis arrivé sur les lieux de la convention, l’interview de France 3 avait déjà été diffusée, et je ne me doutais pas que j’étais l’un des seuls à avoir répondu aux médias avant même le début de l’événement. Selon moi, il fallait raconter aux Français ce que nous allions vivre et intéresser un maximum de gens tant à l’exercice démocratique qu’aux enjeux climatiques qui se jouaient alors.

          En arrivant à Paris, je me suis demandé où je mettais les pieds. Excité et prudent, je me suis donc avancé vers l’entrée de ce grand monument de pierre grise, place d’Iéna. J’étais bien sur la liste, cela m’a soulagé. L’aventure a bel et bien commencé, et tout s’est enchaîné assez vite. J’ai eu très vite droit à un badge de couleur. On m’a indiqué qu’il y avait cinq couleurs, correspondant aux cinq groupes de travail. Mon badge était bleu et correspondrait par la suite au groupe de travail « se loger », mais ça, je ne le savais pas encore. Les groupes de travail seraient, eux aussi, tirés au sort plus tard durant le week-end.

          Je ne savais pas trop à quoi m’attendre en arrivant à Paris, j’avais peu de connaissances sur le sujet du climat. J’avais lu quelques articles sur la rénovation des bâtiments et sur le réchauffement climatique, vu un ou deux reportages, mais je n’étais absolument pas un ponte sur ces questions, ce que j’assume très bien.

          Cette position de non-expert a été clairement la mienne. J’ai réalisé très vite qu’il y avait deux types de citoyens au sein de la convention : ceux qui étaient très engagés et mobilisés pour la cause climatique, et donc ravis d’avoir été tirés au sort, et les autres qui, comme moi, venaient plus pour répondre à un engagement civique, républicain, et qui se seraient déplacés même pour un tout autre thème.

          Pour être franc, j’aurais été plus à l’aise sur un autre sujet. J’étais curieux, j’avais de la bonne volonté et je savais ce que je ne savais pas – ce qui, pour moi, était déjà un bon début. J’ai toujours aimé apprendre, même si ma concentration et ma mémoire sont très sélectives.

          En arrivant, j’ai écrit mon nom sur le badge bleu que l’on m’a remis à l’entrée et je suis entré dans la salle Hypostyle2, au centre du CESE, qui est un couloir immense, gris, avec des colonnes. Je l’ai trouvée froide et moche, sans âme, avec un style quasi soviétique. J’étais malgré tout impressionné, mais peut-être plus par le contexte que par le lieu. L’ambiance était assez électrique, beaucoup de gens couraient à droite et à gauche, et des îlots de citoyens se formaient. Ils avaient un verre à la main, se regardaient un peu en chiens de faïence. On nous distribuait des documents, il y avait des caméras, c’était un joyeux « bazar » qui semblait organisé malgré tout. Une organisation qui tournait autour de nous et qui, pourtant, nous laissait étrangers à tout.

        

        
          Les 150

          Nous étions comme des imposteurs au milieu des professionnels qui préparaient nos travaux. Aucun citoyen de cette convention ne se connaissait. Ce qui est étrange, c’est que les différentes personnalités se sont très vite révélées. Il y avait les timides qui restaient dans leur coin, ceux qui se mettaient en avant et parlaient à tout le monde en faisant des blagues. Au tout début, nous avions tendance à nous regrouper naturellement par tranches d’âge, il y avait le clan des petits vieux, celui des jeunes. J’ai tout de suite parlé à quelqu’un qui avait mon âge et qui arborait un badge bleu, comme moi.

          Je suis assez sociable, je n’éprouve pas de difficultés à aller vers des gens que je ne connais pas, mais dans un contexte comme celui-là, je n’étais pas particulièrement à l’aise non plus. Je suis donc d’abord allé dire bonjour à ceux qui avaient un badge bleu, comme si nous faisions partie de la même équipe. Je me souviens que je cherchais vers qui aller et lorsque j’ai vu un jeune « bleu » qui pianotait sur son portable, j’ai foncé sur lui ! Je sentais les autres citoyens dans le même état que moi, à la fois perdus et contents d’être là.

          Nous nous sommes posé des questions pour nous présenter. Comment tu t’appelles ? D’où tu viens ? Qu’est-ce que tu fais dans la vie ? Mais, très vite, la question climatique s’est imposée à nous et nous avons parlé de notre rôle, de ce que nous comptions faire pour le climat. Très rapidement, des grappes d’inconnus se sont retrouvées à parler climat et taxe carbone. Nous étions déjà très imprégnés avant même de commencer notre travail ! À ce moment-là, j’avais beau savoir que j’avais été tiré au sort, je me posais encore un peu la question pour d’autres. Beaucoup ont eu le même sentiment que moi, nous avions besoin de vérifier qu’il y avait vraiment une diversité et que nous n’étions pas un simple prétexte. Nous cherchions à valider la légitimité de notre sélection, et donc, à travers la nôtre, celle des autres. J’avais le sentiment de me lancer dans l’inconnu, avec des gens différents de moi.

          Du point de vue de la représentativité nationale, chaque région avait ses ambassadeurs. Il y a 1 % de Normands, c’était pareil dans la convention – nous étions trois, il me semble. Il en était de même pour les CSP (catégories socio-professionnelles) ou les différentes tranches d’âge. Le tirage au sort préalable qui a été réalisé pour réunir cette mini France de 150 citoyens a tenu compte des critères de l’INSEE, qui sont au nombre de six :

          
            	
              le sexe (52 % de femmes ; 48 % d’hommes) ;

            

            	
              l’âge (31 % de 50-64 ans, par exemple ; ou encore 15 % de 25-34 ans) ;

            

            	
              le niveau de diplôme (26 % sans diplôme ou CEP ou BEPC ; 12 % d’étudiants ; 26 % ayant un diplôme supérieur au bac) ;

            

            	
              le type de territoire (62 % appartenant à une commune issue d’un grand pôle ou 15 % appartenant à une commune plus isolée) ;

            

            	
              la situation socio-professionnelle (26 % de retraités ; 14 % de cadres supérieurs ; 1 % d’agriculteurs ou 16 % d’inactifs) ;

            

            	
              la zone géographique (1 % de Normands ; 20 % de Franciliens ; 9 % de Néo-Aquitains ; ou 1 % de Réunionnais ou de Mahorais).

            

          

          Petite précision qui a son importance : l’ensemble des territoires ultra-marins était représenté. Forcément, pour eux, les questions logistiques étaient encore plus contraignantes ; leur investissement est donc à souligner. Certains d’entre eux étaient étudiants en métropole, ce qui pouvait faciliter les choses, mais pour le Réunionnais de la convention, par exemple, chaque session était synonyme de transport, de décalage horaire… Chapeau !

          Leur point de vue était très important, car plusieurs débats, mesures ou leviers pouvaient avoir des impacts différents dans ces territoires, aux prises avec d’autres réalités. Le changement climatique, la montée des eaux, les tempêtes… Ces régions de France sont en première ligne. Mais comment voyager sans avion ? Comment consommer autrement quand le coût de certains produits est déjà exorbitant ? Notre diversité, c’est notre force, et dans ce cas précis, la nécessité se doublait d’un avantage : nos mesures seraient ambitieuses, raisonnables, et devraient prendre en compte l’ensemble des particularités de nos territoires.

          Le tirage au sort a été effectué sur la base d’un panel représentatif de la population française. Il s’agissait donc de la première assemblée en France où les femmes étaient plus représentées que les hommes (respectivement 52 % et 48 %), simplement parce qu’il y a plus de femmes que d’hommes en France ! Il y avait, pour la première fois, une assemblée regroupant des SDF et des cadres supérieurs. Il y a 10 % d’ouvriers en France, c’était la pareil à la convention, contrairement à l’Assemblée nationale ; nous étions vraiment représentatifs de la société française. Une mini France, une « France de poche »3, un échantillon statistique… Je ne sais pas comment nous devons être définis, ce que je sais, c’est que nous avions été réunis non par l’élection, mais par le tirage au sort. Certes, nous n’étions pas des élus, toutefois nous portions autre chose, avec l’objectif de dialoguer sur des sujets communs.

          Mais pourquoi moi ? Je me suis beaucoup posé cette question et j’étais très sceptique au départ. La première chose qui m’a permis d’accepter ma légitimité, c’est de me dire qu’à 150, nous étions vraiment une mini France et, aujourd’hui, grâce à ça, je me sens légitime. En plus de l’avoir compris, je l’ai vécu. J’ai ressenti au sein de cette convention la diversité, la représentativité multiple. J’ai voyagé avec les citoyens dans toutes les régions de France, j’ai côtoyé des centaines de métiers, j’ai échangé avec toutes les générations… C’est ce qui m’a aidé, de sentir cette représentativité avec les autres participants. J’ai ressenti cette légitimité assez tôt, dès le premier week-end, ce qui était très important dans le processus d’appropriation.

          Après cette séance de découverte un peu informelle, nous sommes entrés dans l’hémicycle, une grande salle en demi-cercle, avec des fauteuils rouge vif pas très confortables et un promontoire au centre. Nous avons pris place et la session inaugurale a commencé. Dès l’ouverture de la convention, nous avons eu droit à une série de discours de bienvenue. Les animateurs ont pris ensuite la main, afin de nous faire participer, nous, les citoyens.

          Ils nous ont posé plusieurs questions :

          « Qui a hésité à venir ? »

          « Qui s’est déjà impliqué dans des consultations citoyennes ? »

          Nous devions nous lever lorsque la réponse était positive et c’est comme ça que nous avons vraiment fait connaissance, en nous observant les uns les autres. C’était comme une rentrée des classes où l’on ne connaît personne. En voyant les gens se lever au fur et à mesure, nous avions la preuve que nous venions de partout. L’une des questions nous l’a clairement démontré :

          « Qui s’est levé à 8/7/6/5/4 heures pour venir ? »

          On a vu ceux qui étaient arrivés la veille, le matin à l’aube, et ça nous a donné une idée précise des disparités géographiques.

          Dernière question, d’une grande importance, en fait :

          « Est-ce que vous connaissez l’un des tirés au sort ? »

          Personne ne s’est levé. Nous étions bel et bien 150 inconnus, tous différents, venus de toute la France, dans le but de travailler ensemble pendant plusieurs mois. Nous avons ainsi pu nous évaluer, nous découvrir. Nous allions peu à peu apprendre à vivre ensemble, comme une famille, prête à s’embrasser au moment de l’entrée, à s’engueuler pendant le plat principal, puis à prendre de joyeuses photos au dessert. Nous avons réussi progressivement à trouver notre place, mais cette première session n’était encore qu’une approche.

          J’ai de la chance, je me suis rapidement très bien entendu avec l’un des citoyens, devenu par la suite un ami. Il s’appelle William. Il se trouve que nous nous ressemblons physiquement (jeunes, grands et scotchés à nos portables) et l’on m’a appelé William et lui Grégoire un nombre incalculable de fois ! Une ressemblance qui nous a beaucoup amusés, au point d’échanger parfois les badges avec nos prénoms pour perdre encore un peu plus les autres citoyens. William m’a beaucoup apporté, humainement parlant, nous pouvions parler ensemble de beaucoup d’autres sujets que du climat. C’était notre critère pendant la convention : quand vous pouviez parler d’autre chose que du climat avec quelqu’un, c’était très bon signe !

          Petit aparté sur William – il ne m’en voudra pas, j’en suis certain –, il se trouve qu’il a eu la chance d’être pour la seconde fois papa durant la convention. Ce fut un grand moment pour lui, partagé par l’ensemble des citoyens. Son fils, le désormais célèbre Oscar, a été accueilli comme le 151e membre de la convention. Nous avons même créé une cagnotte pour lui offrir un présent et, surtout, le CESE lui a offert un arbre, que nous avons planté en mars 2020. Une magnifique aubépine, l’arbre d’Oscar, qui marquera pour longtemps en ce lieu la présence de la Convention Citoyenne pour le Climat et de son esprit familial.

          Dès le premier week-end, des personnalités se sont affirmées. Une citoyenne a tout de suite essayé de remettre en cause le processus, s’appuyant sur d’obscurs points de méthodologie, que l’on n’avait pourtant pas fini de nous présenter, ce qui a créé quelques remous.

          D’autres venaient avec des idées préconçues sur la façon dont tout cela devait fonctionner, pour montrer leur indépendance face à l’organisation de la convention, n’hésitant pas à couper la parole aux autres, quitte à égratigner au passage le processus démocratique. Ces citoyens, qui se voulaient « engagés », souhaitaient mettre en avant des idées qui étaient les leurs, ce qui était parfois enrichissant d’ailleurs. La balance entre la parole individuelle et la parole collective est toujours compliquée. Des facilitateurs étaient là pour fluidifier et permettre les échanges, mais dans les faits, quand quelqu’un veut s’imposer, à moins de lui arracher le micro des mains, c’est difficile de l’en empêcher.

          Avant la convention, la plupart d’entre nous n’avaient jamais mis les pieds dans un hémicycle, et c’était impressionnant pour certains. Des gens défilaient au pupitre, on voyait nos visages projetés sur des écrans, les journalistes nous scrutaient, et nous avions tendance à adopter la même attitude que les députés de l’Assemblée nationale : nous tentions de nous cacher pour regarder nos SMS.

        

        
          
          L’architecture de la Convention Citoyenne

          Pour vous permettre de comprendre un peu mieux le fonctionnement et la structure de la Convention Citoyenne, je vais essayer de vous expliquer plus précisément (mais simplement !) son organisation.

          Le CESE a reçu un mandat du Premier ministre afin d’organiser une Convention Citoyenne pour le Climat. Le CESE est donc l’organisateur et le logisticien de cette grande aventure.

          Ensuite, pour organiser les travaux de la convention, un comité de gouvernance, composé de personnalités qualifiées dans le domaine de l’écologie, de la démocratie participative, du champ économique et social ainsi que quelques citoyens tirés au sort, a été mis en place. Ce comité était piloté par deux co-présidents et un rapporteur général. Les co-présidents étaient Laurence Tubiana et Thierry Pech.

          La première est directrice de la Fondation européenne pour le climat (ECF), membre du HCC, professeure et fortement engagée dans les mouvements liés au climat et au développement durable. Elle fut notamment ambassadrice pour les négociations de la Conférence de Paris (la célèbre COP21). Laurence est une femme d’exception, comme on en rencontre peu. Elle impressionne tant par son calme et ses connaissances que par son aura. C’est l’une des personnes que je suis fier d’avoir côtoyées pendant cette convention.

          Le second, Thierry Pech, est directeur général du think tank Terra Nova, classé au centre gauche. Homme de lettres, il a néanmoins apporté une coloration un peu politique à la convention. Il a su mener la barque du comité de gouvernance comme personne, avec ses qualités et ses défauts. Il restera pour moi l’homme de réseau et de consensus par excellence, qui a travaillé contre vents et marées pour nous permettre d’arriver à bon port.

          Pour finir, Julien Blanchet était rapporteur de la convention. Le rapporteur général est une fonction un peu hybride. Aux côtés des deux co-présidents, c’est le troisième personnage de la gouvernance. Il représente à ce titre le comité de gouvernance dans les rendez-vous politico-institutionnels ainsi que dans les médias. De plus, et c’est notamment grâce à sa deuxième casquette de vice-président du CESE, il est en charge de la coordination de l’ensemble des prestataires, du travail administratif et logistique. Aujourd’hui encore, il est celui qui, humainement, nous accompagne le plus. J’espère pouvoir le recroiser à l’avenir, car je suis persuadé que c’est une personne capable de déplacer des montagnes, et surtout, de le faire pour de bonnes raisons. Son engagement est sain et honnête. Cela fait de lui, je trouve, un véritable parrain de la convention.

          Personnage emblématique de cette assemblée citoyenne, il a su travailler dans l’ombre à nos côtés et était souvent aux manettes, avec son conseiller, Romain Aubert, pour tout ce qui concernait les problématiques politiques, logistiques et techniques. Romain est l’une des belles rencontres de cette aventure : travailleur, compétent, investi, il a su nous impressionner par sa capacité à faire avancer des choses importantes en peu de temps, tout en gardant un œil avisé sur tout le reste.

          Laurence Tubiana et Thierry Pech étaient chacun accompagnés d’une conseillère également : Lise et Clara. Affectueusement surnommées Tic & Tac par les citoyens, nous leur devons beaucoup. La gouvernance décidait, mais c’étaient eux trois, les conseillers, qui se pliaient pour faire avancer les choses, les organiser, et gérer les suites. Si le comité de gouvernance était le cœur de la machine, nous avions là les artères, qui s’assuraient du bon fonctionnement de l’ensemble. Sans eux, la gouvernance aurait eu bien du mal à faire avancer le paquebot Convention.

          Les deux co-présidents et le rapporteur général pilotaient donc le comité de gouvernance, où se retrouvait un certain nombre de personnalités qualifiées : trois experts du climat (dont le célèbre prix Nobel de la Paix, membre du GIEC, Jean Jouzel), trois experts de la démocratie participative, quatre experts du champ économique et social et deux personnalités désignées par la ministre de la Transition écologique et solidaire, au titre de leur expertise en matière de climat et des processus participatifs.

          La mission officielle du comité de gouvernance était d’élaborer un programme de travail et de veiller à sa mise en œuvre. Ils ont été à nos côtés à chaque instant, afin de nous aider à accomplir notre mission, tout en répondant à un maximum de nos souhaits.

          Je tiens à souligner ici leur implication totale et leur dévouement personnel et collectif. Nous pouvions les joindre n’importe quand, les interroger sur n’importe quoi, nous trouvions toujours une réponse, même si elle devait être négative. J’ai été proche de certains d’entre eux, je me suis trouvé en conflit avec d’autres, mais jamais je ne pourrai remettre en question le travail accompli. La convention fut un temps d’engagement qui a dépassé chacun d’entre nous, eux également. Les nuits ont parfois été très courtes, pour eux comme pour nous, et je pense sincèrement qu’une partie de notre réussite leur est due.

          Afin de veiller à la neutralité du processus, la Convention Citoyenne pour le Climat était également dotée d’un collège de garants chargés de faire respecter les règles d’indépendance et de déontologie. Il était composé de trois personnes, chacune désignée par un des présidents des « chambres » :

          
            	
              Cyril Dion (nommé par le président du CESE) ;

            

            	
              Anne Frago (nommée par le président de l’Assemblée nationale) ;

            

            	
              Michèle Kadi (nommée par le président du Sénat).

            

          

          Pour être tout à fait honnête, j’ai eu du mal à comprendre le rôle des garants, dont l’investissement était inégal et le rôle assez obscur pour les citoyens. Ce rôle s’est précisé au fur et à mesure, jusqu’à la dernière session, où ils ont su mener les votes avec succès. J’ai néanmoins été marqué par deux ou trois événements, au cours desquels nous aurions eu besoin d’un soutien fort, mais où nous nous sommes retrouvés à devoir porter nous-mêmes notre voix. Je ne sais pas si nous avions bien perçu le rôle de ces garants, toutefois, de mon côté, je reste persuadé que le premier garant des citoyens était le groupe des 150 que nous formions. Nous étions suffisamment « adultes » et notre esprit critique assez fort pour pouvoir dire stop quand nous pensions que ça n’allait pas, et nous n’avons d’ailleurs pas manqué de le faire.

          À ce titre, l’absence de nos garants pour cause professionnelle ne nous a jamais « manqué » dans l’exercice citoyen qu’on nous demandait. Je ne nie pas leur rôle et leur importance bien sûr, je tiens juste là à évoquer un ressenti de citoyen, qui n’a peut-être pas suffisamment vu leur implication en coulisse, mais qui a discerné une absence de lien avec eux, comme ceux que nous avions avec d’autres membres des « instances » de la convention (animateurs, organisateurs, comité de gouvernance…).

          Quoi d’autre ? Une équipe d’organisation rattachée au CESE, qui a été la cheville ouvrière de tous les travaux de la convention. Elle comprenait l’ensemble des mains invisibles qui œuvraient sans cesse pour simplifier notre tâche. Ces personnes, qui ne croisaient que peu ou pas les citoyens, nous leur devons beaucoup. Nous l’avons bien compris et saisi lors des dernières sessions, avec les modalités sanitaires mises en place… Mais elles ont toujours répondu présentes et ont rendu cette convention humaine et viable. Certains citoyens se montraient parfois rustres et durs, pourtant elles répondaient toujours avec des sourires et des encouragements.

          Pour en terminer avec l’organisation en elle-même, il faut bien sûr que je mentionne la présence, tout au long de nos débats, des animateurs. Ils ont sans cesse fait le lien entre les équipes encadrantes et les citoyens. Nous avons travaillé avec trois organismes : Eurogroup Consulting, Missions Publiques et Res publica. Il s’agit de groupes d’animation privés engagés pour leurs compétences en démocratie participative : il faut comprendre qu’encadrer 150 citoyens sur un temps aussi long est un vrai travail. Ça ne s’improvise pas. Ils nous ont aidés à passer la parole, à nous dépasser, à parler, à moins crier, à nous apaiser, à surmonter des choses, à en surpasser d’autres. Nous étions parfois éprouvés, entre tensions, vie collective, pression médiatique, urgence climatique : les nerfs étaient souvent à vif. Mais les animateurs ont joué ce rôle d’accompagnant. Je leur tire mon chapeau et ne peux que louer leurs compétences et leur professionnalisme.

          J’étais personnellement très sceptique sur ce travail collectif qui s’organisait. Je m’attendais à un pugilat ! Mais j’avais tort et j’ai découvert l’intelligence collective, la démocratie participative, le consensus, la dynamique de groupe… Les citoyens peuvent faire, peuvent travailler, peuvent délibérer. Et ils le font bien. Un comité de gouvernance qui pilote, un collège de garants qui surveille, le CESE qui organise, des animateurs qui encadrent, des citoyens qui travaillent… C’est le cocktail de la délibération citoyenne efficace, autonome et indépendante.

          Ajoutez à cela des centaines d’experts qui interviennent, une équipe de fact-checkeurs qui vérifiaient des informations pour nous, une équipe légistique pour nous accompagner dans les arcanes du droit, un groupe d’appui pour nous aider à estimer et compiler nos mesures, une équipe de chercheurs pour nous étudier, des journalistes pour nous suivre et raconter… Ça en fait, du monde, pour cette Convention Citoyenne ! Mais je peux vous dire que rien n’était de trop.

          Au milieu de tout cela, il nous fallait trouver notre juste place de citoyen, car notre rôle était clair : travailler sur la crise climatique. Néanmoins, nous ne pouvions nous impliquer à fond dans ce processus sans le comprendre et nous faire entendre. C’était prévu depuis le début dans l’organisation de la Convention Citoyenne, il fallait maintenant le mettre en œuvre.

          C’est pour cela que des citoyens ont pu participer au comité de gouvernance et avoir ainsi un aperçu de l’envers du décor. Des témoins pour raconter et expliquer, pour se faire le relais des autres. Un tirage au sort a été organisé afin de désigner ceux qui auraient l’occasion de partager le travail du comité de gouvernance pendant un certain laps de temps. Il s’agissait d’assister à des réunions pendant les sessions de la convention et entre les sessions. Je me suis porté volontaire assez naturellement pour être représentant citoyen, décidé à voir ce qui se déroulait en coulisse, afin de m’assurer de notre indépendance. J’ai été agréablement surpris : nous étions beaucoup à nous proposer, ça m’a rassuré sur l’implication de chacun. J’ai été une nouvelle fois tiré au sort. J’ai donc pu être l’un de ces citoyens présents au comité de gouvernance, j’ai participé aux travaux de celui-ci entre les sessions 2 et 3, mais j’y reviendrai un peu plus tard.

        

        
          Le déroulement des premiers jours

          Revenons à la convention et à notre premier jour. Dès la première session, Édouard Philippe est venu passer trois heures avec nous. Nous pouvions lui poser des questions. De mon côté, j’ai préféré « estimer » les autres avant de me lancer. Je ne garde pas beaucoup de souvenirs de cette intervention du Premier ministre, juste de m’être interrogé sur cette question du « sans filtre » autour de nos mesures.

          Au cours de cette première journée, nous avons également eu une présentation des questions climatiques par Valérie Masson-Delmotte et Laurence Tubiana. Valérie Masson-Delmotte est paléoclimatologue, membre du HCC, et très active au sein du GIEC. Sa présentation a été passionnante. Laurence Tubiana, co-présidente de la convention, et elle se sont mises au même niveau que nous. En écoutant leurs deux voix, nous avons réellement pris conscience de la situation climatique.

          On nous a exposé les rapports du GIEC et le socle commun d’informations que nous devions assimiler pour comprendre où nous étions, avant de voir où nous voulions aller. Plusieurs choses nous ont été ainsi démontrées : que le climat du monde change, et que celui de la France change aussi, avec des effets visibles et perceptibles. Des changements futurs sont inéluctables à l’horizon 2050, il faut s’y préparer et les limiter autant que possible. Mais l’urgence, c’était hier. Aujourd’hui, nous pouvons surtout agir sur les changements qui auront (peut-être) lieu après 2050, et qui concerneront nos enfants et petits-enfants.

          Maintenant, nous devons prévoir les conséquences de cette urgence manquée et préparer l’avenir pour éviter que ces changements ne soient trop désastreux. Tout cela, nous le savions au fond de nous. On nous le dit, on le voit souvent dans les médias, mais là, nous ne l’avons pas simplement entendu, nous l’avons compris et touché du doigt. Nous avons reçu une énorme claque climatique. En tout cas, en ce qui me concerne, c’est comme cela que je l’ai ressenti.

          La suite des travaux et des rencontres n’a fait que confirmer cela, qu’accentuer ma volonté de comprendre et de changer les choses. Sans nous prendre pour des enfants ou des idiots, on nous a parlé d’atmosphère, de paléoclimatologie, de niveau de CO2, CH4 ou N2O, du lien entre climat et météo… On nous a fait comprendre qui pollue et comment, quelle est notre place à nous, citoyens français et citoyens du monde, dans ces émissions de gaz à effet de serre. Nous avons touché du doigt cette empreinte carbone moyenne des Français, qui est actuellement équivalente à 11 tonnes de CO2/personne/an, et qu’il faudrait réduire pour atteindre 2 tonnes de CO2/personne/an. C’est-à-dire que nous devons diviser chacun quasiment par 6 notre « pollution ». Vaste programme, comme dirait l’autre…

          L’écologie, ce n’est pas l’affaire de l’autre, c’est l’affaire de tous. Nous sommes tous acteurs et nous devons agir. Valérie Masson-Delmotte nous a expliqué ce qui se passait, où l’on allait et ce qui allait arriver, elle nous a donné beaucoup de faits précis, simples, clairs. Ce qui m’a marqué, à ce moment-là, c’est quand elle nous a dit qu’elle allait parfois faire sa présentation à des étudiants, qu’à chaque fois, ils témoignaient beaucoup d’intérêt, mais que lorsqu’elle s’adressait à des responsables politiques, comme à l’Assemblée nationale, les députés étaient généralement peu nombreux dans la salle…

          En l’écoutant, nous avons véritablement reçu une énorme claque. C’est à ce moment-là que j’ai posé ma première question et que je me suis pris au jeu : je lui ai demandé quelle était, selon elle, la première des mesures que la convention devait évoquer. Je ne souhaitais pas qu’elle se prononce à notre place, mais j’étais intéressé de voir le positionnement d’une pointure comme elle. J’ai été très surpris qu’elle me parle de notre société de consommation, de frugalité et de la place de la publicité dans nos vies. La publicité nous enjoint à consommer plus, ce qui est incompatible avec la préservation du climat. C’était un axe intéressant, auquel je n’aurais pas forcément pensé de prime abord et que nous avons d’ailleurs ensuite développé dans nos propositions.

          Depuis, je suis les interventions de Valérie Masson-Delmotte, je la respecte énormément. Elle fait partie, avec Jean Jouzel et quelques autres, des personnes les plus incroyables que j’ai côtoyées pendant cette convention. Ils s’expriment de telle sorte que nous buvons leurs paroles, car ils témoignent sans chercher à nous influencer. Valérie Masson-Delmotte est l’une des rares intervenantes dont j’ai regardé plusieurs fois la présentation durant les mois qui ont suivi. Tout a été filmé, et ce qu’elle dit mériterait d’être diffusé dans toutes les écoles. Allez voir ce qu’elle raconte, écoutez-la, faites-vous votre propre opinion4.

          Le premier jour, les organisateurs nous avaient préparé un « bag » contenant différents documents, comme le programme de la convention, les numéros d’urgence, un pot de miel des ruches du CESE et aussi et surtout un document sur les différents aspects climatiques. Ce socle commun d’informations que nous avons reçues devrait être distribué dans toutes les boîtes aux lettres, car il résume en une dizaine de pages assez ludiques la situation climatique de la France et de la planète. En quelques graphiques, définitions et présentations, ce document nous donnait accès à une première information sur le problème. Plusieurs d’entre nous ont parlé de claque climatique à l’issue de la présentation de Valérie Masson-Delmotte. C’était pour moi un uppercut. C’est à ce moment précis, je crois, que nous sommes rentrés dans le vif du sujet.

          Quand Édouard Philippe a parlé, nous n’étions pas véritablement dans la convention, nous n’en étions encore qu’aux contours. L’intervention de Valérie Masson-Delmotte et de Laurence Tubiana a apporté de la gravité. C’était impressionnant de voir à quel point nous étions attentifs. Personne n’était venu là pour rien, il se passait quelque chose d’important. Un des citoyens nous a avoué plus tard être arrivé à la convention en étant climato-sceptique. Il s’est ravisé. Son déclic ? Cette rencontre avec Valérie Masson-Delmotte, couplée d’une discussion avec elle après sa présentation. Il s’est entretenu avec elle et a changé d’avis suite à cela : preuve encore que l’information, c’est la clé.

          Tout cela nous a tous beaucoup bousculés. C’est important d’étayer sa réflexion, d’ouvrir son esprit et, surtout, de partager son cheminement intellectuel avec d’autres. Pour finir, nous avons eu beaucoup de présentations sur le cadre de la convention, son déroulement, les leviers que nous pouvions utiliser, comment nous allions travailler.

          Le samedi a été un moment important pour la vie du groupe : il y a eu le très attendu tirage au sort en plénière, qui nous a affectés dans cinq groupes de travail différents :

          
            	
              se loger ;

            

            	
              se déplacer ;

            

            	
              consommer ;

            

            	
              produire et travailler ;

            

            	
              se nourrir.

            

          

          Il s’agit des cinq thématiques autour du climat sur lesquelles on nous a demandé d’œuvrer. Un cadre déjà posé, qui n’a pas empêché le citoyen de vouloir s’en extirper un peu plus tard… En effet, les 150 ont demandé d’étendre ces groupes à d’autres thématiques, car nous les jugions trop restrictives. Nous commencions à percevoir l’ampleur de la tâche qui était la nôtre, et nous souhaitions aller plus loin, en nous évadant du carcan que l’on nous imposait.

          Nous nous sommes très vite approprié cette convention et nous avons obtenu un espace pour traiter de questions diverses et transversales, comme les financements, la biodiversité, la Constitution (sujet qui me tenait à cœur)… Ça n’a pas été simple à organiser, mais nos demandes ont été entendues.

          Mais revenons au tirage au sort. Ma réaction aux cinq thématiques proposées a été assez neutre. Je n’avais aucune préférence particulière, tout simplement parce que je ne me sentais compétent dans aucune. Je me suis retrouvé dans le groupe « se loger ». Certains citoyens étaient très contents de leur affectation, d’autres étaient furieux et ne comprenaient pas pourquoi ils n’étaient pas dans des thématiques liées à leurs compétences personnelles ou professionnelles. Le chauffeur voulait être dans « se déplacer », certains agriculteurs dans « se nourrir », etc. D’autres ont été plus chanceux, l’architecte, par exemple, s’est retrouvé dans le groupe « se loger », le pilote d’avion, dans le groupe « se déplacer ». Mais nous n’étions pas là pour représenter nos compétences professionnelles, nous étions là en tant que citoyens lambda, et l’idée était d’être sur un pied d’égalité. C’est le jeu du tirage au sort. La grande majorité a néanmoins accepté l’attribution proposée, même s’il y a eu un peu d’agitation à ce moment-là.

          Les quelques remous exprimés à la suite du tirage au sort étaient les prémices de ce que nous avons vécu plus tard comme une fronde citoyenne, par ailleurs assez légitime. Au fil de nos sessions, j’ai pu constater qu’on ne faisait pas tout avaler aux citoyens, contrairement à ce qu’on pourrait croire. À force d’entendre que c’était notre convention, on a compris le message ! Le cadre n’a cessé de fluctuer pour s’adapter à nos demandes, qui étaient parfois contradictoires. Brassens disait que quand on est plus de deux, on est une bande de cons, et c’est ce que nous avons joyeusement vérifié parfois !

          Nous n’avons pas été de tout repos pour les équipes organisatrices, je crois, et certains plannings ont dû changer du jour au lendemain afin d’aménager des temps de pause différents, commander plus de café, ou faire venir tel ou tel intervenant… Les citoyens exprimaient leurs exigences, parfois avec maladresse, et le comité de gouvernance faisait ce qu’il pouvait pour les satisfaire, même s’il était parfois perplexe. Je dois dire que nous avons vraiment été écoutés. Certaines nuits ont dû être bien courtes pendant les sessions pour réorganiser les choses en fonction de nos demandes... Nous cherchions notre place, et nous avons parfois bousculé les lignes pour la trouver. Une Convention Citoyenne ne doit pas être un séminaire abrutissant, elle doit au contraire être vivante, en mouvement, pour répondre aux injonctions de la vie démocratique et citoyenne.

          Le dimanche de la première session nous a offert un autre moment passionnant, avec un temps d’audition.

          Nous avons eu l’occasion d’écouter :

          
            	
              Laurent Berger, Secrétaire général de la Confédération française démocratique du travail ;

            

            	
              Élisabeth Borne, ministre de la Transition écologique et solidaire ;

            

            	
              Anne Bringault, coordinatrice des opérations au Réseau Action Climat ;

            

            	
              Augustin de Romanet, président-directeur général du Groupe ADP.

            

          

          Nous leur avons demandé ce qui, selon eux, bloquait la France, et quel était le lien entre objectifs et réalité. C’était intéressant de voir leurs différences de points de vue. Le panel d’intervenants était suffisamment diversifié pour permettre une parole large et variée.

          Par exemple, quand le président d’Aéroports de Paris a prononcé son discours sur les aéroports verts, affirmant qu’ils étaient clean et que l’aérien était un bon élève de la transition écologique, on a réalisé que les citoyens ne s’en contentaient pas. On sentait la première bronca monter. Les 150 n’avaleraient pas tout.

          Sans avoir un point de vue ancré sur la question, c’est plutôt satisfaisant de voir que, quoi qu’il arrive, les citoyens restent ce qu’ils sont, prêts à se rebeller s’il le faut, ou, au contraire, à acclamer des prises de parole, comme celle de Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, quand il affirme avec raison « qu’il n’y aura pas d’emplois sur une planète morte ».

          La ministre Élisabeth Borne a également joué le jeu. Dans un discours liminaire, elle nous a dit pourquoi elle ne pouvait pas faire ce pour quoi elle avait été nommée. Elle nous a affirmé que « la transition écologique ne peut pas se faire sans les citoyens ». « Parfois, nous avons été maladroits », a-t-elle ajouté (à propos de la taxe carbone). J’ai été surpris, je ne m’attendais pas à ça. J’imaginais un discours moins ouvert de la part de ces acteurs économiques, politiques et sociaux. Je m’attendais à plus de langue de bois, je l’admets bien volontiers, habitué aux exercices médiatiques. Il y avait, bien sûr, une touche de discours formatés, mais qui laissaient facilement la place à un peu d’improvisation opportune, notamment lorsque les intervenants étaient titillés par nos questions. Les décideurs politiques devraient être mis plus souvent face à des citoyens lors d’échanges dans un format neutre et organisé.

          J’ai réalisé que l’on pouvait interroger ces personnalités en toute liberté et je me suis dit qu’il y avait des choses possibles au sein de cette convention. Sur la place du vélo, par exemple, la ministre nous a affirmé que « le vélo n’est pas qu’un loisir, c’est aussi un mode de transport à part entière. Pas seulement le Vélib’ à Paris, mais partout en France. » Nous saurons nous en souvenir lorsque nous proposerons de multiplier par quatre les investissements pour les pistes cyclables…

          Jusque-là, je pensais rencontrer des technocrates, d’obscurs chargés de mission dont le travail serait de nous présenter les détails du Cerfa no 15964*01. Mais nous avons vraiment eu accès aux décideurs, à ceux qui tiennent les manettes. Et nous avions des échanges réels, directs. Même si nous n’étions pas d’accord avec eux, même si nous voulions confronter leurs grands discours à leurs actes, je trouve qu’ils ont joué le jeu et ça m’a donné de l’espoir. C’est malgré tout inédit, un moment où un ministre, un patron de grosse entreprise, un leader syndicaliste ainsi que des responsables d’ONG se retrouvent auditionnés par 150 citoyens tirés au sort.

          J’ai réalisé à cet instant précis que nous avions des moyens d’action et une possibilité de discours de vérité. Cela, j’en accorde le crédit au Gouvernement. Il a eu le courage de nous tirer au sort et a mis les moyens afin de nous permettre de travailler sereinement et efficacement. Beaucoup de gens, au sein même de la convention, ont été critiques envers le Gouvernement, parfois même hostiles, mais je crois que nous pouvons nous accorder sur le fait qu’il a fallu du courage politique pour instaurer tout cela. Mettre en place un processus qui donne autant de pouvoir à des citoyens tirés au sort, c’est accepter de croire que la démocratie par le bas peut fonctionner.

          À la fin de cette première session, et pour la première fois, j’ai vraiment eu le sentiment que nous avions un pouvoir entre les mains, certes fragile et contesté, celui d’essayer quelque chose de nouveau. Je crois que c’est pour cela qu’il y a eu très peu d’abandons pendant la convention. Nous n’étions pas là pour rien. Nous avions une conscience plus claire de notre rôle.

          Parallèlement à cela, la convention commençait à faire parler d’elle dans les médias, et devenait plus concrète pour l’ensemble des Français qui voyaient d’un œil intrigué ces 150 citoyens tirés au sort. Cela a permis aux personnes de mon entourage de comprendre ce que je racontais depuis quelques semaines. Ils m’ont vu à la télévision, ont vaguement entendu parler de nos travaux et se sont du coup intéressés à la convention. Ce n’était plus flou, ça devenait tangible et suscitait un intérêt grandissant.

          La vie à 150, c’est beaucoup de travail, beaucoup de temps de réunion, de concertation ou de débat. Mais hors de la convention, les 150, c’est aussi une aventure humaine. Par exemple, après le premier retour en bus, lorsque nous sommes arrivés dans notre grand hôtel parisien, chacun a pris la clé de sa chambre. Nous nous sommes entassés dans les grands ascenseurs pour nous dispatcher dans les étages. J’ai enfin pu goûter à deux vraies minutes de repos, seul, dans une petite chambre parisienne. Priorité : prendre une douche, respirer, débriefer les dizaines de documents distribués dans la journée, passer un appel à mes proches. Il était déjà tard, mais je crois que personne n’aurait pu trouver le sommeil après tous ces événements.

          J’ai donc décidé d’aller faire un tour au bar de l’hôtel, pour voir si d’autres citoyens y étaient. Et, a priori, je n’étais pas le seul à avoir eu cette idée. Nous avions besoin de prendre un verre et de nous détendre. Rien n’était organisé, mais peu à peu, les citoyens se sont retrouvés là. On se regardait sans trop savoir qui était qui. Je me souviens m’être approché de deux Russes en leur parlant climat, certain qu’ils faisaient partie de la convention ! Un éclat de rire plus tard, je me suis retrouvé attablé avec d’autres citoyens, dont certains que je n’avais absolument pas repérés durant la journée. On a fait le bilan de cette première journée, comme de vieux amis. Nous avons bu quelques bières ensemble, nous étions une quarantaine sur les 150, je crois.

          Nous avons échangé nos numéros de téléphone, discuté et noué des relations. Je pense que si nous n’avions pas eu ces instants de convivialité, nous n’aurions pas vécu la même convention. Ces temps se déroulaient essentiellement le soir, même si les repas au self y participaient aussi. Une fois la journée finie, on se changeait, on s’habillait plus « cool », les masques et les façades tombaient facilement. Ces moments ont revêtu pour moi une importance majeure dans cette convention. Nous sommes quelques-uns à avoir créé le premier groupe WhatsApp de la convention, pour discuter entre les sessions et garder un lien. Ce groupe a compté près de 90 membres, de tous âges et territoires. Un espace pour parler de tout et de rien, « entre nous », où nous pouvions nous engueuler et débattre, nous réconcilier et nous accorder, sans pression extérieure.

          Ces échanges conviviaux ont créé une dynamique, une cohésion de groupe. J’ai gardé contact avec une grande partie d’entre eux. Même aujourd’hui, on continue de s’écrire presque tous les jours, comme de vieux amis d’enfance qui ne veulent pas se perdre de vue malgré la distance. Ces personnes, qui se reconnaîtront, je ne les oublierai jamais, et j’espère les retrouver à de futurs grands carrefours de ma vie.

          Pour conclure sur ces temps « entre nous », comment ne pas citer cette fois où, lors de la session 5, à 3 heures du matin, entre deux journées intenses, la sirène d’alarme de l’hôtel a retenti ? Branle-bas de combat, les chambres se sont vidées et nous nous sommes tous retrouvés dehors, en pyjama, mal réveillés. Nous étions épuisés, mais nous n’avons pas manqué de rire en remarquant les pyjamas Bugs Bunny des uns, ou les couples sortant d’une même chambre… C’est le genre de souvenirs qui forgent une camaraderie, une fraternité qui sera l’un des gages de notre réussite collective.

          
            
          

        

        

      
      
          1. https://www.lecese.fr/documents/DPCESE2020.pdf

        
        
          2. Salle de 1 080 m2 du CESE.

        
        
          3. Pour reprendre le terme employé par Sylvain Burquier (l’un des citoyens).

        
        
          4. Sur YouTube, Exposé de Valérie Masson-Delmotte à la Convention Citoyenne Pour le Climat – J1 : https://www.youtube.com/watch?v=oSPb5o7oZIU

        
        
    
  
    
      
      
      

      
        En immersion
      

      
      
          Un rôle à jouer

          En rentrant chez moi après la première session, j’étais très motivé, enthousiaste, sûr que nous allions changer les choses. Un brin trop motivé peut-être ? Ma femme a remis les pendules à l’heure en me rappelant que j’avais été tiré au sort, qu’on ne savait pas où cette histoire déboucherait et qu’il fallait éviter de s’emballer. Je n’avais pas vocation à changer le monde ni autre chose. Elle avait raison, je le savais, mais je voulais au fond de moi lui prouver qu’elle pouvait aussi avoir tort. Pendant ce premier week-end, on nous a fait toucher un « pouvoir » que nous n’avions pas encore. Elle m’a ramené à la réalité, m’a poussé à chercher des arguments pour justifier mon engagement.

          Je me suis plongé dans une lecture attentive de la presse pour voir quels étaient les échos de ce premier week-end de travail, et ils n’étaient pas si négatifs que ça, même si notre tirage au sort restait pour beaucoup suspect ou tout du moins intrigant. On ne nous accordait pas beaucoup de poids, néanmoins nous suscitions de nombreuses interrogations.

          Pour résumer, pas de crédit, mais de la curiosité ! Les questions tournaient aussi bien autour de la place des citoyens que du climat. Beaucoup d’élus affirmaient que nous n’étions que des citoyens lambda, que nous n’avions pas de légitimité, et que tout cela constituait une nouvelle perte de temps et d’argent. À côté de ça, des personnes enthousiastes disaient : « enfin le pouvoir aux citoyens ». Tout cela nous a donné envie de montrer que nous pouvions agir et, surtout, que nous le ferions bien. Avec responsabilité, travail et ambition.

          Je me souviendrai toujours d’une audition au Sénat de Julien Blanchet, notre rapporteur général. Les questions de certains sénateurs étaient parfois acides et violentes. Quelle place ont ces citoyens ? Quelle légitimité ? Pourquoi arriveraient-ils là où nous échouons ? Ils critiquaient une nouvelle fois la perte de temps et d’argent… La convention était pour eux un gadget démocratique qui remettait en question leurs attributions. Je voyais ça comme les soubresauts du vieux monde qui s’accroche à son pré carré. Je parle ici de certains sénateurs, pas de tous, bien entendu, car d’autres, au contraire, soutenaient la démarche et ont toujours été des alliés. Nous ne cherchions pourtant pas à voler leur place, mais plutôt à les aider.

          La démocratie délibérative citoyenne n’est pas un gadget. Elle vise à remettre le citoyen au cœur des réflexions importantes, à lui donner une juste place. Celle-ci n’est peut-être pas de décider, mais au moins de proposer et d’aider à la construction. Nous ne faisions passer aucune loi, et les institutions n’imposaient pas que l’on nous écoute, mais ces élus avaient peur d’un fantôme institutionnel qui aurait pu montrer que le citoyen « sait faire ». Personne n’a le monopole de la « bonne » délibération, et il semblerait que ce vieux monde ait peur d’une implication citoyenne susceptible de remettre en cause le partage entre démocratie représentative et démocratie participative.

          Et pourtant… loin de voler leurs prérogatives, je suis persuadé que nous les renforçons. Nous portons des idées éprouvées, qu’ils auront tout pouvoir de mettre en œuvre le cas échéant. Nous sommes un jalon de plus qui peut renforcer la confiance des citoyens en la politique, permettre d’éviter des absurdités législatives et des polémiques sur des mesures éprouvées par les experts, mais rejetées par les citoyens (la taxe carbone, par exemple).

          Piqués au vif par ces retours politiques saignants, nous avons, avec plusieurs citoyens, lancé une démarche collective afin d’aller directement à la rencontre de ces élus de la République, qui se révélaient méfiants. Oui, ils étaient élus, oui, nous n’étions que tirés au sort, mais est-ce que nous pouvions travailler ensemble ? À ce titre, nous avons contacté l’ensemble des groupes parlementaires existants à l’Assemblée nationale, tous bords confondus. Notre objectif ? Nous présenter, expliquer la convention, voir le rôle complémentaire que nous pouvions avoir.

          Bref, nous voulions rassurer et tisser des liens qui seraient utiles dans le cadre de notre délibération. Beaucoup de ces groupes nous ont reçus, et plusieurs dizaines de citoyens ont participé à ces rencontres. Tantôt avec la gauche, tantôt avec la droite, puis le centre… Sans regarder les étiquettes politiques, nous nous sommes rendus disponibles entre les sessions, pour faciliter le travail de la convention. Certains avaient besoin d’être convaincus, et c’était beaucoup plus simple de comprendre le positionnement des uns et des autres en face à face.

          À ce stade, nous n’avions malheureusement aucun retour de La France insoumise et des Républicains. Prise de position politique ? Scepticisme envers l’objet de cette convention ? Manque d’intérêt ? On ne le saura sans doute jamais. Ce que l’on sait, en revanche, c’est que les citoyens, piqués au vif par cette défiance, ont multiplié les rencontres avec les élus de terrain (maires, députés, sénateurs, conseillers régionaux…), dont certains issus de ces courants politiques « méfiants » face à l’objectif de la convention.

          Sans esprit partisan aucun, juste avec l’envie de les sensibiliser sur la cause climatique et l’enjeu de cette convention, nous avons ainsi discuté avec eux. En fait, nous faisions de la politique malgré nous. Sans programme, sans habitudes ancrées, sans rien d’autre que notre volonté de faire bouger les lignes, nous avons commencé un travail de lobbying citoyen afin de convaincre tous ces élus de l’importance du sujet climatique autant que de la légitimité du processus de délibération citoyenne.

          J’ai moi-même, à cette occasion, rencontré plusieurs de ces représentants de la république, dont le maire de ma petite ville et la députée de ma circonscription, et je peux vous dire qu’ils étaient loin d’être des convaincus !

          Lorsque j’ai échangé avec « mon » maire, qui est également conseiller régional et vice-président du Parti radical de gauche, je m’attendais peut-être à un peu plus de soutien… J’espérais être encouragé dans ma démarche, mais il m’a au contraire mis en garde contre une instrumentalisation possible des citoyens. Il ne remettait absolument pas en cause le travail ou le sérieux des citoyens, mais n’était pas convaincu de l’aboutissement de nos travaux. Ça ne l’a pas empêché de passer près de deux heures à me fournir des informations importantes sur le territoire, la place de la publicité dans le financement des communes ou encore sur les problématiques de rénovation des bâtiments municipaux et des cantines. Nous avons évoqué nos 5 groupes de travail, afin de voir comment chacun d’eux raisonnait dans une petite ville.

          Il m’a permis de mieux appréhender les problématiques locales très concrètes auxquelles nos élus sont confrontés, ce qui m’a aidé à mieux comprendre l’impact que pourraient avoir nos mesures. Là prenait tout le sens du critère géographique de nos territoires. J’étais le Normand de la bande et je devais comprendre les spécificités de ma région, afin de m’assurer qu’elles étaient en concordance avec nos mesures. Les 149 ont eu la même démarche que moi, qu’ils soient réunionnais ou savoyards, chacun avec un état des lieux différent et territorialisé, mais tous ont fait le constat de l’échec des politiques climatiques.

          Mes échanges avec Laurence Dumont, députée PS de ma circonscription, ont également été très constructifs sur le plan des connaissances locales. Elle avait, elle aussi, de nombreuses réticences à propos de la convention, du rôle qui serait le nôtre, de la portée de nos travaux. Il fallait encore convaincre les sceptiques, donc !

        

        
          Tous différents

          Pourtant, nous devions y croire pour poursuivre notre mission dans les meilleures conditions. J’ai avancé dans cet esprit d’ouverture, même si j’ai tout à fait compris les doutes des élus locaux rencontrés. Je souhaitais leur prouver qu’ils n’avaient pas forcément raison, et que le temps que nous allions consacrer à ce projet n’était pas vain. La planète et le climat méritaient cet investissement, et l’ambition démocratique de la convention, quelles que soient les intentions qui prévalaient à ce stade, ne pouvait laisser les institutions de marbre. Quelque chose devait changer, et nous étions l’un des rouages possibles de ce changement.

          Au sein même de ma famille, les débats allaient bon train. L’une de mes sœurs ainsi que mon beau-frère sont très engagés dans l’écologie, ils auraient aimé être tirés au sort, je pense. Ils étaient ravis pour moi et m’abreuvaient de leurs points de vue et connaissances. Ils sont vraiment impliqués dans cette lutte contre le réchauffement climatique au quotidien. Mon autre sœur, a contrario, qui travaille dans la grande distribution et fait beaucoup d’allers-retours en Chine pour son travail, était plus pragmatique et refusait l’idée de mesures trop contraignantes. Elle milite quant à elle pour les mesures incitatives du quotidien, et met plus en avant des écogestes simples, mais rationnels, comme le potager bio entretenu de main de maître par mon beau-frère. J’étais quant à moi un peu tiraillé, car je n’avais pas encore d’idée arrêtée. C’est seulement par la suite que j’ai pris position clairement. Cela m’a montré qu’il y avait vraiment des disparités d’opinion selon le profil des gens, ma famille n’en étant qu’une illustration.

          Au cours du repas de Noël qui a eu lieu pendant la convention nous avons parlé du climat une bonne partie de la soirée. Je me souviens de discussions intenses autour de la bûche aux marrons, afin de déterminer s’il fallait contraindre, inciter, ou mixer les deux… Pendant plusieurs mois, ma famille a baigné dans tout cela par ma faute, et nos diversités d’opinion ont même provoqué de petites rixes entre nous ! Rien de bien méchant, mais les points de vue se confrontaient et nous étions conscients de ne pas être d’accord.

          Ces échanges riches et animés faisaient écho à tout ce que je vivais pendant les sessions, je faisais donc en quelque sorte des heures supplémentaires grâce à eux. Nos débats familiaux m’ont aidé à trouver mes marques sur tous ces sujets et m’ont permis d’aiguiser mes arguments. J’ai pris ça comme une formation accélérée au débat, qui m’a obligé à trouver des éléments concrets pour me faire entendre d’eux, ce qui a contribué à me forger une opinion plus claire.

          Et j’ai acquis de nombreuses connaissances. En tant que professionnel de la formation, j’ai constaté que les 150 citoyens s’appropriaient un savoir, et ce de manière particulièrement démocratique et innovante dans le processus d’apprentissage. On apprenait ensemble, on choisissait nos « profs », nos « programmes » et, finalement, on en retirait parfois des enseignements différents. Un vrai capharnaüm pédagogique. Avec le recul, je me demande aujourd’hui pourquoi on n’utilise pas plus le sujet climatique dans les formations, plus particulièrement dans le domaine de l’insertion, où j’exerce une grande partie de mon activité. Alors qu’il s’agit d’un point prioritaire, au même titre que le numérique par exemple, il ne sait, pour le moment, se rendre ni indispensable ni transversal.

          Dans nos métiers, on accompagne des gens sortis de prison, des décrocheurs qui ont subi des accidents de la vie, des mères au foyer n’ayant jamais travaillé, des migrants qui ne maîtrisent pas encore le français. On les guide sur le chemin de l’emploi du mieux possible, en mettant en avant leurs forces. Je me suis dit que nous pouvions vraiment les intéresser à toutes ces questions climatiques, et de manière utile à leur parcours !

          Les formations que nous leur proposons s’appuient souvent sur ce qu’on appelle les « soft skills », les compétences comportementales. Pour ce faire, on a souvent recours à des activités « détournées », pour sortir du cadre pédagogique trop strict, comme le théâtre, le sport, etc. J’ai réalisé au cours de la convention que tout ce qui touchait au climat pouvait être une formidable valeur ajoutée afin de les amener à développer des compétences professionnelles. Et cela, sans avoir l’impression de les former, ce qui est important pour ces personnes dont le parcours de vie rend le cadre trop formel difficile à appréhender. Je pense qu’on peut intéresser les gens à cela, les aider à s’impliquer par le biais de ces questions climatiques, car il s’agit de leur quotidien, de leur environnement direct et de leur avenir.

          Je me suis donc tout doucement mis à penser mes habitudes professionnelles sous un angle nouveau. Je changeais, j’étais prêt à tenter de nouvelles choses, de nouveaux axes de travail. C’était un fait, la question climatique m’enthousiasmait de plus en plus et je sentais son importance grandir en moi. Alors, plutôt que de tout rejeter et de changer de vie, ou de balayer d’un revers de main cette nouvelle « passion », je lui ai fait une vraie place.

          Au sein de la convention, il y avait des jeunes, dont certains très éloignés de la vie active. Pendant ces neuf mois, ils ont, tout comme moi, acquis de réelles compétences. Aujourd’hui, nous sommes en train de voir de quelle manière nous pouvons mettre en synergie les connaissances que nous avons acquises durant cette assemblée citoyenne, pour trouver un métier ou évoluer dans celui que nous avons déjà. Le travail autour d’un sujet aussi précis que l’environnement est un excellent moyen d’accéder à de véritables compétences professionnelles, et cela mérite d’être valorisé. Pendant la convention, nous avons eu de nombreuses occasions de nous former, et pas uniquement sur les questions climatiques.

          Prenons l’illectronisme, par exemple, qui touche les personnes ne pouvant ou ne sachant pas utiliser les outils informatiques. Nous avions au sein de la convention des personnes concernées par le sujet, qui n’ont jamais appris à se servir des ressources électroniques, et qui n’avaient donc pas accès aux sources d’informations numériques durant nos échanges.

          Nous avons pourtant utilisé l’informatique de nombreuses fois durant nos sessions, que ce soit pour des visioconférences ou des partages de documents… Il y avait donc là un vrai chantier, notamment avec les personnes du troisième âge. Pour les accompagner, une tablette leur a été fournie. Nous leur avons expliqué les différentes fonctionnalités, et montré comment les utiliser. Tout cela a été vraiment utile. Je me souviens d’une dame assez âgée se félicitant de maîtriser enfin la visioconférence, ce qui lui a permis de voir plus facilement ses petits-enfants, alors qu’elle ne voulait pas en entendre parler quelques mois plus tôt... Un exemple de l’acquisition de compétences au service du quotidien…

          Et là, on touche du doigt quelque chose d’important : si l’on montre à une personne comment se servir d’un outil technique, elle ne sera pas forcément intéressée par ce qu’elle fait, mais si cet outil s’insère dans un projet, une cause qui la touche, cette personne sera beaucoup plus motivée. C’est une belle leçon de réalisme pour moi, car j’ai toujours placé la question de l’emploi avant celle de l’environnement, alors qu’on peut vraiment lier les deux.

          D’autant plus que les métiers qui tournent autour de l’environnement sont des métiers d’avenir, et former les jeunes dans ce sens est essentiel. L’emploi, la formation et l’environnement sont des sujets complémentaires qui méritent d’être de plus en plus mis en avant.

          Petit aparté : cela m’a amusé de voir à quel point les jeunes de 16-18 ans participant à la convention sont impliqués dans ces questions d’environnement. Ils ont conscience que c’est leur avenir qui se joue, que c’est le monde de demain qui se construit. Il y avait beaucoup de débats entre eux et les personnes plus âgées. Un débat sur la place du numérique entre un homme de 80 ans et une jeune fille de 16 ans vaut forcément le détour. Quelle est la place du numérique ? Celle de l’environnement ? Quel impact pour le futur ?

          Nos cadets étaient très engagés. Certains parlent de la génération « Greta », mais je pense que c’est beaucoup plus que ça. La jeunesse n’attend pas d’avoir des icônes à suivre, elle s’implique au quotidien, nous l’avons vu pendant la convention. Les benjamins se faisaient entendre et leurs interventions étaient souvent beaucoup plus impactantes et techniques que celles des citoyens plus âgés. Les jeunes se sont investis, alliant lycée et convention, investissement technique, médiatique, associatif… Ils étaient sur tous les fronts, interpellant Greta Thunberg sur les réseaux sociaux, remettant à leur place des journalistes sur les plateaux TV ou organisant des marches dans leurs villes.

          Je suis fier de cette génération, qui me donne de l’espoir. Je ne suis pas de ceux qui pensent que c’était mieux avant et que les jeunes d’aujourd’hui sont moins bien que ceux des générations précédentes. Bien au contraire ! Ils sont peut-être même meilleurs, plus investis, plus affirmés, plus conscients, plus raisonnables, plus ambitieux. J’espère que ma fille sera de cette trempe et suivra ces Nicolas, Éloïse, Selja, Lou, Jocelyn… Qu’elle aura le courage de tenter de faire bouger les choses, comme l’ont fait ces jeunes citoyens du haut de leurs 16-17 ans. J’espère que ma fille aura la même foi, la même envie d’y croire. Les benjamins de la convention nous ont été d’une grande aide pour avancer dans nos travaux, avec un souffle nouveau et percutant.

          Mais, bien sûr, il n’y avait pas que des gens parfaits et fabuleux dans cette convention ! Nous étions 150 citoyens français, nous étions donc forcément confrontés au voisin un peu lourd, voire sexiste, ou à la citoyenne « décalée », voire raciste. Nous étions représentatifs de notre pays, de tous ceux que nous appelons « les autres », ceux qui ne nous plaisent pas et que nous voulons éviter de côtoyer.

          Il y avait vraiment de tout dans cette assemblée citoyenne : des climatosceptiques, des homophobes, des idéalistes, d’anciens détenus, des complotistes, d’autres encore qui croyaient que le climat était l’affaire de Dieu… Bref, la France ! Cette diversité a rendu d’autant plus puissant notre consensus. Car mettre d’accord le jeune des cités et le retraité un peu raciste, qui sont en désaccord sur tout, mais qui s’entendent pour avancer dans la même direction pour le climat, ça a un véritable impact !

          Pendant ces neuf mois, il y avait certaines personnes avec lesquelles je n’avais pas forcément envie d’échanger, souvent parce qu’elles ne faisaient pas avancer le débat ou alors en raison de leurs prises de position « contestables ». C’était une minorité, mais nous les avions tous repérés et, au fond, je me suis parfois dit que j’étais peut-être, moi aussi, la personne que ne voulaient pas croiser certains ? Nous sommes tous « l’autre » de quelqu’un, ça, je l’ai vraiment compris tout au long de cette période.

          Dans les débats que nous avions, les organisateurs s’arrangeaient pour que nous soyons à chaque fois avec des personnes différentes, afin que l’on puisse se confronter « aux autres ». Il y a eu par exemple une table ronde sur la justice sociale. Tout autour, un jeune plutôt précaire, une retraitée, un entrepreneur très aisé, un ouvrier du bâtiment et un agriculteur. On nous a posé la question suivante : « qu’est-ce que la justice sociale ? » Les réponses étaient très diverses. Certains pensaient qu’il fallait arrêter d’aider ceux qui ne travaillent pas, d’autres qu’il fallait taxer les plus riches. Dans la diversité de nos réponses, on retrouvait les grandes fractures de notre société, ainsi que les principaux débats politiques de notre siècle. Chacun arrivait avec son bagage, son histoire, et finalement, on retrouvait des profils types, prêts à défendre telle ou telle vision de la justice sociale. Personne n’est contre ce principe de justice, mais qui en donne la même définition que son voisin ?

          Au cours de ces échanges, il y avait un protocole à respecter. On devait répondre à la question sur un Post-it qu’on collait sur la table et c’est ce qui lançait ensuite la discussion. Conversation animée et passionnante, car passionnelle. Qu’est-ce qui est juste et pourquoi ? Pourquoi n’est-ce pas le cas pour celui ou celle qui me fait face ? Nous avions ensuite quinze minutes pour débattre et échanger nos opinions. Une fois ce temps écoulé, chaque table devait écrire sur un tableau ses idées phares afin d’élargir le débat. Et nous repartions pour un tour !

          Ce qui était très intéressant, c’est qu’en voyant les réponses des autres tables, on se rendait compte que les autres citoyens n’avaient pas du tout vu les choses comme nous, ce qui nous permettait de sortir de notre point de vue. Ce protocole avec les Post-it a été appliqué pour tous les sujets. C’était intéressant de prendre un temps de réflexion pour soi puis de partager ses opinions avec les autres afin de se confronter à eux et nourrir le dialogue. J’ai eu ainsi l’occasion de découvrir des techniques de concertation citoyenne et de processus délibératif, en observant comment on peut faire parler et débattre des inconnus aux positions parfois très opposées, tout en gardant un côté constructif et un dialogue ouvert.

          Les débats étaient parfois très animés et les facilitateurs avaient la tâche difficile de calmer les uns, donner la parole aux autres. Ces temps nous ont ensuite permis de construire notre pensée, d’apprendre à parler ensemble, d’avoir une méthodologie et une direction commune. Grâce aux animateurs, nous avons pu avancer sans nous sentir frustrés, même si nous avions toujours l’impression de manquer de temps. Ils ont réussi à nous faire travailler ensemble, ce qui n’est pas facile à 150 !

          J’ai été marqué par une des citoyennes, bretonne, venue parler de sa vision de la société. Selon elle, nous parlions taxe, économie, destructions d’emplois, mais trop peu de justice sociale, au risque d’oublier une partie de notre mandat ! Comment accepter des mesures ambitieuses et complexes si elles mettent en difficulté ceux qui sont déjà le plus soumis aux pressions du quotidien ? Pris par l’engouement du moment et par l’envie d’aller vite et loin pour la crise climatique, nous courions le risque de reproduire les erreurs qui nous avaient pourtant amenés là… Ce coup de gueule a donc été plus que bénéfique ! Et ce type de recentrage aura été plus d’une fois nécessaire durant nos travaux, pour nous rappeler notre mandat, notre rôle de représentation citoyenne et l’impact que l’ensemble de nos mesures pourraient avoir sur le quotidien des Français.

          Je suis a posteriori plutôt content de nous à ce sujet, car nos mesures sont équilibrées, et les leviers d’accompagnement proposés répondent vraiment à cet impératif de justice sociale. Nous sommes loin de la taxe carbone et proposons plutôt des taxations de dividendes pour les grosses entreprises ainsi que des responsabilisations collectives. Nous pouvions toujours compter sur des citoyens pour nous rappeler qui nous étions, où nous allions et les enjeux qu’étaient les nôtres. Et cette question de justice sociale était bien au cœur de notre mandat, au même titre que la réduction des gaz à effet de serre.

          Un moment m’a particulièrement impressionné durant la deuxième session. Nous avons interrogé trois personnalités :

          
            	
              Quentin Perrier, chercheur à I4CE sur les politiques climatiques ;

            

            	
              Katheline Schubert, membre du HCC et professeur d’économie ;

            

            	
              Jean-Marc Jancovici, membre du HCC, il est aussi cofondateur du ShiftProject.

            

          

          Katheline Schubert nous a présenté la taxe carbone et nous a expliqué à quel point elle pouvait être utile et efficace selon les experts. À ce moment-là, nous ne savions pas dans quelle direction aller. Deux ou trois citoyens lui ont alors coupé la parole en affirmant qu’ils ne voulaient pas de cette taxe, et qu’il ne fallait pas nous prendre pour des enfants. La taxe carbone crispait immédiatement les débats et plusieurs citoyens avaient déjà un avis tranché sur la question. Certains ont applaudi, d’autres ont été scandalisés de leur prise de parole intempestive. Il s’est ensuivi un débat totalement inattendu, tant sur la taxe carbone que sur les réactions adéquates ou non à avoir au cours des interventions.

          Il y a eu beaucoup de flottement, mais c’était intéressant de voir comment chacun se positionnait. On ne se connaissait pas encore très bien et ça nous a permis de mieux nous situer. Nous n’étions pas simplement là pour avaler des connaissances, mais aussi pour en débattre et nous forger une opinion.

          Le même jour, nous avons auditionné Jean-Marc Jancovici. Sans même le connaître, je savais à quel point il était attendu. Pour preuve, on nous a demandé de le recevoir à de nombreuses reprises sur les réseaux sociaux, comme si c’était un gage de sérieux et de respectabilité. Vu par beaucoup comme the expert, nous ne pouvions faire cette convention sans le rencontrer, il en allait, selon les réseaux, de notre crédibilité.

          J’avoue n’avoir jamais entendu parler de lui avant la convention et je n’ai pas été déçu : passionnant, clair, précis, il nous a fait un cours sur les outils disponibles pour amener à une baisse des émissions de gaz à effet de serre. Il a également remis certaines choses à plat, notamment sur la place des lobbys. Il nous a expliqué que tout le monde est un lobby. Total en est un, mais Greenpeace aussi. Donc il n’y a pas d’un côté les méchants, et de l’autre les bons. Les lobbys citoyens existent et portent simplement parfois des intérêts différents. Il convient donc de ne pas se tromper sur la place de chacun, et d’essayer de comprendre le fonctionnement des rapports de force. Comprendre le jeu des intervenants et des prises de position a été aussi important que de comprendre le réchauffement climatique en tant que tel, en fait !

        

        
          La puissance du quatrième pouvoir

          Tout le monde nous recommandait d’être attentifs à ce qu’il nous dirait, et cela nous a interrogés sur un autre aspect de la convention : les réseaux sociaux étaient impliqués dans tout ce que nous vivions. Nous jouions le jeu de la transparence et devions en accepter le prix. Outre les réseaux sociaux, les plateaux télévisés parlaient de la convention sans inviter de citoyens et les questions soulevées ne permettaient pas aux gens de comprendre comment nous fonctionnions. Les médias, les réseaux relayaient chacune des personnalités que nous auditionnions et portaient des jugements sur nous, selon qu’il s’agissait d’un pro-ceci ou d’un anti-cela, alors qu’écouter toutes les opinions pour se forger la nôtre était l’objet même de la convention ! Que c’était agaçant ! Nous étions vus comme 150 moutons, prêts à avaler n’importe quelle soupe, sans aucun esprit critique.

          Nous avions reçu Greenpeace, nous étions donc de dangereux militants extrémistes, couteau entre les dents. Nous recevions un grand patron du CAC 40, nous étions alors des moutons soumis au grand capital, pantins du Gouvernement.

          Pourtant, je le dis, le répète et le clame, les 150 étaient tous différents, CSP différentes, niveaux de diplômes différents, âges différents... Cependant, aucun n’avait envie de suivre une voie tracée, aucun n’acceptait une information sans la confronter, la vérifier, l’intégrer, la comprendre. Nous n’étions pas 150 moutons, mais 150 Français, avec un libre arbitre.

          Avec cette crainte d’être instrumentalisés, nous avons su nous affirmer et être les garants d’un processus démocratique innovant. Personne ne nous enlèvera ça. Quand je regardais d’où venaient les attaques, je me disais que l’on dérangeait tant les extrémistes que les conservateurs (parfois, ils se ressemblent étrangement).

          Mais à ce jeu, on se faisait parfois taper sur les doigts. Ça a été le cas quand l’un des 150 a posé une question relayant alors une théorie complotiste, ce qui a déclenché un déferlement assez pathétique sur notre « intelligence ». Quelquefois, les réactions nous dépassaient complètement, car nous ne maîtrisions pas encore les codes des médias ou des réseaux sociaux. Ça a été un apprentissage douloureux, par moments. Certains des citoyens en ont souffert, malheureusement.

          Je fais partie des citoyens qui ont pris rapidement la parole dans les médias, mais j’étais sans cesse sur mes gardes pour ne pas faire d’erreurs. Je parlais toujours en mon nom, jamais au nom des autres. Le « je » n’est pas le « nous » quand il y a un collectif au milieu. D’autres citoyens voulaient parler au nom de tous, ce qui n’était pas possible, et nous avons eu des débats sur ce point précis. Je me souviens d’une citoyenne qui, elle non plus, ne maîtrisait pas les codes et qui avait dit dans une interview que si Emmanuel Macron ne nous écoutait pas, ça ferait 150 gilets jaunes de plus… Une parole aussi forte ne devait pas engager les 150.

          On ne pouvait pas, on ne devait pas mettre les 150 citoyens dans le même panier. Il en allait de notre crédibilité, qui tenait à notre diversité et à notre représentativité. Il y avait des gilets jaunes parmi nous, mais aussi des radicaux, des centristes, des anarchistes, des frontistes… Nous nous battions pour ne pas être mis dans une case, nous devions à tout prix éviter de le faire nous-mêmes !

          Le rôle des médias a soulevé un vrai questionnement. Certains pensaient qu’il fallait leur parler, d’autres trouvaient qu’il valait mieux ne rien dire, d’autres encore se disaient qu’on leur parlerait plus tard. C’est un débat qui a duré toute la convention, mais sur lequel nous n’avons jamais vraiment tranché. Néanmoins, la parole fut collective et partagée, notamment grâce à la compétence et à la finesse de l’attachée de presse de la convention, Juliette, ainsi qu’à notre community manager, Thomas. La vision qu’ils ont donnée de nous à l’extérieur a été assez éclectique, avec des visages et des portraits différents, et l’image de la convention en a bénéficié. Nous leur devons beaucoup.

        

        
          Un pas vers l’Autre

          Nous étions 150 personnes très différentes, donc. J’ai senti une vraie division entre urbains et non-urbains, par exemple. C’était flagrant sur certains sujets, comme la place de la voiture : entre le citadin qui peut prendre son vélo et n’a pas besoin de sa voiture et la mère de famille qui doit l’utiliser pour acheter son pain parce que la boulangerie la plus proche est à 15 km ; entre celui qui ne peut pas accéder à sa maison l’hiver sans son 4x4 et celui qui vit dans une grande ville et a tous les transports en commun à sa disposition. Cette diversité est notre force. Chacun peut se retrouver en nous, aucun point de vue n’est occulté.

          Je fais, pour ma part, tout en transport en commun. Phobie personnelle ou crainte de l’autre, je n’ai jamais aimé conduire. Bien qu’ayant mon permis, je me targue de ne pas l’avoir utilisé depuis des années. Covoiturage, transport en commun, marche… Je préfère faire autrement et j’y arrive. À ce titre, l’ambition écologique que je me suis découverte n’a fait que conforter ce positionnement personnel, et je suis heureux de voir que, sur ce sujet, je suis plutôt vertueux ! J’accompagne ma fille à la crèche et je fais les petites courses à pied, je télétravaille… Mais j’ai bien conscience que cela n’est pas généralisable non plus, que c’est une chance et que certaines personnes ont besoin de leur voiture pour tout. Sur le sujet, il y avait une grosse différence d’opinions dans les débats. Comment aborder cette question de la place de la voiture sans réfléchir à son impact dans les territoires, dans les communes les plus isolées, voire même dans les territoires ultra-marins ?

          Couvreur, électricien, retraité, fonctionnaire, mère de famille, nous étions tous différents, avec nos qualités et nos défauts. Il y avait le bobo parisien qui donne des leçons de morale sur l’environnement, mais part en vacances à l’autre bout du monde ; le campagnard qui a son tracteur et utilise des pesticides dans ses champs ; l’étudiant sans le sou qui mange uniquement des produits transformés ; ou encore le cadre aisé qui s’offre les plus grosses voitures. Il y avait un mélange de caricatures et de réalités très concrètes.

          Cette vision que je pouvais avoir des uns et des autres a changé quand j’ai appris à connaître les autres citoyens, ce qui m’a rendu plus tolérant, je crois. J’ai pris conscience que j’évolue également dans un certain milieu, qui n’est peut-être pas si ouvert que ça.

          Mes meilleurs amis le sont depuis l’enfance pour la plupart, ils ont grandi à mes côtés, et malgré nos différences évidentes, on se connaît et on se ressemble un peu. Mon cercle s’est élargi grâce à la convention, j’ai pu côtoyer des gens que je n’avais jamais rencontrés auparavant : un architecte de Nantes, un dératiseur de l’Isère, un électricien breton ou un retraité qui vit au fin fond de la campagne, etc. Je considère que je suis plus ouvert aujourd’hui qu’avant le début de nos travaux. Tous ces gens sont devenus des amis, des intimes pour certains. Et c’est fantastique, du point de vue de l’aventure humaine. Ça a fonctionné aussi à ce niveau-là !

        

        
          Une cohésion de groupe

          Nous étions répartis par tranche de trente citoyens dans les cinq groupes de travail. C’est donc avec ceux du groupe « se loger » que je me suis retrouvé le plus souvent. Nous avons créé des liens, des habitudes de travail et pris nos marques, exactement comme à l’école ! Nous étions comme une classe qui, en début d’année, se découvre, apprend à s’apprivoiser puis, au fur et à mesure, s’affirme pour créer un esprit de corps.

          On a pu avancer grâce à de nombreuses techniques et exercices d’animation. Nous avions la liberté de choisir qui nous souhaitions auditionner. Nous étions acteurs. Nous n’étions pas là pour prendre de l’information venue d’en haut. C’était à nous d’aller la chercher ! Sur la base de nos connaissances acquises et des interventions d’une session, nous faisions notre liste de courses d’intervenants pour les sessions d’après. Nous avions levé la question des financements des rénovations, nous commandions l’expertise de banquiers et financiers. Nous avions évoqué celle des matériaux biosourcés ? Nous voulions rencontrer des artisans et grands groupes industriels à ce sujet.

          Je n’ai jamais senti que l’une de nos demandes était écartée volontairement ou mise de côté. Il y avait des personnes que nous rencontrions à 150, d’autres à 30. Nous avons pu auditionner en plénière des gens comme le président de la République, Nicolas Hulot, des ministres, d’autres en groupes thématiques, comme Priscillia Ludosky, Louis Gallois, Emmanuel Faber ou encore, dans un format « speed-dating », Pierre Larrouturou.

          Au sein du groupe « se loger », nous avons ainsi accueilli des interventions aussi diverses que celles de l’ADEME, de la Fondation Abbé Pierre, de la Fédération française du bâtiment ou de l’Ordre des architectes IDF. Tout était loin d’être parfait, et je sais que certains citoyens en sont malgré tout sortis frustrés, mais grâce à tous ces intervenants, nous avons vraiment pu avancer.

          Entre les groupes, nous prenions également de l’information. Des échanges avaient lieu entre les sessions. J’allais par exemple dans le groupe « se déplacer », d’autres venaient dans le nôtre, pour nous tenir au courant du travail des uns et des autres, car il s’agissait bien souvent de sujets transversaux. Nous proposions alors des mesures communes, nous nous passions des sujets et jaugions la pertinence de nos réflexions via les autres citoyens.

          Tout cela enrichissait notre raisonnement. C’était le premier regard extérieur sur notre travail et cela permettait de nous tester, de nous améliorer. La question de la végétalisation des bâtiments était par exemple l’un des sujets que nous envoyait le groupe « se nourrir ». Quelle place pouvait-on donner à la végétation dans la ville ? Quelle place pour les potagers en ville ? Nous qui traitions d’artificialisation des sols et de la ville de demain, il fallait que nous puissions inclure ces retours dans notre analyse, puis dans nos propositions, ce que nous avons fait.

          Dans la logique de transparence, tout ce qui s’est passé durant la convention a été filmé et peut être visionné par chacun de nous. Le fait que nous étions filmés en permanence était un souci pour certains citoyens qui voulaient travailler sans pression, sans caméras, alors que d’autres, comme moi, considéraient qu’il était normal que les médias soient présents et permettent la diffusion de nos travaux. Un compromis fut finalement trouvé : nos débats seraient filmés, mais pas nos réflexions internes, cela afin que les citoyens qui se sentaient mal à l’aise avec la pression médiatique puissent se sentir libres de parler malgré tout. Je trouve très intéressant que nos auditions aient été publiques et je trouve que les intervenants ont fait des présentations de qualité.

          Le débat entre Priscillia Ludowsky et Louis Gallois, même s’il manquait un peu de « piquant », a été très enrichissant pour le groupe « se déplacer », qui réfléchissait sur la place de la voiture. Recevoir le patron de Danone ou celui de Système U a également beaucoup apporté au groupe « se nourrir ». Quelle place pour l’alimentation ? Quel est le rôle des acteurs de la filière ? À ce sujet, Emmanuel Faber, le patron de Danone, a été pour nous un réel soutien. Malgré les logiques d’emploi, d’économie et de marché, c’est un entrepreneur capable de mettre en avant les questions climatiques et de croire en l’implication citoyenne. Il a confirmé son souhait, en tant qu’acteur économique privé, que les citoyens puissent se saisir de la question environnementale afin de poser des normes et un cadre ambitieux qui permette de répondre à la crise climatique. Cette position venue d’un grand patron est suffisamment rare pour être soulignée !

        

        
          Des soutiens multiples

          Car c’était aussi ça, la Convention Citoyenne : des personnes de tous horizons, des experts, associations, syndicalistes, militants, entrepreneurs… réunis pour nous aider à partager une vision commune, celle d’une transition climatique maîtrisée qui prenne en compte le rôle, les droits et les devoirs de chacun. J’étais agréablement surpris de voir des individus de cette importance nous conforter dans notre rôle de citoyens engagés et dans notre démarche.

          Dans notre groupe « se loger », un intervenant est venu nous expliquer qu’il fallait construire de hautes tours en béton pour loger le plus de monde possible et protéger les espaces naturels. Je caricature peut-être, mais à peine. Il envisageait les choses en termes de densité et, bien que cela posait de nombreux problèmes, cette question de l’étalement urbain devait aussi rentrer en ligne de compte. Nous n’avons pas retenu sa solution, mais le problème soulevé méritait d’être pris en considération.

          Nous avons également eu l’occasion d’échanger avec le directeur général adjoint de Saint-Gobain. Saint-Gobain est une entreprise du CAC40 qui compte 200 000 salariés et fait plusieurs milliards d’euros de chiffres d’affaires. Attendu comme le chantre du béton et des constructions d’hier, ce grand patron a pourtant mis en avant les problématiques du réemploi des matériaux et de la gestion des déchets dans le monde du bâtiment… Notre pensée parfois manichéenne en a pris un sacré coup ! Il n’y a pas d’un côté les grands méchants industriels et de l’autre les gentils petits artisans. À l’inverse, il y avait beaucoup de choses à dupliquer chez de petites entreprises locales et d’autres à oublier dans la manière de faire, industrielle et contre-productive, de certains.

          Tout cela était un véritable nœud gordien, mais que c’était passionnant de pouvoir aller au fond de sujets aussi techniques pour faire émerger une réflexion posée et réfléchie, argumentée et consensuelle, sans toutefois manquer d’ambition ! Tous ces intervenants sont aussi importants que les 150 citoyens, car ils ont fait la convention avec nous. Nous n’étions pas seuls, nous étions légion. Ces personnalités nous ont souvent dit qu’elles n’étaient pas suffisamment écoutées et se réjouissaient que nous, nous puissions l’être. Nous étions impressionnés par ces experts de la première heure qui se battaient parfois depuis des décennies sur ces sujets aussi vastes que complexes, et nous nous sentions bien novices face à eux.

          Mais loin de nous prendre de haut, ils nous encourageaient, étaient nos premiers soutiens et nous aidaient à affronter ceux qui auraient préféré une assemblée de 150 experts. Je me souviens de l’un d’eux, qui m’expliquait autour d’un croissant que le GIEC, pourtant composé de milliers d’experts et de scientifiques, n’était pas pris au sérieux par les gouvernants. Il analysait difficilement cette défiance et trouvait intéressante l’attitude différente des citoyens. Nous nous sommes dit que si 150 citoyens réussissaient à faire bouger quelques lignes, ce serait tout simplement utile et merveilleux ! J’ai souvent été surpris de voir ces soutiens multiples nous parvenir durant la convention. En voici deux exemples concrets.

          Nous étions critiqués sur notre prétendue incompétence sur ces sujets techniques et complexes… Quels ne furent pas notre joie et notre soulagement lorsqu’une tribune signée par plus de mille scientifiques nous a soutenus publiquement ! Des biologistes, océanographes, climatologues, sociologues, agronomes, physiciens, économistes… Tous, soutiens de la cause climatique, et appelant « l’exécutif et le Parlement à faire passer les enjeux environnementaux avant les intérêts privés en appliquant de manière ambitieuse les propositions issues de la Convention Citoyenne pour le Climat et en prolongeant son mandat pour lui donner un pouvoir de suivi de leur mise en œuvre. »

          Nous recevions aussi des critiques sur notre déconnexion des réalités de terrain et des entreprises. Pourtant, une centaine d’entrepreneurs nous ont également soutenus, parmi lesquels le patron de Danone ou celui de Biocoop par exemple. C’était pour nos travaux un sacré gage de sérieux et de responsabilité.

          Le monde associatif et militant nous a apporté son soutien, dès le premier jour, notamment Extinction Rébellion, Démocratie ouverte, les Gilets citoyens, Médecins du Monde, Youth for climat, et beaucoup d’autres. Je m’excuse auprès d’eux de ne pouvoir tous les citer. Ces centaines de structures militantes portent haut et fort tant les idées climatiques que celles d’une démocratie renouvelée. Loin de la politique partisane, ces soutiens ont été divers et multiples, et nous ont aidés à prendre en compte notre responsabilité de citoyens tirés au sort. On nous attendait. On comptait sur nous.

          Nous n’avions pourtant rien demandé, on est venu nous chercher. Notre seul point commun, c’est que nous avons dit oui pour donner un peu de notre temps et nous impliquer dans ce grand projet qui nous dépassait. Nous avons essuyé des critiques sur un processus que nous n’avons pas voulu, mais que nous avons décidé de nous approprier. On nous a beaucoup reproché le fait que nous n’étions pas des experts, et c’est la raison pour laquelle cette tribune de chercheurs qui nous soutenaient était vraiment importante, car ils ont reconnu notre légitimité.

          Il ne s’agit pas de propositions de 150 citoyens du café du commerce, mais de propositions sensées et réfléchies, étayées par des dizaines et des dizaines d’auditions d’experts qui ont aussi été nos enseignants. Aujourd’hui, cette « formation » étant vraiment bien illustrée par le sérieux de nos propositions, le ministère du Travail envisage, en lien avec l’AFPA, de nous donner une reconnaissance des compétences acquises pendant la convention.

        

        
          La Convention Citoyenne et la vie quotidienne

          Lorsque je suis rentré chez moi en Normandie, après le premier week-end, j’ai tout d’abord eu du mal à me concentrer. Je me sentais absorbé par la convention, je ne parvenais plus à effectuer mon travail de la même façon ; pourtant, j’aime vraiment ce que je fais. Les questions soulevées lors de la session me passionnaient et mon cerveau tournait en boucle sur les problématiques soulevées. Je ne faisais que les entrevoir, mais j’étais déjà captivé.

          Je me suis par exemple beaucoup interrogé sur l’impact environnemental dans le cadre de mon travail, et cette question m’obsédait. Je cherchais à comprendre comment cette notion environnementale qui demeurait vague pour moi pouvait devenir plus concrète.

          Pour un projet professionnel ambitieux et expérimental, intitulé « Détours créatifs », visant à sécuriser des parcours professionnels au sein d’un programme appelé « 100 % inclusion », nous avons obtenu deux millions d’euros de financements de la part de l’État. Il s’agit de comprendre les raisons pour lesquelles des jeunes, et moins jeunes, sont refusés en intérim. Voici un exemple concret, un peu caricatural, mais qui permet de saisir rapidement le problème : un chercheur d’emploi arrive parfois en jogging-casquette et la boîte d’intérim ne le « sent » pas. Le jeune les tutoie, il est mal habillé, etc. Ça ne présage pourtant absolument pas ses compétences, son engagement ou sa force de travail. Mais certains codes professionnels non acquis peuvent bloquer l’accès à l’emploi, même ceux qui demandent une qualification pourtant réduite au minimum.

          Dans le cadre de notre projet, nous avons pour objectif d’accompagner ces personnes pour qu’elles s’intègrent mieux. Nous allons aider ces recalés de l’intérim à se positionner, afin de les mettre en valeur, leur faire obtenir des diplômes, certifications, habilitations, etc. Nous nous portons ensuite garants pour eux auprès des boîtes d’intérim, en mettant en avant leur parcours formatif et leurs acquisitions de compétences.

          Nous prévoyons d’utiliser les Détours créatifs pour souligner l’investissement et les compétences transverses des bénéficiaires. Théâtre, musique, sport… Il existe beaucoup de biais permettant d’accompagner et de mobiliser des personnes en difficulté à qui la scolarité a souvent laissé de très mauvais souvenirs.

          À l’occasion de ces Détours créatifs, les individus ciblés peuvent se mobiliser et s’investir dans un projet qui n’a en apparence rien de professionnel, par exemple un tournoi de foot, un concert, une pièce de théâtre…, qui fait pourtant appel à un grand nombre de compétences. Tout l’enjeu de ces parcours est de savoir les mettre en application pour les utiliser ensuite dans la vie professionnelle : organiser un emploi du temps, passer des commandes, gérer la communication, travailler en équipe, faire une synthèse, etc.

          Depuis la convention, je réfléchis à la meilleure manière d’insérer la sensibilisation à l’environnement et la protection de la biodiversité dans ces parcours créatifs. Ce sont des choses déjà pratiquées ailleurs avec succès, mais trop peu.

          Utiliser l’intérêt pour la planète afin de mobiliser et sécuriser des parcours professionnels, se servir de l’implication locale comme levier de professionnalisation, voilà tout l’enjeu que j’aimerais mettre en avant.

          J’ai été rassuré de voir que mes collègues m’ont soutenu de bout en bout, et finalement, nous sommes en train de le mettre en place. Victoire personnelle et professionnelle, j’ai l’impression d’avoir réussi mon défi en me questionnant et en rendant mon quotidien un peu plus vert…

        

        
          
          Climat et confinement

          Durant la convention, il y a eu sept week-ends de travail, plus un qui s’est tenu à distance, en plein confinement. Autant vous dire que c’était très étrange. Du samedi matin au dimanche soir, nous étions 150 devant notre ordinateur, à l’exception des soignants ou des professionnels « en première ligne », qui ne pouvaient pas se connecter autant.

          Lorsque le Gouvernement a annoncé un plan de relance de plusieurs milliards d’euros, nous nous sommes demandé quelle était notre place, à nous, citoyens de la convention, dans cette relance. La crise sanitaire que nous traversions n’allait-elle pas balayer la crise écologique ?

          J’ai décidé, à la suite d’une proposition du journal régional Ouest France, de rédiger une tribune. La demande était claire, Ouest France souhaitait avoir un œil à l’intérieur, un aperçu de ce qui se passait au sein de cette Convention pour le climat. En plein confinement, l’idée était de relater l’état d’esprit des 150 et, plus encore, l’impact de ce confinement et de cette crise sanitaire sur nos travaux. Quels étaient les risques pour l’environnement ?

          Ravi de cette demande, je me suis donc questionné et j’ai posé mes premiers mots en me donnant cet axe : l’urgence sanitaire ne doit pas faire oublier l’urgence du siècle. C’était l’occasion de rappeler qui étaient les 150, d’où nous venions et quel était notre mandat. En voici un extrait, qui résume assez bien l’état d’esprit dans lequel je me trouvais1 :

          « C’est alors qu’entre en scène un virus. Meurtrier, volatil, rapide, il met nos vies, nos boulots, nos projets sur pause. La convention également. Comme l’ensemble des Français, nous vivons la crise sanitaire avec stupéfaction, en confinement ou sur le front. Nous sommes de tout cœur avec ceux qui se battent au quotidien. Et nous, que pouvons-nous faire ? Car l’urgence du jour, du mois, voire de l’année ne doit pas nous empêcher de gérer, également, l’urgence du siècle : l’urgence climatique… Ce week-end, j’ai participé à une session exceptionnelle de la convention, en visioconférence. Il fallait répondre à une interrogation : pouvons-nous contribuer utilement à l’élaboration d’un plan de sortie de crise ? Et, si oui, comment ? On nous parle de centaines de milliards d’euros mis sur la table pour sauver l’économie, pour relever le pays. “L’argent magique” existe donc bel et bien. Il faut s’assurer qu’avec on ne reproduira pas les mêmes erreurs. Écologie, santé, biodiversité, tout est lié. Demain, je veux pouvoir regarder ma fille et lui dire : je n’ai pas repoussé l’urgence climatique pendant l’urgence sanitaire : j’ai tenté d’en gérer deux de front. On peut le faire, j’en suis certain. »

          Lors de ce week-end « confiné », nos mesures étaient quasi prêtes, mais elles n’étaient pas encore votées et amendées. Au vu du contexte, nous nous sommes demandé ce que nous devions en faire. Est-ce que nous voulions donner des pistes de financement, annuler nos propositions, les rendre publiques, attendre ? Nous avions peur de dévoiler nos propositions alors qu’elles n’étaient pas encore votées. Certains voulaient que nous les rendions publiques immédiatement ; d’autres, comme moi, ne souhaitaient pas révéler des mesures non votées ni amendées.

          En fait, lorsque l’annonce du fameux plan de relance a eu lieu, nous avons eu peur que l’argent promis à la transition climatique soit affecté ailleurs et que, du même coup, le Gouvernement enterre toutes les questions climatiques. Nous devions réagir vite. Je crois que ça a été le moment le plus crispant de la convention.

          Nous nous sommes finalement mis d’accord pour dévoiler 50 de nos mesures au Gouvernement. Il n’était pas question d’entrer en détail dans la question du climat. Nous souhaitions donner une direction et rappeler l’importance, pour chacun d’entre nous, des questions environnementales. Ce qui comptait à ce moment-là, ce n’étaient pas les mesures en elles-mêmes, mais leurs colorations, leurs trajectoires et leurs ambitions. Pour ma part, j’étais pour la rédaction d’une tribune, plutôt que pour la divulgation de certaines de nos mesures, je craignais que cela décrédibilise nos futurs votes et vienne acter certaines positions, alors que quelques mesures méritaient d’être approfondies et d’autres, même, supprimées...

          Pour valider cette décision, il y a eu un vote en plusieurs tours, et je peux vous dire que ça n’a pas été de tout repos. Nous avons fait cela par SMS, sur plusieurs sujets en même temps, et il y a eu de nombreuses dissensions. On sentait que tout cela était fait dans la précipitation. Nous devions nous prononcer pour la forme et le fond en même temps et les questions étaient posées de façon hâtive. Le comité de gouvernance de la convention nous a fait voter d’une manière très discutable et j’ai appris par la suite qu’il y avait même eu entre eux des désaccords assez importants.

          Ce moment a été très clivant. Je suis quelqu’un de calme, plutôt conciliant, mais lors de cette session, j’ai été l’un des plus engagés pour revendiquer une autre méthode de travail que celle qui nous était proposée. Les échanges entre nous et une partie du comité de gouvernance ont été particulièrement musclés. Sous prétexte de pragmatisme, l’on nous accusait de faire de la stratégie électorale, ce que nous jugions surréaliste ! Je crois qu’à cet instant, l’organisation a été prise de court. Les votes, mal formulés, nous ont placés dans une situation ubuesque, car le système de vote nous a contraints à adresser nos mesures au Gouvernement, tout en refusant qu’elles soient dévoilées à la presse. Nous avons donc rempoché nos propositions et notre tribune, fait un courrier au président de la République et à une partie du Gouvernement, mais ce n’était pas le souhait des citoyens. La confusion autour de la formulation des votes a provoqué cette situation.

          On nous a fait voter selon un processus que j’ai honni, mais qui reste un processus. J’étais pour la publication des mesures, mais il fallait que nous soyons cohérents. Soit on envoyait nos propositions à tout le monde, soit on ne les envoyait à personne. Le problème est que ce vote-là ne nous a pas été proposé. Cette session a été complexe à gérer du point de vue de la vie citoyenne. Il y a eu beaucoup de tensions entre nous, de disputes, d’affrontements. J’ai eu des discussions féroces avec des membres du comité de gouvernance, car je considérais qu’ils sortaient de leur rôle.

          Dès le début du vote, ces personnalités ont tapé fort en nous disant : « Il y a un plan de relance. Votez oui si vous voulez servir à quelque chose. » Comment voter non avec une telle introduction ? Elles nous ont mis une énorme pression en nous faisant comprendre que, si nous ne sortions pas nos mesures, nous étions finis. On aurait dit que les votes étaient déjà joués.

          Après ces votes plutôt surréalistes, nous en sommes donc arrivés à communiquer nos mesures au Président alors qu’elles restaient confidentielles pour le reste de la population ! C’était hallucinant, et évidemment contraire à nos objectifs. Un citoyen, très remonté, menaçait d’aller voir Médiapart et de leur donner nos 150 mesures. Il a fallu le calmer, le raisonner. Il y a eu beaucoup de tension et de découragement à ce moment-là. Après cette session, certains voulaient laisser tomber la convention, d’autres, au contraire, désiraient accélérer le processus, quitte à bâcler la fin.

          À l’issue de la session, et de ces votes cavaliers, la presse n’avait donc pas le droit de publier nos mesures. Pourtant, elles l’ont été. Les informations ont fuité dans les médias, malgré nous. Beaucoup de choses ont été dites en interne, mais ce n’est pas l’œuvre d’un citoyen, j’en suis persuadé. Nous avons été surpris que le comité de gouvernance et les animateurs s’expriment d’ailleurs sur la question en affirmant qu’un citoyen était à la manœuvre. Voici ce qu’on retrouvait dans la presse2 :

          « L’un des citoyens de la convention en serait à l’origine […]. C’était prévisible, le vote était serré et n’a pas été accepté par ceux qui voulaient rendre publiques les mesures », explique l’un des membres de l’organisation.

          Je n’y ai personnellement jamais cru. Malgré mon inexpérience initiale, je commence à bien connaître les journalistes et je suis certain qu’il ne s’agit pas d’une fuite citoyenne, car nous n’avions aucun intérêt à le faire. La règle, dans ces cas-là, est comme toujours de savoir à qui profite le « crime ». Or, ça ne profitait à aucun citoyen. Et puisque les membres de l’organisation ont souhaité donner leur avis sur ces divulgations, je me permets d’en faire de même. Je pense qu’elles proviennent de quelqu’un du comité de gouvernance. Il se trouve qu’elles coïncidaient avec les calendriers personnels de certains d’entre eux. Un calendrier fort en contenu et qui avait sûrement besoin d’un coup de pouce citoyen. Coïncidence ? Je ne crois pas.

          Le moment de cette révélation n’était pas fortuit, il s’agissait, comme par hasard, d’un week-end où de nombreux acteurs impliqués dans les questions environnementales s’étaient réunis, publiant des tribunes, des articles, afin de former un bloc compact autour de cette notion de « monde d’après ». La convention devait en être l’un des fers de lance, qu’on le veuille ou non.

          Ma conviction est que ce divulgateur l’a fait parce que cela correspondait à un calendrier qui répondait à ses intérêts. Je n’ai pas de preuve, et peut-être que la fuite vient malgré tout d’un citoyen ou du Gouvernement, mais il se trouve que certaines personnalités du comité, proches de certains médias, avaient tout intérêt à le faire. Ce qui m’a le plus énervé, ce sont les petites phrases qui ont visé les citoyens, fustigeant leur « incapacité à se tenir ».

          Mes doutes seront renforcés par la suite lors de discussions que j’ai eues avec des journalistes. En effet, plusieurs médias qui n’avaient pas eu la primeur de ces révélations cherchaient à avoir des informations. J’ai donc été contacté par certains d’entre eux, qui mettaient en avant le fait que les fuites du comité de gouvernance ne concernaient que certains médias, qu’ils n’y avaient pas eu droit, et qu’ils souhaitaient donner l’occasion aux citoyens de rendre la pareille. Implicitement ou explicitement, ils ont été plusieurs à me confirmer l’origine de ces indiscrétions, ce qui a conforté mes soupçons. Je n’ai bien entendu donné aucune suite à ces sollicitations. Le respect que j’ai pour les 150 est beaucoup plus grand qu’un calendrier personnel ou qu’un désir de vengeance médiatique. J’estime que les citoyens valent mieux que ça.

        

        
          La société civile et la convention

          L’une des problématiques liées au comité de gouvernance concernait certaines personnalités de la société civile. J’avoue avoir accordé beaucoup plus de crédit à la position institutionnelle des représentants du CESE. Leur positionnement était souvent très neutre et ne jouait sur aucun calendrier personnel. Ils respectaient nos opinions. Le citoyen primait.

          En revanche, certains individus de la société civile exprimaient leurs opinions personnelles dans la presse, souvent de manière très affirmée, sans se poser la question de savoir si cela engageait ou non la convention. À ce titre, je tiens à souligner la position exemplaire des deux co-présidents, Thierry Pech et Laurence Tubiana, qui ont su rester discrets dans les médias afin de ne pas engager les citoyens malgré eux.

          Ces membres de la société civile jouaient un jeu différent, pas forcément négatif, mais qui brouillait les pistes sur les engagements de chacun. Les mesures que nous devions arrêter au sein de la convention équivalaient à se prononcer sur leur positionnement passé, présent et futur, et ils avaient des intérêts personnels qui dépassaient de beaucoup la convention. Ils n’étaient donc plus dans le respect des citoyens. C’est en voyant cela que je me suis questionné sur ces intérêts en jeu. J’ai vraiment senti qu’il y avait là un flou artistique, entretenu par certains, décrié par d’autres. La confiance que nous avions au départ en certaines personnes a alors été remise en cause.

          Lorsqu’un membre du comité de gouvernance nous a dit lors de la présentation des votes qu’il fallait que nous votions « oui » si nous voulions servir à quelque chose, nous n’étions plus dans le respect du libre arbitre du citoyen. On cherchait clairement à orienter notre vote. Quand l’un des 150 s’est interrogé sur le processus du vote et que ça n’a pas été pris en compte, cela nous a amenés à nous poser des questions. On parlait beaucoup des citoyens, mais il y avait de gros ego au comité de gouvernance !

          Il y a eu également des jugements injustes, qui méritent des explications.

          Tout d’abord, assez tôt durant la convention, avec l’affaire concernant Catherine Tissot-Colle. Elle est au CESE, dans le cadre d’un mandat MEDEF, et travaillait alors pour de grandes compagnies minières (nickel, lithium…). Lors du premier week-end, un article a affirmé que la convention était aux mains des compagnies minières et elle s’est fait malmener. On pouvait lire : « Une lobbyiste de la pollution au cœur de la convention pour le climat ».

          Pourtant, je peux vous affirmer, pour l’avoir côtoyée et suivie durant nos débats, qu’elle n’a jamais donné son avis, laissé transparaître ses opinions, ou encore cherché à nous influencer. Je voyais plutôt, à l’inverse, le courage qu’il fallait pour accepter une telle posture. Il s’agissait, à mon sens, d’un engagement fort et risqué, pour une professionnelle du secteur. Elle était là pour nous aider à nous forger notre propre opinion. Elle nous a donné de son temps, de son énergie, et nous n’avons, je crois, pas fait une seule proposition qui aille dans le sens de ses intérêts. Mais ça ne l’a pas empêchée de nous aider à comprendre les enjeux financiers ou économiques. C’est une personnalité qui a joué un rôle très neutre, elle s’est tout de même fait taper dessus. Je trouve, pour ma part, qu’elle a eu du mérite.

          Il y avait vraiment de fortes personnalités, dont certaines nous ont marqués plus que d’autres. Je finirai en faisant un clin d’œil à Mathilde Imer, représentante de la société civile au sein du comité de gouvernance, qui est une citoyenne engagée et qui a su tisser des relations très fortes avec nous. Elle était comme une grande sœur qui prenait très à cœur notre indépendance et notre autonomie. Mathilde Imer était une alliée. Elle avait des convictions fortes mais a su les garder pour elle et porter cette intelligence citoyenne à son paroxysme. Nous lui devons beaucoup.

        

        
          Une demande d’autonomie

          Il y avait aussi, au comité de gouvernance, des militants de leur propre cause. Ils voyaient les citoyens comme un outil au service de leurs idéaux, alors que nous avions besoin de soutien et d’information, pas d’être influencés. Certains ont essayé, mais n’ont pas réussi. Mes propos ne visent là que quelques membres du comité de gouvernance. La très grande majorité s’en est tenue à une stricte neutralité, mais pour en apprécier la justesse et la rigueur, il faut savoir que certains ne jouaient pas le jeu. Les citoyens n’étaient pas dupes.

          Au sein de la convention, on sentait monter peu à peu un besoin d’autonomie, d’un espace de discussion inter-citoyens, sans comité de gouvernance ni personne pour interagir. Lors de la troisième session, les citoyens ont réclamé et obtenu ce temps autonome. Nous voulions nous retrouver à 150, sans personne d’autre. Cela a beaucoup dérangé le comité de gouvernance – pour un aspect logistique principalement, il semblerait. Nous voulions discuter entre nous, dans l’hémicycle, sans pression ni regard extérieur, et nous n’avons pas renoncé à cette demande, jusqu’à obtenir gain de cause. Le comité de gouvernance n’a pas franchement joué le jeu et a fini, sous la pression, par craquer en nous accordant un temps à 21 h 30, après le dîner.

          Bien entendu, plusieurs citoyens, qui avaient eu une grosse journée, n’ont pas pu ou souhaité assister à la session, mais la plupart étaient présents. Seuls les garants de la convention ont eu l’autorisation d’assister à cette session, au cas où... Ce fut le cas de Cyril Dion. Nous étions un peu de plus de 100 dans l’hémicycle et les tensions étaient palpables. Les prises de parole étaient désorganisées, intempestives. Je ne faisais pas partie de ceux qui avaient réclamé ce temps, mais j’y ai pris part de bon cœur malgré tout. Nous sentions que certains ne voulaient pas être là. Dès la première prise de parole un peu véhémente sur le choix d’un « modérateur », une vingtaine de personnes sont parties. Nous nous sommes retrouvés à 80.

          Malgré notre désir d’autonomie, nous étions un peu perdus sans modérateur et nous avons demandé de l’aide à Cyril Dion, qui nous a dit en substance de nous débrouiller. Il refusait de s’engager dans ce qui devait être une discussion citoyenne, ce qui nous a surpris, car nous pensions au contraire que cela correspondait à son discours. Nous sommes allés le voir vers la fin, un peu surpris de son positionnement, mais je dois dire qu’il s’est montré distant et laconique, et j’ai réalisé que notre parole autonome n’était pas sa préoccupation.

          Quand j’ai voulu monter l’association « Les 150 », j’ai échangé des messages avec lui. Je lui ai expliqué notre démarche pour défendre nos mesures, sollicitant son aide. Mais même si, pour lui, c’était une bonne idée, la priorité, c’était la convention. Il fallait montrer que c’était une réussite, donc il fallait y consacrer toute notre énergie. Pas de place pour le reste.

          Je pensais sincèrement qu’il nous aiderait à organiser cet après, ce suivi citoyen, mais non. Ce n’était pas son combat. Dont acte.

          Dernière anecdote sur cette relation ambiguë avec Cyril Dion, je me revois sur le perron du ministère de l’Écologie, après la convention, le 29 juillet 2020. Nous sommes alors en pleine période de défense de nos mesures.

          Nous avions une journée de concertation avec tous les acteurs, économiques, partenaires sociaux, élus, pour préparer l’écriture de la grande loi sur le climat : les citoyens étaient attendus au tournant. Il nous fallait être convaincants pour tenir bon sur nos propositions lors de cette première grande messe post-convention. En pleine tension, les citoyens se tenaient prêts, étaient au rendez-vous pour expliquer et défendre leurs positions.

          En amont de cette journée, il y a eu un point presse. En tant que co-président de l’association des 150, je partageais la tribune avec la ministre Barbara Pompili. Un journaliste m’a alors interrogé sur un propos tenu par Cyril Dion le matin même. À un interviewer lui demandant si, à l’aune des actualités et des jokers utilisés par le Président, le contrat entre les membres de la convention était rompu, Cyril Dion a répondu qu’il s’agissait d’un coup de canif dans le contrat.

          Il affirmait également que son mandat de garant était terminé :

          « Je ne peux plus démissionner, car notre mandat est terminé. Notre mission était de nous assurer que le travail de la convention se fasse de manière indépendante, avec une pluralité de vues. Aujourd’hui, les garants et le comité de gouvernance prennent du recul. »

          Il restait alors pourtant une session de travail et son rôle de garant continuait à nos yeux. Le mélange des genres était assez troublant et la question sérieuse : ces propos engageaient-ils la convention ?

          Un peu surpris par la question et surtout pas la sortie de notre garant, j’ai répondu que les propos de Cyril Dion n’engageaient que lui, sûrement pas les 150. Il ne fallait pas rentrer dans ce jeu de rapport de force, de défiance : nous étions là pour travailler. Pas pour émettre des jugements de valeur hâtifs.

          Il était pour moi hors de question que quelqu’un s’approprie la convention. C’est quelque chose que je m’interdis de faire et que chaque citoyen s’efforce d’appliquer à lui-même : personne ne parle pour le groupe sans un mandat clair. Le « je » prime sur le « nous » lors de ces temps médiatiques. La parole de la convention est simple et claire, elle se résume aux 149 propositions votées par les 150 citoyens. Point final. Tout le reste n’est que palabres.

          C’est d’ailleurs cela que nous sommes venus préserver lors de ces consultations. Nous n’étions pas là pour négocier une partie de nos mesures, nous assurer d’un ajustement ou cautionner un pragmatisme saillant. Nous venions expliquer et défendre nos propositions. Et jamais nous ne sommes sortis de ce qui a été voté par les 150. Nous n’étions pas dans un rapport de force, ni dans un rapport de confiance ou de défiance, mais dans une situation de travail, sobre, honnête, juste. Chacun aura son avis sur ce qu’il en ressortira, mais cette protection, nous la faisons en accord et avec respect de notre diversité.

          Cyril Dion militait bien évidemment pour des idées qui dépassaient la convention, et c’est tout à son honneur. Peut-être que la position de garant n’était pas faite pour lui. Il aurait peut-être été plus à sa place au comité de gouvernance. Malgré tout, c’est en partie grâce à lui que la convention a été possible, car il l’a demandée, avec Marion Cotillard, au président de la République.

          Mais nous, citoyens, nous avons été frustrés, car nous pensions trouver en lui un allié peut-être plus accessible et neutre. Je crois que notre déception a été à la mesure des attentes que nous nourrissions à son sujet, ce qui n’enlève rien ni à ce qu’il a apporté par ailleurs au débat sur les questions environnementales ni à son parcours professionnel. Mais je pense que le rendez-vous avec les citoyens a été raté, en tout cas à mes yeux.

        

        
          
          Se loger

          Pour en revenir à la convention en elle-même, c’était étrange de travailler tous ensemble sur des sujets si divers. Quand on parlait de rénovation des bâtiments par exemple, je ne saisissais pas ce dont il s’agissait. Je ne réfléchissais pas, à ce stade, aux actions à mener, j’étais attentif à l’état des lieux, tout en cherchant à comprendre les tenants et les aboutissants.

          Cet état des lieux, on peut prendre un peu de temps pour l’examiner ensemble. Je pense que nous partageons maintenant tous ce constat global sur le réchauffement climatique et ses impacts, mais il est toujours important de rappeler que cela nous concerne tous. Concrètement, sur le territoire français, c’est aujourd’hui3 :

          
            	
              +1,5 °C en moyenne depuis 1900 ;

            

            	
              -40 cm d’enneigement dans des montagnes témoins ;

            

            	
              Hausse des incendies ;

            

            	
              Hausse des espèces invasives (type moustique tigre) ;

            

            	
              Sécheresse grandissante.

            

          

          Autant dire que tout cela est très loin d’être anodin ! Le réchauffement climatique n’aura pas comme unique conséquence la montée des eaux dans des pays lointains et des sécheresses dans d’autres. Nos côtes devront également faire face, de même que nos agriculteurs, nos forêts, nos médecins…

          Crues, feux de forêt, inondations, submersions, cyclones : nous devons nous préparer très concrètement à affronter ces périls. Nous avons tous une responsabilité, et j’en ai pris conscience tout au long de la convention. Terminé ma bonne conscience de citoyen qui se cachait derrière de belles intentions en accusant les autres : les entreprises, les États, les Américains, les Chinois… En fait, il faut savoir accepter ce qui fait mal, parfois. Nous critiquons bien trop souvent « les autres ». Ceux qui polluent, ceux qui détruisent la planète. Mais les chiffres sont clairs. Nous, les Européens, nous sommes les principaux acteurs de ce que nous critiquons si fort. Les « autres », c’est nous. Nous ne sommes pas les seuls, mais nous en faisons partie, et il faut savoir l’accepter, sans se cacher derrière des faux-semblants. Nous sommes ces autres qui polluent sans faire attention ni à leurs voisins ni même à leurs propres enfants. Nous polluons tous beaucoup trop, même si c’est parfois malgré nous. Nous pouvons pourtant changer, évoluer, mais encore faut-il comprendre ce que nous faisons mal.

          Selon les dernières études, l’empreinte carbone d’un Français est d’environ 11 tonnes d’équivalent CO2 par an. L’empreinte carbone est l’impact que nous avons, nous, citoyens, sur les émissions de gaz à effet de serre. Que ce soit directement (par le biais de notre voiture par exemple), ou indirectement (par le biais de nos achats de produits à l’étranger). Cette empreinte est en quelque sorte le baromètre de notre pollution. Elle permet de comprendre où nous en sommes. Pour vous donner une idée un peu plus précise, dans un monde idéal où les accords de Paris seraient respectés et où chacun de nous polluerait moins, un Français devrait passer de 11 tonnes à seulement 2 tonnes, soit quasiment diviser son empreinte par 6 ! Le chemin est encore long et complexe.

          Et pourtant, c’est là tout l’enjeu de comprendre cet état des lieux et, ainsi, pouvoir actionner les leviers les plus polluants dans le quotidien de chacun.

          Ces 11 tonnes par an et par habitant se répartissent de la manière suivante4 :

          
            	
              31 % transports ;

            

            	
              19 % bâtiments ;

            

            	
              19 % agriculture ;

            

            	
              18 % industrie ;

            

            	
              10 % transformation d’énergie ;

            

            	
              3 % déchets.

            

          

          Voici l’exercice que nous sommes nombreux à avoir réalisé pendant la convention et que je vous conseille de tenter : allez sur Internet, prenez un simulateur d’empreinte carbone5 et essayez de répondre le plus honnêtement possible aux questions qui vous sont posées. Mais attention, soyez prêt à en assumer le verdict ! Puis, ramenez le résultat obtenu à l’objectif de l’accord de Paris : 2 tonnes/an.

          Une fois ce coup au moral digéré, il nous fallait réfléchir aux moyens d’agir. Quels seraient nos leviers ? Quels seraient les bons outils ? C’est en écoutant tout cela que j’ai compris que l’urgence climatique n’est pas qu’un enjeu de voiture ou de nucléaire, qu’il s’agit en réalité de quelque chose de bien plus vaste et complexe. Je me suis rendu compte qu’on devait faire des efforts dans tous les domaines.

          Dans le groupe « se loger », qui concentrait le gros de mon travail, je me suis vraiment rendu compte de l’impact des émissions de gaz à effet de serre (19 %). Ce qui est intéressant, c’est qu’à notre époque, on ne sait pas faire voler un avion sans kérosène ou faire rouler une voiture sans essence, en revanche, on sait construire une maison qui ne pollue quasiment pas. Je me suis donc, par chance, retrouvé dans le groupe ou une évolution est possible, car les compétences techniques sont là. Il manque « simplement » les moyens, des formations adaptées et l’ambition politique.

          Ça m’a beaucoup motivé. Il est possible d’isoler sa maison avec de la paille ou faire des climatisations naturelles en construisant des maisons qui se régulent automatiquement en température, grâce à des jeux d’aération, d’isolation, de construction, qui permettent de se passer de chauffage et de climatisation. Grâce à cela, on peut changer son empreinte carbone significativement.

          La mesure sur la rénovation des bâtiments est celle qui coûte le plus cher, mais c’est aussi la plus concrète. Rendre obligatoire la rénovation des bâtiments publics et privés aurait un impact fort. Si tous les leviers sont au vert et que l’on nous accompagne dans cette démarche, tout le monde en tirera un avantage : on crée des emplois, on permet aux gens d’économiser, de mieux vivre...

          C’est le genre de sujet qui m’a conforté dans mes convictions écologiques naissantes. Cette mesure n’instaure pas une nouvelle taxe pénalisante, elle implique des projets d’avenir gagnant pour tout le monde.

          Cette thématique m’a permis de comprendre pourquoi l’écologie n’est pas une affaire de croyance, mais est inhérente à l’économie, au social, au politique. Si l’on accepte de faire avec, il est possible de trouver des solutions très raisonnables. Je crois aux transitions douces et je trouve passionnant que cette proposition ait été acceptée par les citoyens à 85 %. Et ce, bien que, parmi toutes les mesures que nous avons retenues, il s’agisse de la plus coercitive. Cela prouve que les gens, dans leur diversité, leurs parcours, sont prêts à s’imposer ce qui est ambitieux, efficace et raisonnable.

          Il s’est passé beaucoup de choses entre la session 1 et la session 7. Les propositions que nous avons sélectionnées sont la somme de tous les temps passés à travailler en groupe, en individuel ou en séance plénière. Chaque session a été importante, aucune n’a été décisive en soi. Tout cela a été un long processus. Nous avons échangé avec de nombreux interlocuteurs, nous avons vu, entendu beaucoup d’experts. Les moments forts de la convention étaient ceux où nous rencontrions des personnalités qui bousculaient notre réflexion. 150 citoyens en train de débattre, cela n’intéresse pas grand monde, mais quand Nicolas Hulot vient nous expliquer comment il a démissionné de son ministère, forcément, ça retient l’attention des médias.

          Un moment nous a peut-être permis d’avancer un peu plus vite que les autres. Nous rencontrions à chaque session des experts dans nos groupes de travail respectifs. Nous établissions alors une liste de plus en plus longue de spécialistes que nous souhaitions rencontrer et, parfois, deux groupes voulaient le même. Ces temps étaient précieux, mais comptés. Les organisateurs de la convention ont donc mis en place un genre de speed-dating de sommités, qui comprenait une cinquantaine d’intervenants. Tous ceux que nous avions demandés ont accepté de venir et ils ont été réunis dans la grande salle du CESE. Chaque expert était assis à une table, nous pouvions leur parler l’un après l’autre. C’était incroyable ! Nous avons eu l’occasion de confronter nos opinions, ce qui était très enrichissant. Nous n’étions plus des citoyens n’y connaissant pas grand-chose, nous avions déjà quelques bases et nos questions gagnaient en pertinence. Nous avons eu l’impression, à cet instant, de véritablement avancer, et je pense que ça a été un moment important dans nos travaux, qui a permis à beaucoup d’entre nous d’asseoir une bonne fois pour toutes leurs convictions et trajectoires.

          En ce qui me concerne, je suis passé du néophyte au citoyen engagé, même si je me sens dans une remise en question permanente. J’ai encore bien des choses à apprendre ! La formation m’intéresse, de même que tous les sujets concernant les questions constitutionnelles ou la démocratie participative. Comment peut-on garantir la place du climat et de la biodiversité ? Quelle place pour le citoyen ? Quelle implication ? Comment institutionnaliser son rôle ?

          Au sein de la convention, nous avons fait des propositions, mais nos travaux pourraient ne pas être pris en compte. Beaucoup de questions et finalement bien peu de réponses à cette heure. Pourtant, j’y croyais à cette Convention Citoyenne. Et plus les sessions avançaient, plus j’étais convaincu, parce que je l’ai vécu de l’intérieur et que je souhaite que ces nouveaux modes de concertation se mettent en place à une plus grande échelle.

          Je suis ravi de voir que des Conventions citoyennes sur le climat se mettent en place dans plusieurs villes ou pays. Il faut demander au citoyen son avis, l’accompagner, le former. Le citoyen doit prendre une place plus affirmée, car il a beaucoup de choses à dire et à apporter, son avis doit compter. Sur le climat par exemple, il subit la pollution, les pesticides, etc., et doit donc se prononcer en connaissance de cause. L’avenir semble être au dialogue entre experts, citoyens, parlementaires, maires… Un dialogue ouvert et apaisé.

          Certains citoyens étaient très militants et engagés, ils voulaient que nous allions très loin. Et finalement, c’étaient souvent eux les plus bornés, car ils arrivaient avec des convictions, pas seulement des connaissances. La convention était là pour nous donner des bases, afin de nous aider à nous forger une opinion, et nous devions essayer de dépasser nos parcours personnels tout en prenant en compte nos diversités, comme lorsque les citoyens issus des DOM TOM ont travaillé à l’adaptation de nos mesures sur leurs territoires. Il fallait lier nos parcours, nos vécus, et accepter que nos convictions évoluent.

          Nous avions des temps multiples et j’ai trouvé que notre cheminement était assez serein et positif. Nous avons en revanche toujours manqué de temps. Nous étions pressés, nous avions besoin de toujours plus approfondir, travailler, étudier... Nous devenions insatiables et cela risquait de nuire finalement à l’exercice posé. Nous devions, à l’origine, avoir six sessions, nous en avons demandé huit, sans compter les réunions d’intersession. Nous nous sentions bousculés par l’urgence, mais nous ne voulions pas faire n’importe quoi. Nous ne pouvions pas prendre de décisions au pied levé, il nous fallait comprendre le panorama global. Nous avions développé une conscience professionnelle à laquelle se mêlait la crainte de la façon dont nous serions perçus et la responsabilité qui était la nôtre.

          Finalement, entre les grèves et la crise sanitaire, la convention a duré neuf mois, alors qu’elle était censée en durer cinq. À la fin, nous touchions à la limite de l’exercice, nous n’étions presque plus des citoyens lambda. La dynamique de groupe devenait forte, les histoires personnelles parasitaient l’avancée de nos travaux, il était grand temps de les clore.

          Ce délai supplémentaire a été destructeur pour certains, ils ont eu des problèmes avec leur employeur ou dans leur couple, du fait de l’implication citoyenne. Le CESE a dû faire des courriers aux entreprises pour expliquer ce que faisaient leurs salariés pendant la convention afin de désamorcer certaines situations tendues. Tout cela était très chronophage et chamboulait nos vies. Je fais partie de ceux qui ont pu gérer leur temps facilement, parce que j’ai de très bonnes relations avec mon employeur et que je fais du télétravail. Mais nous n’étions pas tous dans ce cas.

          La convention a eu un impact sur beaucoup d’entre nous. Certains ont changé de travail parce qu’ils ont eu envie de connaître d’autres domaines, d’autres parce qu’ils n’avaient simplement pas le choix. Une citoyenne a perdu son emploi en grande partie à cause de son investissement dans la convention, elle est actuellement en reconversion professionnelle. On se soutient encore maintenant. Quelques-uns ont dû moins s’impliquer dans la convention parce que leurs collègues de travail trouvaient qu’ils n’étaient pas assez présents. Ils subissaient des jalousies, c’était compliqué pour eux.

          Nous avions l’envie d’être utiles, le besoin d’agir. Nous n’étions pas tous au même niveau d’engagement, mais j’ai vraiment senti cette volonté de participer, d’avoir une voix qui compte, de participer au changement, malgré la diversité des régions, des emplois, des convictions religieuses et politiques, des âges, des milieux sociaux, etc., de chacun. Nous avons donné de notre temps au collectif.

        

        
          Convention et politique

          Certains sujets revenaient souvent à l’extérieur quand il fallait nous caractériser, et la question de notre légitimité était régulièrement remise sur la table. On parlait également de la « Convention Macron » ou de 150 citoyens manipulés par des mouvements d’extrême gauche. Je trouvais affligeant de ne pas pouvoir dissocier les individus au sein d’un groupe. Nous étions pourtant divers et singuliers.

          Un exemple d’incompréhension de la place que nous avions dans le jeu démocratique : Marine Le Pen a beaucoup critiqué la convention, nous pouvions ainsi lire dans la presse qu’elle était « désespérée6 » par la Convention Citoyenne pour le Climat. Nous n’aurions accouché que de propositions toutes plus loufoques les unes que les autres, sans aucune conscience des réalités économiques et sans aucune pertinence sociale et écologique… Pourtant, certains citoyens au sein de la convention votaient RN (oui, il y en avait !) et nous en parlions ensemble. Cela m’amusait de voir leurs réactions face aux propos de leur chef de file. Difficile exercice que celui de défendre ceux qui vous tapent dessus…

          Mais Marine Le Pen n’avait pas le monopole de l’incompréhension de l’objet même de la convention – diversité et représentativité –, dans lequel elle se retrouvait malgré elle.

          Même chose pour la France insoumise, qui n’a jamais donné suite à nos demandes de rencontre pendant la convention et a donc consciencieusement ignoré les citoyens de la convention durant de longs mois.

          Nous faisions l’unanimité des partis politiques… dans la critique ! LREM, LR, PS, EELV, nous avions des détracteurs partout ! Heureusement, nous trouvions des alliés aussi, des personnalités politiques prêtes à s’engager, qui prenaient fait et cause pour nous et qui ont soutenu la convention contre leurs propres alliés, parfois. Je peux saluer l’engagement de Barbara Pompili, Matthieu Orphelin, Julien Bayou. Je ne peux les citer tous, mais je sais que beaucoup croyaient en nous, citoyens.

          Mais bien sûr, au-delà de nous, c’étaient nos propositions qui comptaient ! Détestez-nous si cela vous aide politiquement, mais appliquez nos mesures. L’intérêt général y gagnera.

          Les politiciens sont toujours très ambigus et ont joué de cela durant les mois qu’a duré la convention. Ils sont d’accord avec certaines de nos propositions, mais pas avec cette assemblée citoyenne, parce qu’elle vient de Macron. Il ne faudrait pas être trop associé à cet OVNI démocratique qui serait sous la mainmise du Gouvernement.

          En réalité, au sein de la convention, les pro-Gouvernement étaient clairement sous-représentés. J’ai entendu très peu de citoyens en dire du bien ou admettre des convictions proches de la majorité. J’étais d’autant plus étonné que je suis moi-même issu d’un courant plutôt centriste, proche de certains « marcheurs ». Mais nous devions nous résoudre à être un objet politique. Plusieurs politiciens nous ont dit en off : « je suis d’accord avec vous », mais publiquement, ils ne pouvaient l’admettre. Le jeu politique régnait en maître. C’était très frustrant pour moi, car au sein de la convention, nous cherchions à dépasser ces pratiques partisanes qui nous revenaient en pleine figure.

          Finalement, beaucoup de partis sont d’accord avec un grand nombre de nos propositions, mais les politiques s’intéressent la plupart du temps aux sujets clivants, ceux qui font débat. Quantité de nos mesures ne le sont pas et passent sans être remarquées alors qu’elles réussissent le grand écart politique. Ce sont les autres sujets qui sont mis sur le devant de la scène. Et nous trouvons cela regrettable.

          On nous a par exemple jugés sur la proposition que nous avons faite concernant le passage à 110 km/h maximum sur les autoroutes. Plutôt que de regarder le reste de cette mesure, ou de se demander pourquoi elle est mise sur la table, le « politique », dans le sens le moins noble du terme, préfère s’engager dans un combat à mort afin de sauver la liberté, l’égalité et la fraternité pour les automobilistes.

          Plutôt que de chercher à avancer vers le consensus, en s’appuyant sur les autres mesures qui seront plus à même de contenter leur électorat, certains politiques comptent sur les divergences qui existent entre eux, et construisent des rapports de force fictifs. Ah, que c’est beau, la politique politicienne ! Citoyens, nous n’en attendions pas moins de certains. Nous ne lâcherons pourtant rien sur l’ensemble de nos mesures, votées non par une, dix ou cinquante personnes, mais par 150…

          Nous nous sommes retrouvés projetés à pleine vitesse dans le mur politique, alors que ce n’était pas le cœur de nos travaux. Plusieurs citoyens s’engageront un jour dans le monde politique. Je me pose moi-même la question. Je me rends compte que la politique d’aujourd’hui n’est pas forcément celle dont j’ai envie. L’une des citoyennes s’est retrouvée maire de sa commune pendant nos travaux. Et maintenant, elle se lance dans les Régionales ! Cette convention a révélé des vocations.

          Même chose pour l’engagement associatif : nous souhaitons continuer à faire avancer les idées. Les lignes bougent, le citoyen a une vraie place, il doit la prendre. L’argent qui a financé la convention est sorti de notre poche, la mienne, la vôtre. C’est le fruit d’un investissement collectif. Ce collectif m’a permis de m’engager, j’aimerais m’engager pour lui.

          Mais cette implication n’est pas simple. Et nous avons perdu certains des citoyens pendant l’aventure convention. Je pense en particulier à l’un d’entre eux, extrêmement intelligent, analytique, profond. Je l’aimais beaucoup. Ses réflexions allaient toujours plus loin que les nôtres, et il a eu du mal à trouver sa place. Il souhaitait que nous parlions de démographie et il avait tout à fait raison. C’est un sujet important. Pour ma part, je pensais comme d’autres que cette question n’était peut-être pas prioritaire à ce stade, surtout au regard de l’acceptabilité faible de ce genre de mesures, alors que, pour lui, c’était fondamental de l’aborder, même contre l’opinion populaire. Il avait probablement raison, et nous étions peut-être trop pragmatiques.

          Après la visite du président Macron, il a compris le cadre posé, cela ne lui convenait pas, il a disparu sans rien dire. Il n’a pas trouvé sa place et n’a pas cherché à nous imposer ses vues, il voyait sans doute les choses autrement. J’ai regretté son absence à plusieurs reprises et il m’arrive de me demander ce qu’il pense de nos 149 propositions.

          
            
          

        

        

      
      
          1. « L’urgence sanitaire ne doit pas faire oublier l’urgence du siècle », Ouest France :

          
            https://www.ouest-france.fr/environnement/climat/l-urgence-sanitaire-ne-doit-pas-faire-oublier-l-urgence-du-siecle-6801078
          

        
        
          2. Climat : les 50 mesures de la Convention Citoyenne dévoilées, Public sénat :

          
            https://www.publicsenat.fr/article/societe/climat-les-50-mesures-de-la-convention-citoyenne-devoilees-181869
          

        
        
          3. https://www.conventioncitoyennepourleclimat.fr/wp-content/uploads/2019/10/03102019-convcit-socledoc-web.pdf

        
        
          4. https://www.conventioncitoyennepourleclimat.fr/wp-content/uploads/2019/10/03102019-convcit-socledoc-web.pdf

        
        
          5. Celui de l’ADEME, par exemple.

        
        
          6. « Marine Le Pen désespérée par la Convention Citoyenne pour le Climat », Huffpost : https://www.huffingtonpost.fr/entry/convention-citoyenne-climat-medef-marine-le-pen_fr_5ef06917c5b64391435daa08

        
        
    
  
    
      
      
      

      
        Deuxième partie
      

    
  
    
      
      
      

      
        Rencontres du troisième type
      

      
      
          D’un ministre à l’autre

          La Convention Citoyenne, c’est aussi beaucoup de rencontres. Nous avons vu du beau monde : le Président Macron, deux Premiers ministres, des ministres, un prix Nobel de la paix, Nicolas Hulot, Marion Cotillard, Yann Arthus Bertrand, etc.

          La première personnalité publique que nous avons rencontrée est Édouard Philippe. Il est venu nous introniser en tant que citoyens participant à la convention. Nous étions très impressionnés par le moment, tout autant que par le cadre, et certains citoyens étaient assez impatients de rencontrer le Premier ministre. Je ne suis, pour ma part, pas du tout attiré par les personnes connues, ça ne me fait ni chaud ni froid. Je considère qu’ils font leur métier comme chacun de nous et j’ai peut-être tendance à respecter les fonctions plus que les personnes.

          Son discours m’a un peu surpris. Il a une vraie stature et, politiquement, j’aimais plutôt sa sensibilité. J’appréciais Jacques Chirac et je respecte un homme comme Alain Juppé. Édouard Philippe est un peu dans cette lignée. Dans ses prises de parole, on retrouve toujours des citations, ses discours sont ampoulés, ce qui touche un peu ma corde sensible. C’est un peu précieux, mais j’apprécie ça. J’aime bien aussi sa capacité à reconnaître qu’il ne maîtrise pas certains points. Son allocution correspondait à ce que j’attendais sur la forme, mais pas sur le fond. Je m’attendais à un grand laïus sur l’écologie et nous ne l’avons pas eu.

          C’était la première fois, pour la plupart d’entre nous, que nous voyions une personnalité de cette importance. Nous étions assaillis par des dizaines de caméras, nous avions des perches au-dessus de nos têtes, et nous redoutions de dire une bêtise. Nous avions du mal à trouver nos marques. C’était assez étrange. Cette séquence s’est achevée avec le départ du Premier ministre juste après son discours, ce qui a dérangé plusieurs citoyens. Pour certains, c’était très important d’avoir un échange avec lui, plusieurs personnes âgées avaient même pris leurs appareils, elles ont été déçues de ne pas pouvoir prendre de photos avec lui. Mais nous étions là pour travailler, Premier ministre comme citoyens, et le temps des photos n’était pas encore venu. On a vraiment découvert à ce moment-là ce qu’était le protocole, la temporalité très cadrée de ce type d’exercice. Nous rentrions dans un jeu que nous ne connaissions pas du tout.

          Mon sentiment personnel est qu’Édouard Philippe, au fond, n’a pas pris la convention à bras-le-corps, pour des raisons qui m’échappent, mais qui sont peut-être liées à la crise sanitaire, aux gilets jaunes, etc. Ses priorités étaient ailleurs. Pourtant, j’aurais aimé connaître un peu mieux ses ambitions, son ressenti sur cette implication citoyenne inédite et sur le dérèglement climatique. Il était affable, mais ne semblait pas particulièrement proche de l’« objet » convention. J’espère me tromper, cependant j’ai senti qu’il avait d’autres urgences à gérer.

          Alors que d’autres politiques étaient assez lisibles, j’ai senti chez lui une certaine forme de dureté. En tant que citoyen de la convention, j’ai des regrets parce que j’aurais aimé plus d’implication de sa part, plus d’interaction aussi, peut-être. J’aurai beaucoup de plaisir à le croiser de nouveau si l’occasion m’en est donnée, car il s’agit d’un homme d’État, un vrai…

          Autre moment, autre rencontre importante, celle avec un ancien ministre de l’Écologie, Nicolas Hulot, dont le discours a eu lieu à la troisième session, et qui nous a bousculés. Ce sont les citoyens qui ont demandé qu’il s’exprime devant nous. Il était celui qui avait claqué la porte du Gouvernement. Militant de longue date, il est aimé des Français et nous avons souhaité l’entendre, car il a été à la fois à l’intérieur et à l’extérieur.

          Nous en avons fait la demande aux organisateurs et il est venu à notre rencontre. À ce moment-là, nous étions encore un peu en train de nous chercher, de nous construire, de prendre nos marques. Nous avions préparé nos questions et, ce qui m’a marqué, c’est son positionnement face à nous. Il a prononcé un discours de vérité en nous racontant les coulisses de ce qu’il a vécu, sans fioritures, sans retenue.

          Une prise de parole franche et directe donc, dont nous avions besoin. Il nous a prévenus que ça allait être très dur, qu’il y avait des choses à faire bouger, mais que nous allions lutter contre des titans. Il nous a parlé de son passage au ministère, nous a expliqué ce qui s’était passé, son sentiment de solitude, son impression constante de devoir déplacer des montagnes. Il nous a dit que chaque arbitrage était un long combat, qu’à chaque petite victoire, il était de toute façon critiqué de l’autre côté et que, finalement, il a perdu un peu l’espoir d’y arriver.

          Nous avons senti qu’il était affecté, tout cela le prenait manifestement aux tripes. Il nous a fait part de ses échecs pour que nous puissions faire de notre mieux et nous avons vraiment apprécié cet échange de proximité. Nous l’avons questionné sur des thématiques précises, il répondait très ouvertement à nos questions, et en même temps, ses propos étaient presque trop humains. C’était un discours de vérité dans lequel nous avions peu de projections, il nous a peut-être manqué un côté plus mobilisateur. Il appuyait sur les difficultés et les parcours personnels, là où nous aurions peut-être eu besoin d’être galvanisés. Nous avions déjà pris notre claque climatique, nous voulions être boostés. En l’écoutant, nous étions un peu accablés, car si lui n’avait pas réussi, qu’en serait-il de nous ? Nous avons apprécié ce qu’il nous a dit, mais nous sommes restés un peu sur notre faim, et cette intervention a finalement laissé la place à plus d’interrogations que de solutions.

          À la fin du discours, la fondation Nicolas Hulot, qui l’accompagnait, nous a remis un rapport comprenant des propositions, et c’est à ce moment-là que nous avons eu des réponses concrètes, une analyse précise des sujets que nous avions à traiter. Sans toutefois être d’accord avec toutes, cela constituait un apport riche et construit qui viendrait alimenter notre travail.

          Il y a donc eu un partage de compétences entre Nicolas Hulot et sa fondation. Nous avons senti qu’il avait besoin de nous livrer son expérience ; pour le fond, nous avions la fondation prête à nous éclairer. La presse, qui a suivi de près cette allocution, a uniquement relayé les passages dans lesquels il parlait des difficultés qu’il a rencontrées dans son ministère.

          Nous nous sommes dit que Nicolas Hulot avait vécu son engagement de manière personnelle, avec sa propre sensibilité et que c’était sans doute l’une des raisons pour lesquelles il semblait si affecté. C’était important pour nous d’avoir des faits, des chiffres, des leviers, mais il a prononcé un discours passionnel.

          L’ancien ministre de l’Écologie bénéficie d’un gros capital sympathie, y compris auprès des 150, ce qui le rendait très « citoyen » à nos yeux. Il a essayé d’agir, de s’investir et nous saluons cela. Cette rencontre a été un déclic pour plusieurs d’entre nous. Nous avions face à nous quelqu’un qui avait compris la situation. Et par la suite, dans nos travaux, il est intéressant de voir que certains avaient besoin de se référer à lui. Seule déception : il est parti immédiatement après son discours. Nicolas Hulot a simplement répondu aux journalistes, mais il n’est pas resté avec les citoyens.

        

        
          Rencontrer le président de la République

          À chaque début de session de cette convention, les citoyens tirés au sort pour participer au comité de gouvernance faisaient un compte-rendu aux autres des réunions d’intersession, pour indiquer les problématiques soulevées, les débats qui avaient eu lieu, les remontées faites au nom des autres citoyens… Un peu comme des délégués de classe pourraient le faire.

          Lors du début de la troisième assemblée, c’était à mon tour de présenter mon action entre la deuxième et la troisième session. Avec ma binôme tirée au sort, nous avions décidé de partager la prise de parole en deux temps. Il s’agissait de l’un de nos premiers discours dans l’hémicycle, à la tribune, face aux 148 citoyens, aux caméras, aux journalistes et au public. C’était assez impressionnant.

          À la fin de mon laïus, j’ai passé la parole à l’autre citoyenne qui avait partagé cette expérience à mes côtés. Une fois son compte-rendu terminé, elle s’est soudain lancée dans une tirade qui n’était pas prévue, mais ne semblait pas pour autant improvisée. Son propos était simple et clair : elle souhaitait que les 150 rencontrent le président de la République. Coup de massue sur la convention : les citoyens étaient surpris, certains membres du comité de gouvernance un peu paniqués. Cette invitation, qui sonnait comme un appel des citoyens, ne provenait en fait que d’un seul, et nous nous sentions tous un peu pris en otage. Cette invitation a rapidement été relayée sur les réseaux sociaux, notamment sur Twitter. Une partie des 150 étaient ravis de cette invitation, d’autres un peu moins. Mais le message était passé malgré nous : des citoyens, dans le cadre du mandat donné, souhaitaient pouvoir interroger le président de la République. La réponse ne s’est pas fait attendre longtemps, comme si cette invitation était prévue. Peu de temps après, le compte Twitter du président de la République a répondu formellement à notre demande : suite à « notre invitation », le Président se rendrait disponible pour une rencontre avec les citoyens, selon des modalités à définir.

          Nous reviendrons sur ces modalités, mais il convient auparavant de revenir sur l’état d’esprit des 150 à ce moment-là. Ceux qui étaient favorables à la venue du Président trouvaient que cela donnerait de la crédibilité à nos réflexions, qu’il était le plus à même de nous éclairer sur ce qui risquait de retarder la mise en œuvre des accords de Paris et, donc, la mise en place d’une véritable politique de transition environnementale à la française. Ils pensaient également que sa venue donnerait de la visibilité à cette convention qui se cherchait un peu dans l’actualité des Français. En effet, 150 citoyens enfermés dans des salles de travail, ça n’avait rien de « séduisant ». Des questions-réponses avec Emmanuel Macron, en revanche, attireraient à coup sûr l’attention des médias. Pour terminer, le Président était la seule personne capable de garantir que notre travail serait transmis « sans filtre », comme il l’avait promis. Institutionnellement, il n’y avait aucune obligation à cela. L’entendre renouveler sa promesse serait une manière de conforter les convaincus, de rassurer les indécis, et de convaincre les sceptiques.

          D’autres citoyens estimaient au contraire que cette visite serait inopportune. Ils considéraient qu’elle relevait d’une instrumentalisation et qu’elle nous ferait perdre un temps précieux. Cela revenait, pour eux, à offrir au Président une tribune écologique, alors que rien de concret n’était encore sur la table. Par position politique ou par idéologie, certains refusaient simplement de participer à une telle messe républicaine. Au final, tous ceux qui critiquaient cette rencontre y ont assisté, certains ont même été les premiers à vouloir poser des questions à Emmanuel Macron et à prendre des photos… Néanmoins, cela n’enlève rien à la véracité de certaines de leurs alertes. Ce point a été l’une des premières grandes dissensions citoyennes au sein de la convention, mais nous avons pris conscience ensemble des enjeux politiques et médiatiques.

          Cependant, une fois l’invitation acceptée, l’organisation de la rencontre s’est mise en marche. La venue du président de la République devant 150 citoyens potentiellement hostiles, prêts à poser des dizaines de questions ne se fait pas en un jour. Tout cela rappelait les moments du grand débat, qui avait animé la France l’année précédente. Le Président face aux Français, prêt à répondre à leurs questions a été un moment démocratique, mais comme beaucoup de concepts innovants de la Ve République, peu de choses en ont découlé, au-delà de la phase médiatique. C’est d’ailleurs ce qui a alimenté certaines critiques autour de la Convention Citoyenne : encore une bonne idée qui va déboucher sur du vide. Encore une prise de parole citoyenne qui ne sera pas écoutée.

          Nous ne voulions pas tomber dans ce « néant » annoncé, mais organiser un vrai temps de travail. C’était notre enjeu : travailler et ne pas se perdre dans des temps médiatiques forts, certes, mais pauvres en contenu et en retombées concrètes. Au sein du comité de gouvernance, les modalités d’organisation de la rencontre ont provoqué des remous. Les deux citoyens présents lors de ces réunions d’intersession n’étaient pas d’accord avec la position prise par la gouvernance de la convention à ce sujet. Il était en effet question que les citoyens soient conviés à l’Élysée pour un déjeuner, peut-être même pour un dîner. Nous étions loin, à cet instant, de la séance de travail que nous appelions de nos vœux… Les deux citoyens qui relayaient nos demandes étaient vent debout contre cette idée : il était hors de question que les 150 soient reçus pour une réception à l’Élysée, il en allait de notre image et de notre indépendance. La réponse qui nous a été faite était claire : on ne dit pas non à l’Élysée, et ce n’est pas à nous de poser nos conditions.

          Tension totale, et blocage sur les suites à donner. Pour cela, j’ai été sollicité par les citoyens présents au comité de gouvernance, qui souhaitaient s’assurer que leurs prises de position étaient partagées. En tant qu’ancien citoyen du comité de gouvernance, j’étais au fait des jeux politiques et des tractations complexes, tout en ayant la discrétion nécessaire pour ne pas en faire un sujet brûlant au sein des 150. Je suis venu à leur secours, joignant mes arguments aux leurs afin d’éviter un événement médiatique potentiellement destructeur pour notre cohésion naissante.

          Les anciens et actuels citoyens présents au comité de gouvernance, au nombre de six, ont finalement été conviés à une visioconférence organisée en urgence. L’objectif était de trouver une solution rapide et correcte, d’imaginer une contre-proposition pour l’Élysée. Plusieurs questionnements ont été soulevés pendant cette visioconférence. Devions-nous aller à l’Élysée ? Il était pour moi hors de question de nous y rendre, alors que nous étions en plein travail. Nous avions besoin de sérénité et de temps d’échange concret, pas d’un dîner spectacle au cours duquel aucun point sensible ne pourrait être traité. Si nous devions être reçus à l’Élysée, ce serait, tout comme pour les syndicats ou les partenaires de la société civile, dans le cadre d’un vrai dialogue.

          L’idée de le faire venir au CESE a donc été évoquée. Certains citoyens disaient que c’était « chez nous », que c’était « notre maison ». C’était en effet le lieu dans lequel nous nous retrouvions à 150 et qui hébergeait l’ensemble de nos travaux. Très logiquement, c’est là que nous devions recevoir le Président.

          Nous avons ensuite débattu sur le « format » de cet échange. Nous ne voulions pas d’un buffet ou d’un discours formel en hémicycle. Nous souhaitions un temps d’échange d’égal à égal, autour de la table. Les citoyens au même niveau que le Président, avec un micro permettant à chacun de prendre la parole. Le souhait des citoyens était d’avoir un temps de travail constructif, et c’est ce qui fut finalement acté. La rencontre se déroulerait au CESE, dans la grande salle Hypostyle, autour de tables.

          Les citoyens se sont beaucoup préparés pour cette rencontre qui eut lieu le 10 janvier 2020, et qui s’annonçait comme l’une des grandes étapes de la convention. Nous étions presque à mi-chemin de notre travail et nous avions maintenant de solides connaissances sur les questions climatiques. Nous n’étions plus 150 citoyens lambda, mais bien un groupe représentant une mini France, ayant appris à travailler ensemble et commençant percevoir les problématiques qui freinaient la France dans ses objectifs climatiques, tout en commençant à discerner les solutions qui s’offraient à nous. Nous nous prenions de plus en plus au jeu et étions impatients de nous confronter au Président.

          Des citoyens ont ensuite été tirés au sort afin de préparer les questions principales qui seraient évoquées lors du tour de table organisé. J’ai été tiré au sort comme suppléant, ce qui m’a permis de participer à la réunion de préparation des questions. De mon côté, j’en ai soumis une sur l’opportunité de la France de s’endetter pour financer sa transition climatique. Autour des citoyens tirés au sort et des suppléants s’activaient les animateurs, qui avaient déjà préparé une première relecture de nos questions et nous faisaient des propositions, souvent jugées trop lisses, et que certains citoyens présents se sont chargés de muscler !

          Un nouveau tirage au sort nous a attribué nos places. Je me suis vu relégué au fond de la salle, mais un citoyen placé face au Président se sentait mal à l’aise et m’a demandé si j’acceptais d’échanger ma place avec la sienne. Je me suis donc retrouvé face au Président, qui a fait un discours d’introduction, avant que la séance tant attendue des questions-réponses ne commence.

          Les questions étaient directes, les réponses parfois un peu moins, mais le dialogue s’est installé peu à peu. La position du Président était assez inconfortable. Il devait éclairer notre travail sans donner l’impression d’y participer ou de nous influencer, ses réponses ne pouvaient donc pas être des injonctions ou des sentences, mais plutôt des conseils et des éclairages, ce qui a laissé un goût d’inachevé à certains citoyens, qui s’attendaient à des engagements plus fermes. Emmanuel Macron s’est montré habile durant la rencontre, slalomant entre les questions relatives à la position française sur le CETA, au sujet constitutionnel ou à l’accès au référendum.

          Je me souviens particulièrement bien de la question de ma voisine, qui demandait au président de la République quelle était sa définition de la justice sociale, tout en précisant que, pour elle, le mandat de l’actuel Président en était bien éloigné. Cette question de justice sociale était au cœur de nos réflexions, parce que précisée dans notre mission. Emmanuel Macron admettait donc, avec cette notion, que la taxe carbone, étincelle des gilets jaunes, liait climat et justice sociale. Il y a eu un frémissement au sein des 150, et un basculement de notre image médiatique.

          La « Convention Macron » ne l’était finalement plus. Finie cette image de 150 militants acquis au Président, nous passions dans la case opposition. De macronistes convaincus, nous devenions de dangereux écologistes radicalisés. Le Président, jusqu’à présent dans la retenue, s’est renfrogné, conscient de ce basculement, et s’est lancé dans une tirade pour donner sa vision de la justice sociale.

          Hommage vibrant aux forces vives de notre pays, son discours a gagné à sa cause les indécis et enflammé temporairement les citoyens. Je suis généralement peu impressionné par les hommes politiques, et j’ai en horreur la starisation qui gangrène la sphère médiatique, mais je dois avouer qu’Emmanuel Macron a tapé fort à cet instant. Il nous a entraînés dans sa définition d’un monde dans lequel la justice sociale serait au cœur de tout. Difficile d’être en désaccord avec lui, même si, dans les actes, c’était autre chose.

          L’immense majorité des 150 l’ont applaudi. Le Président avait habilement conquis son auditoire, non pas sur la question climatique, ou sur des annonces, mais sur une définition qui se voulait partagée, celle de la justice sociale. Consciente de cela, ma voisine de table s’est alors tournée vers moi. Elle regrettait sa question, aussi utile soit-elle, et m’a glissé : « Mince, je me suis fait avoir, je lui ai offert une tribune. Personne ne retiendra ma question, mais sa réponse, elle, restera. »

          Je me souviens d’autres échanges marquants, notamment sur le CETA ou sur la Constitution. L’une des grandes interrogations des citoyens était de savoir si l’on pouvait revenir sur le CETA. Il s’agit d’un traité international de libre-échange entre l’Europe et le Canada, qui a soulevé une forte polémique en ce qui concerne le respect des normes environnementales. La réponse du Président a été catégorique : il ne peut pas revenir sur ce qui a été voté par les précédents Gouvernements. Il sera vigilant sur les impacts environnementaux, mais demande de laisser sa chance à ce traité international qui concerne toute l’Europe. Douche froide pour certains citoyens qui souhaitaient utiliser ce levier pour améliorer notre trajectoire carbone.

          Autre sujet important évoqué, l’utilisation du référendum pour la modification d’une partie de la Constitution. Le Président a rétorqué que ce n’était pas possible, qu’il fallait d’abord passer par le Parlement et que c’était presque perdu d’avance. En fait, si nous voulions passer outre le Parlement, un référendum ne pourrait être que consultatif. Pourtant, l’histoire nous a enseigné d’autres faits… Un président de la Ve République utilisant le référendum pour « doubler » le Parlement, cela s’est déjà vu, et le Conseil constitutionnel n’avait rien dit. Il s’agissait de De Gaulle.

          Là encore, la réponse présidentielle a un peu manqué sa cible. Emmanuel Macron a conclu la rencontre avec un mot pour le CESE. Moment important, car il a annoncé un changement institutionnel majeur, confirmé quelques mois plus tard. Cette Chambre de la société civile est appelée à évoluer pour ouvrir les institutions de la République aux citoyens, en devenant la Chambre de la participation citoyenne, chargée d’impliquer la société civile et les citoyens dans les avis qu’elle promulgue. Signe important de confiance, qui vient confirmer les attentes des citoyens d’ailleurs. L’une de nos 149 propositions contiendra peu ou prou cette demande…

          Le Président a ensuite pris un temps pour rencontrer les citoyens. La rencontre avait bien eu lieu, selon nos conditions, et nous étions tous d’accord sur un point : Emmanuel Macron avait réussi à nous embarquer, avec une verve passionnante, et nous nous sentions prêts à relever les défis qui nous attendaient.

        

        
          
          Les ministres de l’Écologie

          Pour poursuivre sur les personnalités rencontrées durant la convention, je pense qu’il est important d’évoquer nos multiples entretiens avec notre ministre de tutelle d’alors : Élisabeth Borne. Nous l’avons vue plusieurs fois et avons échangé à maintes reprises avec son ministère, représenté au sein du comité de gouvernance. À la fin de la convention, c’est elle qui est venue chercher notre rapport. Un peu comme la marraine de la convention, elle avait un œil attentif sur nos travaux et comptait sur nous pour donner un souffle à l’ambition écologique à la française.

          Je l’ai découverte à cette occasion. Elle est très technique, mais avance dans le bon sens, car elle est capable d’avoir un discours de vérité et de franchise, et de se mettre au niveau de ses interlocuteurs. Ce n’est pas la plus chaleureuse des femmes, mais j’ai découvert quelqu’un de profondément sensible aux causes qu’elle défend. Je l’ai sentie très concernée par la question de la justice sociale, peut-être même autant que de celle de l’écologie. Elle tournait ses phrases de telle sorte que nous avions l’impression qu’elle voulait donner une place à chacun. Pour être franc, je m’attendais à quelqu’un de bien plus technocratique, mais j’ai découvert une personne engagée. Elle nous a beaucoup défendus, affirmant dans les médias qu’il fallait nous laisser travailler. Elle nous protégeait et c’est un rôle qu’elle a bien joué.

          J’ai été heureux que ce soit elle qui vienne chercher notre rapport, car c’était un accomplissement tant pour nous que pour elle et le ministère qu’elle représentait. J’étais un peu déçu de la voir partir du ministère de l’Environnement dès la fin de la convention, même si j’étais satisfait de la nomination de Barbara Pompili. Heureusement, Élisabeth Borne a été nommée au ministère du Travail : plusieurs de nos propositions la concernaient et c’était important pour moi qu’elle puisse continuer de suivre nos travaux. Nous aurons donc l’occasion de la recroiser à de multiples reprises.

          Barbara Pompili, la nouvelle ministre, nous avait suivis pendant toute la convention en tant que députée. Elle présidait également la Commission du développement durable et de l’aménagement du territoire à l’Assemblée nationale et nous étions heureux de la retrouver au ministère de l’Environnement.

          Nous l’avons beaucoup vue, elle s’intéressait vraiment à ce que nous faisions et nous encourageait. Elle a l’écologie dans le sang, c’est certain. Nous étions conscients qu’il y avait des députés, au sein de la majorité, qui nous poussaient à être ambitieux et d’autres, au contraire, sceptiques, qui se demandaient qui étaient ces citoyens sans aucune légitimité. C’était même surprenant qu’à l’intérieur de la même majorité, il y ait autant d’amis et d’ennemis de la convention. Barbara Pompili était clairement une alliée : elle soulignait dans la presse l’importance de notre travail, l’ambition de nos mesures.

          Son implication a été importante et nous avons été ravis de la voir à ce nouveau poste de numéro 2 du Gouvernement. Elle a été nommée pour mettre en place les mesures de la convention et nous avons presque tous confiance en son engagement. Elle est claire, engagée, passionnée, est capable de vous pousser si vous êtes trop hésitant. Elle possède ce côté énergique et fédérateur qui manque parfois aux politiciens trop frileux.

          Pour l’avoir rencontrée plusieurs fois, je retrouve à chaque fois cette énergie « vraie ». Barbara Pompili fait partie des rares personnes qui me donnent confiance en la politique. Certains ont d’ailleurs peur chez elle du « syndrome Hulot », ce qui pourrait se traduire par un trop-plein d’affect et une explosion en plein vol. Je ne crois pas du tout qu’elle soit comme Nicolas Hulot. Elle en a certes les convictions, mais elle a aussi le bagage politique qu’il n’avait pas. Nous l’avons vue négocier avec des syndicats, le MEDEF et bien d’autres, elle tient la barre. Elle est capable de tacler Bruno Le Maire pour nous soutenir ou de s’amuser quand un citoyen un peu trop vif tient tête au MEDEF. Elle a un discours de vérité et n’a jamais pratiqué la langue de bois avec nous. Elle a su nous dire les choses clairement, et elle ne se laisse pas faire. Elle connaît aussi très bien ses dossiers, est capable de les défendre à l’extérieur comme au sein du Gouvernement.

          Le Gouvernement Macron a cette particularité de réunir beaucoup de tendances très différentes. Il y a des dissonances, et nous attendons de voir qui va gagner les arbitrages qui ont actuellement lieu, les ministres qui nous soutiennent ou ceux qui sont contre nos propositions. Barbara Pompili me rassure sur la possibilité de dialogue dans notre pays. Mettre une personne pro-convention à ce poste est un signal fort qui va dans notre direction.

          Nous sommes en lien avec elle dans cette après-convention et dans le suivi qui a été mis en place. Au mois de septembre 2020, plusieurs phrases désagréables parues dans la presse ont remis en question certaines de nos propositions, ça a été difficile pour les citoyens. Barbara Pompili nous a réunis en urgence juste après cela, pour nous dire où nous en étions, nous expliquer pourquoi on nous tapait dessus, en décodant pour nous le jeu politique afin que nous gardions le moral. On se battait pour faire avancer les choses et elle nous a aidés à faire la part entre manœuvres politiques et enjeux humains. Son discours était mesuré, cohérent. Elle a attiré notre attention sur ce qui était possible ou pas et nous a confirmé notre rôle.

          C’était très plaisant d’être en contact avec elle et son ministère dans ces moments compliqués pour nous. Nous refusions de rentrer dans une posture politique et c’était difficile de lire des fake news ou de voir des caricatures sur nos propositions. Nous conservions pleinement notre autonomie, mais nous étions contents des liens tissés avec Barbara Pompili. J’ai été très marqué par ses propos, après une journée de réunions de près de sept heures. Elle nous a dit de ne rien lâcher, de continuer notre engagement, quel qu’il soit, et de le poursuivre dans des associations, des ONG, en politique. Elle nous a encouragés, peu importe les partis que nous pourrions rejoindre ou les engagements que nous prendrions à l’avenir, à tenir et à rester ces citoyens engagés que nous sommes devenus. Elle nous a dit qu’elle avait été cette citoyenne, comme nous, avant de s’engager en politique. Je pense qu’elle a raison. Nous avons mis le doigt dans l’engagement citoyen et je crois qu’il faut qu’il se transforme.

          Elle a réussi cette transition. C’est une militante qui a fait de la politique pour défendre ses idées, pas par goût du pouvoir. Elle connaît ses sujets, ce qui n’est pas le cas d’autres députés que nous avons croisés, au sein de la majorité comme de l’opposition. Certains conseillers ministériels ou collaborateurs parlementaires étaient plus soucieux de twitter en cherchant à faire le buzz qu’à se préoccuper du fond. Lors d’un débat sur la rénovation des bâtiments, sujet complexe et important, j’ai été frappé de constater que seuls quelques-uns des politiques présents connaissaient un peu le sujet. L’un d’entre eux, qui avait dans sa circonscription une société concernée par le thème que nous traitions, ne s’intéressait qu’à ce que pouvait lui apporter cet échange au niveau local.

          À côté de ça, je me souviens d’autres députés, comme Marjolaine Meynier-Millefert ou Jean-Charles Colas-Roy, prêts à rester des heures de plus pour échanger avec nous. Ils avaient étudié l’ensemble de nos dossiers, étaient très engagés, avec pour seul objectif de faire avancer les idées, et non de se mettre en avant.

          Je suis heureux d’avoir eu malgré tout de nombreuses bonnes surprises et de constater qu’il y a des femmes et des hommes sincères en politique.

        

        
          D’autres rencontres importantes

          Autre rencontre, autre bonne surprise : Marc Fesneau, ministre des Relations avec le Parlement et de la Participation citoyenne. Il est assez peu connu, tout comme son ministère. Et pourtant, il est très important, car il fait le lien entre le Gouvernement et le Sénat, le CESE et l’Assemblée nationale. Comme l’a dit Jean Massiet : « On peut avoir le meilleur Gouvernement possible, si on a un mauvais ministre des Relations avec le Parlement, le Gouvernement est voué à l’échec. »

          Marc Fesneau a suivi nos travaux, notamment par le biais du CESE. On l’entend peu, mais il agit beaucoup. Il négocie, écoute et travaille, la plupart du temps dans l’ombre. Nous l’avons découvert officiellement lors de notre première entrevue avec le Premier ministre, il était autour de la table et nous avons compris assez vite son rôle de facilitateur dans la parole politique interne.

          La première fois que je l’ai vu, il était très avenant, accessible, ce qui tranchait avec d’autres ministres. J’ai pris plaisir à échanger avec lui lors de nos différentes rencontres. Nous sentions qu’il était là pour aider les citoyens à trouver leur place, pour que le politicien s’ouvre à nous. Ce n’est pas lui qui va faire passer nos mesures, mais il accompagne nos lois auprès des instances. Si nous voulons réussir, cela doit passer par lui. Il mouille sa chemise pour rencontrer les sénateurs et les députés, il huile les rouages. Nous avons découvert un ministère important, technique, utile.

           

          Autre belle rencontre et soutien de la convention, Patrick Bernasconi, président du CESE. Il a organisé la convention, a fait en sorte qu’elle ait lieu entre ses murs, en suite logique des différentes prises de position engagées par cette institution pour promouvoir un tirage au sort et un engagement citoyen.

          C’est quelqu’un de très important et pourtant méconnu. Le CESE est beaucoup moins politique que les autres institutions, son poids médiatique est donc moindre. Patrick Bernasconi vient du MEDEF et, surtout, ce n’est pas un politique, ce qui, à mes yeux serait plutôt une qualité. Il a été à notre écoute pendant toute la convention, respectant notre autonomie. Il a toujours répondu à nos demandes et a su mettre en place avec ses équipes une incroyable logistique, tout en sachant prendre ses responsabilités. Il nous a rassemblés lors de la dernière session de vote, malgré la crise sanitaire, en mettant en place tout un dispositif de sécurité. Il s’est investi comme peu de personnes pour cette convention, sans jamais tirer la couverture à lui.

          Quand nous avons monté l’association de suivi de nos mesures avec les citoyens, il a répondu présent. Nous avons signé une convention avec le CESE qui nous appuie tout en nous laissant une totale autonomie. Sans lui, je pense que nous n’en serions pas à ce stade d’accomplissement, et je souhaite sincèrement que la réforme qu’il porte de transformer le CESE en Chambre de la Participation citoyenne voie le jour et, qu’ainsi, son rôle actif pour promouvoir son institution soit reconnu.

           

          Nous avons également rencontré Gérard Larcher, président du Sénat, au début de l’année 2020. Les sénateurs avaient en horreur la convention, ils s’interrogeaient sur notre rôle, notre mandat, notre capacité de travail et notre légitimité. Ils semblaient agressés par notre existence même. Nous avons donc décidé de rencontrer le président du Sénat.

          Un des citoyens, maire d’une petite ville des Yvelines, nous a mis en contact avec lui. Notre but était de nous présenter, de mettre à plat les sujets qui fâchaient et de le rassurer sur notre démarche. Gérard Larcher nous a reçus avec l’un de ses conseillers. Nous étions alors en janvier-février 2020, en plein milieu de la convention. C’était l’un des premiers rendez-vous de cette trempe auxquels j’assistais en comité restreint.

          J’étais assez impressionné, car le Sénat est l’un des palais de la République. Il y avait des dorures partout, et le bureau faisait deux fois la taille de mon premier appartement. Gérard Larcher était prêt à écouter, il était certes prudent, mais je ne sentais pas d’hostilité de sa part. Il nous a rappelé l’enjeu institutionnel de la convention ainsi que le rôle du Sénat, sur un ton un peu professoral. Nous avons évoqué plusieurs sujets, notamment les forêts ou la démocratie participative. C’était un dialogue intéressant, il ne nous a pas du tout traités avec mépris, ce qui nous a un peu surpris, étant donné la façon dont les sénateurs considéraient la convention.

          De notre côté, nous savions que nos travaux seraient transmis au Parlement, et cette rencontre était une manière de créer des liens. Nous n’avons pas eu beaucoup de contacts de la part des sénateurs, mais nous avons eu l’impression d’être écoutés par leur président. Le Sénat s’appropriait peu à peu nos mesures et tenait compte de notre existence, même si ce processus est long et complexe, et qu’aujourd’hui encore, les sénateurs refusent d’accorder une quelconque légitimité à notre convention, refusant de s’associer au suivi de nos mesures organisé par le Gouvernement.

          Au mois de septembre 2020, nous avons eu malgré tout la surprise de voir Gérard Larcher soutenir notre proposition d’un moratoire sur la 5G, ce à quoi je ne m’attendais pas. Il était évidemment très politique et sa prise de position n’était pas un adoubement des propositions de la Convention Citoyenne, mais nous prenons toujours ce qu’il y a à prendre ! Certains sénateurs ont rejeté toutes nos propositions par principe, mais pas leur président.

          Autre signal intéressant, Gérard Larcher s’est rendu peu après la convention au CESE. C’était la première fois qu’un président du Sénat y allait, et je considère cela comme un signal fort de reconnaissance de cette chambre citoyenne. Les lignes bougeaient profondément et dépassaient notre action citoyenne.

           

          Enfin, une dizaine de citoyens et moi avons rencontré Richard Ferrand, président de l’Assemblée nationale, le 8 juillet 2020. Le président de la République nous avait dit qu’il nous recevrait, mais Richard Ferrand a tout de même pris soin de nous rappeler qu’il n’avait d’ordres à recevoir de personne, pas même du Président. Une partie de nos mesures allaient passer par l’Assemblée nationale et nous étions soucieux d’impliquer les parlementaires et de nous mettre à disposition pour les informer de ce que nous faisions.

          Le lieu est, là encore, très impressionnant, mais je me sentais beaucoup plus à l’aise, l’expérience aidant. Nous avons rapidement compris que nous n’aborderions pas le fond des mesures, mais nous avons parlé de notre parcours au sein de la convention, de la façon dont nous avons travaillé.

          Le président Ferrand nous a fait un petit cours sur l’Assemblée nationale et ses process internes. Ça m’a laissé de marbre, car je n’étais pas là pour ça, nous n’avions pas besoin de grande pompe, mais d’un cadre de travail. Je souhaitais que nous allions plus loin. J’aurais aimé rentrer dans le vif du sujet. Évoquer notamment les difficultés politiques, le circuit législatif, les personnes susceptibles de nous auditionner, les moyens qui seraient mis à notre disposition, les différentes étapes de la loi, pour savoir si rien ne serait dénaturé… J’avais besoin d’éléments tangibles sur la façon dont se ferait la « Loi Climat » – qui doit être présentée au Parlement début 2021 et qui reprendra une grosse partie des mesures de la Convention Citoyenne pour le Climat –, pas sur la loi en général.

          Nous, citoyens, nous rendions compte que nous étions parfois plus concrets que certains politiciens. Nous ne sommes pas dans un jeu de pouvoir, c’est le fond de nos mesures qui nous intéresse. Nous n’avons rien à sauvegarder, pas d’image médiatique à construire ou à préserver, et aucun fonds de commerce à défendre. Avec les politiques, nous parlons la même langue, mais pas le même langage. C’est très fatigant, quand on parle de l’une de nos propositions pour rénover 400 000 logements, d’entendre un homme politique nous parler du besoin spécifique de M. Durand qui vit dans sa circonscription. Ça nous oblige à passer un temps fou à expliquer en quoi notre proposition ne lésera pas M. Durand, au lieu d’axer nos échanges sur les leviers de financements nécessaires à la mise en place d’une telle mesure et sur la manière dont on peut lever les freins à son application concrète.

          Quand un député est capable de nous parler pendant une heure, sans mentionner sa circonscription, c’est qu’il connaît vraiment ses sujets. Et beaucoup sont capables de le faire. Ce sont d’ailleurs ceux avec lesquels la discussion est la plus poussée, la plus technique. C’est cela que j’attends d’un élu. Ils ne sont pas là pour représenter uniquement leur circonscription, mais pour représenter la France.

          Richard Ferrand nous a aussi éclairés sur « le » député, qui avait besoin de tout rattacher à son territoire, alors que notre sujet était : les 149 mesures de la convention. Mais nous sommes dans un système qui veut toujours tout simplifier… J’ai vu beaucoup de citoyens sans diplômes, avec des parcours parfois compliqués, et je les trouve aussi cohérents que les politiques qui veulent parfois paraître, au lieu d’être. Je ne dis pas que cela concerne M. Ferrand, bien au contraire, mais en tant que président de l’Assemblée nationale, il nous a permis de bien comprendre les problématiques que nous aurions à affronter.

        

        
          L’après-convention

          À l’issue de notre rencontre à l’Élysée du 29 juin, un temps a également été prévu dans la foulée avec le nouveau Premier ministre, le 20 juillet 2020. Jean Castex est alors un inconnu pour la majorité des gens, et donc des citoyens. Nous sommes arrivés en nous posant de nombreuses questions. Qui était-il ? Quelles seraient ses ambitions politiques et surtout écologiques ? Les cartes venaient tout juste d’être rebattues, peut-être en partie pour répondre aux demandes de la convention d’ailleurs, mais nous étions encore un peu dans le flou. Nous avons été parmi les premiers à être reçus par ce nouveau Premier ministre dont nous ignorions le positionnement sur la convention.

          Barbara Pompili était présente, elle aussi – c’était la première fois que nous la rencontrions en tant que ministre. Nous avions alors beaucoup de questions. Qui allait piloter le suivi de la convention ? Comment s’organiseraient les groupes de travail ? Avec quelle méthodologie et quel calendrier ? À ce titre, Marc Fesneau, ministre des Relations avec le Parlement et de la Participation citoyenne, était également présent.

          Les jardins de Matignon sont magnifiques, nous étions installés sous un grand arbre afin de pouvoir échanger ensemble. Cet arbre était habité par quelques oiseaux, qui ont d’ailleurs laissé quelques traces de leur présence sur le costume du nouveau Premier ministre tout au long de la réunion ! La place n’était manifestement pas idéale, mais le pensionnaire de Matignon prenait ses marques.

          Un jeu de questions-réponses a alors commencé. Un tour de table des citoyens s’ensuivit, le Premier ministre avait, semble-t-il, besoin de s’approprier l’objet convention, il ne nous avait pas suivis particulièrement. Jean Castex refusait à ce stade que nous évoquions trop précisément nos mesures, car nous étions là pour discuter de l’encadrement. Il nous a proposé différents niveaux de concertation (avec la société civile, les parlementaires et le Gouvernement). Le Gouvernement tentait d’organiser un suivi qu’il n’avait pas envisagé au départ.

          La convention devait s’arrêter, mais nous ne l’entendions pas de cette oreille. Nous avons donc créé une association nommée « les 150 », et nous nous sommes imposés autour de la table. Ils ont fait cet effort de nous laisser prendre place aux côtés des parlementaires, des acteurs économiques, des partenaires locaux, etc., nous pouvons leur accorder cela.

          Le Premier ministre a souligné à plusieurs reprises cette démarche inédite. L’idée était d’associer des citoyens au processus de construction de la loi. En France, on parle d’un projet de loi lorsque celui-ci provient de l’exécutif, et d’une proposition de loi, lorsqu’elle émane du législatif. L’idée était ici d’intégrer de nouveaux acteurs à l’élaboration d’un projet de loi, mais pas seulement des citoyens : des parlementaires, des acteurs économiques, des partenaires sociaux, des ONG… Nous avons essuyé les plâtres en acceptant d’être dans cette démarche inédite qui se construisait en même temps qu’elle avançait ; mais le jeu en valait la chandelle.

          Nous sommes ressortis de cette rencontre plutôt satisfaits, nous sentions que le Gouvernement allait tout mettre en œuvre pour faire avancer nos propositions. Nous nous fondions toujours sur la parole présidentielle, sur un esprit collectif. Nous étions alors fin juillet 2020, et nous disposions alors d’un plan d’action. Nous savions que ce serait compliqué, que rien n’était gagné d’avance, nous n’étions pas naïfs, mais maintenant que le chemin était tracé, nous n’avions plus qu’à nous y mettre. Nous avions deux semaines, en août, pour souffler un peu avant de rentrer dans le suivi concret de nos mesures.

          Jean Castex est un homme terre à terre, brut, capable de dire « je ne sais pas », « ce n’est pas mon problème ». Je le sentais assez fermé sur certains sujets considérés par lui comme accessoires, il semble savoir où il va et comment il souhaite y aller. C’est un homme strict, qui n’aborde pas les points qu’il n’a pas envie d’aborder. Nous avions compris qu’il construirait une méthodologie en août et que nous ne rentrerions dans une phase très concrète que par la suite. C’est à cet instant que nous avons perçu la différence entre le fonctionnement de la convention et celui de l’association.

          Les trois garants et la gouvernance de la Convention Citoyenne étaient présents lors de cette rencontre avec le Premier ministre. Ils étaient là en qualité d’observateurs. Notre assemblée citoyenne ne disposait pas du mandat pour faire le suivi, c’est la raison pour laquelle l’association « les 150 » a été créée. Le Premier ministre a d’ailleurs dit avant ce rendez-vous, « nous sommes bien d’accord, on débranche le comité de gouvernance et on passe au suivi des citoyens ? ». Voilà, c’était notre responsabilité, plus celle du comité de gouvernance, ce qui ne voulait pas dire que nous n’aurions pas d’aide de leur part, mais les rôles étaient clarifiés.

          Nous savions dès le début que la convention n’avait pas vocation à assurer le suivi de ses mesures, et nous avons d’ailleurs, durant nos sessions, demandé que l’une d’elles soit de permettre aux citoyens d’effectuer ce suivi. La réponse du comité de gouvernance a été clairement « non ». Ce n’était pas dans notre mandat. Là-dessus, leur position était tranchée, et même si je peux les comprendre, nous sommes plusieurs à avoir été déçus. Nous allions nous retrouver seuls, et ce ne serait pas une sinécure…

          Il n’y a pas eu d’efforts non plus de leur part pour effectuer ce suivi et je ne suis pas certain qu’ils avaient envie que les citoyens le fassent. Vers la fin de la convention, plusieurs d’entre nous ont démarché le comité de gouvernance dans le but de vérifier quelle serait leur implication. Mis à part le CESE, qui acceptait de nous aider indirectement, les autres se sont désengagés de façon distincte. L’association s’est donc retrouvée seule, avec le CESE comme soutien logistique.

          Lorsque le Premier ministre a clairement différencié la convention de l’association, nous sommes entrés dans un temps différent donc. Thierry Pech estimait que l’association n’avait pas lieu d’être, que personne ne nous avait demandé d’effectuer le suivi de nos mesures et que nous n’avions pas à le faire, nous n’avions pas de mandat. Nous, les citoyens, avons estimé que ce n’était pas parce que personne ne nous avait demandé de le faire que nous devions renoncer, même si c’était difficile. Nous souhaitions rester des acteurs vigilants, dans un esprit de responsabilité. Nous accédions à une nouvelle étape.

          Le Gouvernement n’avait pas anticipé que nous allions nous impliquer autant, mais notre engagement d’après-convention crédibilise d’autant nos mesures. Nous sommes là pour les porter, nous nous battons pour qu’elles soient appliquées, elles ne sont pas des vœux pieux, mais des ambitions que nous sommes capables d’assumer et de porter.

          À la fin du rendez-vous avec le Premier ministre, nous avons fixé une nouvelle rencontre trois mois plus tard, afin de faire un point d’étape. Le but était de voir ce qui avait fonctionné ou pas lors des concertations et de prendre le pouls de ce suivi citoyen.

          Nous nous sommes donc revus le 30 septembre 2020 à Matignon. Barbara Pompili et Marc Fesneau étaient présents et l’atmosphère était un peu plus tendue. On avait l’impression que notre présence dérangeait, nous étions comme un caillou dans la chaussure de certains ministres, mais le ministère de l’Écologie, par exemple, semblait content de nous avoir à ses côtés.

          C’est un Gouvernement de la « diversité », comme l’explique le Premier ministre. Le ministère de l’Écologie nous soutient beaucoup, mais l’affrontement entre différents courants est très perceptible. Les débats en interne doivent être rudes. L’écologie et l’économie sont en confrontation, alors que nous essayons de les réconcilier au sein de nos mesures. Certains opposent sans cesse les deux (amish/technologie, par exemple), et ça envenime le débat en le réduisant à un « pour ou contre » stérile.

          Contrairement à la première fois, Jean Castex s’était emparé de nos mesures et approprié la convention. Nous sommes arrivés prudemment à Matignon, avec les autres citoyens, car, en raison de petites phrases sur l’aérien, la 5G, l’automobile, etc., nous sentions monter une certaine défiance du Gouvernement vis-à-vis de nos propositions. Nous avions, de notre côté, beaucoup de questions sur le suivi et l’application de nos mesures. Les doutes étaient grands et nous avions besoin d’être sûrs que le Gouvernement voulait toujours les mettre en place, que le président de la République tiendrait sa parole quant à la transmission sans filtre de celles-ci.

          Plusieurs des 130 citoyens membres de l’association étaient méfiants, ils doutaient. Nous avions besoin de visibilité, de clarté et de transparence, de comprendre le plan de relance, le projet de loi de finances et le projet de loi Climat qui allait arriver. Les milliards étaient annoncés ici ou là, mais nous souhaitions toucher du doigt nos mesures, comprendre leur mise en œuvre ou leur financement. Il fallait s’assurer qu’elles n’étaient pas dénaturées, qu’elles respectaient toujours l’esprit de la convention.

          Jean Castex a répondu clairement sur ce point : il nous a expliqué ce qu’il y avait dans le plan de finances et ce qu’il n’y avait pas. Nous avons eu des éléments de lecture et le discours de vérité de Jean Castex a répondu à beaucoup de nos interrogations. Nous n’étions pas d’accord sur tout, mais nous commencions enfin à y voir plus clair.

          Nous savons aujourd’hui que 40 % de nos motions seront présentes dans la loi Climat que nous attendons pour début 2021. Beaucoup de questions se posent encore. Comment la France va-t-elle porter ces propositions au niveau européen ? Comment appliquer les autres ? Et les mesures constitutionnelles ? Nous avions besoin d’en savoir plus sur certaines d’entre elles, non prioritaires pour le projet de loi, alors qu’elles sont essentielles pour nous. Il était alors important de nous rappeler que nos propositions se prenaient comme un ensemble. Les mesures incitatives répondant aux mesures coercitives, auxquelles il fallait lier les mesures d’accompagnement.

          Une partie seule de nos propositions n’aurait aucun impact, et pourrait même être contre-productive. Il fallait donc s’assurer que l’ensemble des 146 motions retenues puissent être mises en œuvre, et c’était tout l’objet de notre suivi. Nous avons bien compris que le Premier ministre avait à cœur son plan de relance de près de 100 milliards d’euros. Pour répondre à nos attentes quant à la ligne gouvernementale, il a renouvelé plusieurs fois sa confiance à Barbara Pompili et Marc Fesneau, en soulignant qu’il partageait leurs ambitions. Il s’agissait aussi de nous rappeler les arbitrages gouvernementaux entre les ministres.

          Nous avons ainsi parlé de rénovation des bâtiments, de taxe sur les ordures ménagères ou encore de la filière bois : Jean Castex répliquait presque du tac au tac, il avait travaillé ses dossiers. Ça tombait bien, nous aussi. Nous n’attendions pas des selfies et un café, mais une vraie réunion de travail et des réponses à nos nombreuses questions.

          Cette réunion de travail a d’ailleurs suscité l’intérêt des médias. La parole des citoyens a été relayée, ce n’est pas souvent que des citoyens lambda peuvent demander des comptes à un gouvernement. Ce que nous soutenons nous dépasse et nous porte en même temps, car nous avons répondu à une demande du Gouvernement, mais, à présent, nous avons les capacités de suivre ce qui sera fait ou non de notre travail. Nous demandons des comptes au nom de tous les Français.

        

        
          Les verts

          En parallèle de ces rencontres institutionnelles, les citoyens se sont également entretenus avec d’autres acteurs du jeu politique, durant et après la convention. L’idée était de n’appartenir à personne et de parler à tout le monde.

          Je me suis toujours posé la question de savoir si les verts étaient pour ou contre la convention. Nous avons eu à ce sujet plusieurs échanges avec Julien Bayou, le secrétaire national d’Europe Écologie les Verts, par ailleurs candidat à la présidence de la région Île-de-France. J’ai vraiment découvert ce parti pendant la convention, mais leur position sur les 150 semblait floue. J’ai eu l’occasion de discuter avec plusieurs militants et un député européen de ce parti et je me suis rendu compte qu’il y avait deux courants : l’un qui considérait que c’était la Convention Macron et qu’à ce titre, ça ne valait pas grand-chose, l’autre, qu’il fallait au contraire nous soutenir.

          Il y a pour eux un enjeu politique, car adhérer à notre cause revient, pour certains, à soutenir Macron. Je pense que nous avons convaincu une partie des verts de l’ambition de nos propositions et de notre indépendance, que, même si nous ne proposions pas de taxe carbone, d’autres de nos mesures allaient plutôt dans le bon sens.

          Nous avons perçu une attention particulière de leur part sur notre travail. Ils étaient en veille et, en même temps, nous disaient qu’ils soutiendraient certaines de nos propositions. À l’issue de la convention, nous avons rencontré plusieurs cadres du parti, dont Julien Bayou. Aucun d’eux ne ressemblait à d’autres politiciens. Il n’y avait pas ce côté costume-cravate ampoulé, et le tutoiement s’est généralisé. J’ai été surpris qu’ils envisagent de nous soutenir, même si nos mesures étaient présentées par Emmanuel Macron. Nous sentions qu’ils pouvaient dépasser le clivage politique, que, pour eux aussi, ce sont les idées qui comptent, pas ceux qui les portent.

          Je considère comme une très bonne nouvelle qu’un parti politique puisse passer outre sa défiance envers son adversaire dans le but de défendre des convictions. Julien Bayou m’a semblé accessible, direct, ouvert. Il est sympathique, franc, humain. J’ai apprécié ce contact, c’est sûrement aussi une question générationnelle. Il n’a pas besoin d’être tiré à quatre épingles pour prendre position et en imposer.

          Sur les sujets en eux-mêmes, nous allions dans la même direction, les divergences portaient plus sur la manière dont la majorité s’en emparerait. Nous avons demandé un référendum sur l’article 1 de la Constitution, Julien Bayou nous a dit qu’ils étaient prêts à faire campagne pour cela, en s’attachant au fond de la question. J’ai trouvé ça très loyal. Ils n’avaient aucune intention de se braquer par principe ou de considérer le plébiscite pour ou contre le Président. Les écologistes semblaient vraiment vouloir dépasser cette crainte de la Convention Macron afin d’accompagner nos travaux.

          Certains citoyens ont été invités à leur université d’été et c’est l’un des seuls partis à avoir fait écho de nos mesures avec une telle ampleur. Je ne m’étonnerais d’ailleurs pas que plusieurs citoyens rejoignent leurs rangs, tant les affinités sont proches. Je le comprendrais, car Europe Écologie les Verts s’est approprié les 149 mesures, est prêt à les porter et, finalement, pour nous, c’est ça qui compte. Ils l’ont d’ailleurs fait lors de la vague verte des municipales de 2020, qui a orienté de nombreuses villes vers le parti écologiste, villes qui ont en outre annoncé une application locale de nos mesures…

        

        
          Les autres personnalités médiatiques

          Nous avons par ailleurs eu l’occasion de croiser certaines personnalités médiatiques.

          Petit point sur l’avant-convention, au préalable : Marion Cotillard, au côté de Cyril Dion, dans le cadre d’une rencontre avec le Président, s’était fait la porte-parole de ceux qui voulaient une Convention Citoyenne comme réponse à la crise démocratique. À ce titre, nous lui devons beaucoup.

          En conséquence, elle est intervenue dans l’hémicycle lors de la dernière session, pour nous renouveler sa confiance et sa fierté. Elle semblait impressionnée, a prononcé un discours de soutien, mais à ce stade de nos travaux, cela n’était pas particulièrement nécessaire. Il y a sans doute des moments où nous aurions eu besoin d’un tel appui, mais lorsqu’elle est intervenue, ce n’était plus le cas. Ce n’était pas son intention de s’imposer à nous dans un tel moment, alors que nous allions voter, mais je crois que l’organisation – ou quelqu’un en particulier – cherchait à mettre un dernier coup de projecteur sur la convention avant la remise de nos propositions.

          Humainement parlant, je n’ai rien à redire, elle a pris du temps avec les citoyens, s’est montrée chaleureuse. C’est quelqu’un de sincère, elle était contente de nous rencontrer, nous l’avons appréciée. Elle n’a rien d’affecté ni de hautain, son engagement est manifestement vrai, loin du greenwashing de certaines stars. Elle était là pour nous, croyait en nous, et en cela, sa présence était mille fois justifiée.

          Autre rencontre, vers la fin de la convention, nous avons appris qu’un reportage allait être réalisé par l’équipe de Yann Arthus-Bertrand. Étonnés, nous nous posions pas mal de questions, car nous n’avions pas vu une seule fois Yann Arthus-Bertrand durant nos sessions de travail. On a appris sur les réseaux sociaux qu’il avait monté une cagnotte en ligne pour financer une série de portraits de citoyens et qu’il comptait faire la promotion de la convention. Personnellement, je ne le connaissais pas vraiment, n’avais jamais ouvert un de ses ouvrages et n’avais vu aucun de ses films. J’avais juste le souvenir de son livre : La Terre vue du ciel, qui trônait dans mon salon quand j’étais enfant.

          Il soutenait la convention, ce qui était plutôt positif pour nous, mais sans être impliqué dans rien. Nous avons d’abord été flattés qu’un réalisateur comme lui veuille raconter notre histoire. Dans un moment de déficit de notoriété, ça nous a un peu rassurés. Nous étions donc importants, intéressants ! Nous nous disions tout de même qu’il était surprenant que personne ne nous ait demandé notre avis, alors qu’il ne nous restait plus qu’une séance de travail pour voter nos mesures. Beaucoup de nos questions restaient sans réponse.

          Les tournages ont commencé lors de la septième réunion. C’est à ce moment-là que nous l’avons rencontré. Il a été présent durant toute la session et nous sentions son envie de raconter notre histoire. Lors des vignettes vidéo, l’on nous a posé plusieurs questions sur ce que cette expérience avait changé pour nous, sur la manière dont nous avions travaillé. Il y a eu aussi des questions personnelles.

          Les citoyens l’ont, je crois, apprécié, même s’il est venu vraiment à la fin. Il est plutôt sympathique et son envie de mettre en lumière les 150 était plutôt flatteuse. Mais il faut avouer que ce reportage contrastait avec ceux des équipes de tournage d’Arte ou Public Sénat, qui nous suivaient depuis le début de la convention.

          Elles le faisaient avec beaucoup de discrétion, nous posaient les bonnes questions parce qu’elles étaient avec nous depuis le début. Elles ont été présentes à nos côtés pendant neuf mois, et je pense qu’elles ont pleinement saisi ce que les citoyens ont vécu et ressenti. La réalisatrice pour Arte, Naruna Kaplan, a été en immersion totale avec son équipe au sein des 150. J’attends beaucoup de ce reportage, car c’était un vrai engagement de leur part, un focus au temps long qui aura le mérite de nous voir évoluer sur la durée.

          Nous avons également été suivis pendant toute la convention par une chaîne issue de Twitch, une plateforme vidéo sur laquelle se retrouvent principalement les 15-35 ans. Jean Massiet, fondateur de la chaîne Acropolis, nous suivait pour France TV. Je connaissais déjà son travail via Twitch : il s’agit d’un média interactif, présent sur une plateforme proposant principalement des jeux vidéo. L’avantage est qu’il n’y a pas de propos déroulés. Les réactions sont en direct, avec un public « plus jeune » et des axes de questions parfois décalés, directs, pointus, sans langue de bois.

          Durant ces échanges « en live », on sentait vraiment que cette jeunesse était très axée sur l’écologie. Utilisateur régulier de Twitch, j’étais très heureux de voir que l’information sur la convention pouvait aussi passer par ce type de média. Habituellement, la chaîne Acropolis diffuse les débats parlementaires et Jean Massiet explique, débat, répond aux questions qui lui sont posées par le tchat. Ce système nous permet de ne pas être seulement consommateur, mais d’être aussi dans l’interaction, ce qui est un avantage pour comprendre et réfléchir à ce qui est évoqué, tout en impliquant une génération qui rejette les médias traditionnels.

          Pour en finir avec les rencontres, une qui ne m’a pas vraiment marqué, mais est assez symptomatique de ce qui s’est passé autour de nous pendant la convention, est celle du photographe JR. Pendant la troisième session, des personnes nous ont expliqué que celui-ci allait venir nous photographier, afin d’organiser une exposition à ciel ouvert qui humaniserait les citoyens. Sur le principe, pourquoi pas ? Si on arrive à lier culture, médias et implication citoyenne, ça peut être intéressant.

          Nous nous sommes retrouvés à coller de grands portraits de nos visages sur les murs du CESE, et je dois admettre que c’était plutôt réussi. Assez intéressé par la démarche, je me suis renseigné sur ce type d’œuvre, caractéristique de l’artiste JR. Mais lorsque ce dernier est venu nous rendre visite, il a été d’une impolitesse totale, ne quittant pas sa trottinette électrique, évitant le contact avec les citoyens. À la suite de quelques selfies, de quelques questions pour savoir en quoi consistait cette Convention Citoyenne, il a disparu. C’était très décevant, malgré le coup de projecteur que cela a pu nous amener.

        

        

    
  

  

  Nos propositions

  
      La proposition sur la Constitution

      Je suis historien de formation, passionné d’histoire de France, j’ai donc beaucoup étudié les changements institutionnels dans notre passé. La place de la Constitution, c’est un sujet qui me passionne, d’un point de vue historique et politique ; je sais la place que revêt un tel pilier dans notre fonctionnement politique, judiciaire et législatif. La Constitution est le tableau de bord de la République et l’on sait l’importance symbolique que l’on peut y attacher, ce n’est pas pour rien que chaque Président tient à avoir « sa » réforme constitutionnelle.

      Je suis arrivé à la convention en considérant la Constitution comme un document intouchable et très important. Car c’est le texte qui garantit l’égalité homme-femme, la liberté de culte, le respect des institutions judiciaires, l’indépendance de certaines instances, etc.

      Je me suis vite renseigné sur la place de l’écologie, de l’environnement et de la biodiversité dans cette Constitution. J’ai commencé mes recherches dès le premier week-end, parce que beaucoup de propositions faites par les grands courants écologiques et les militants de la cause visent à changer certaines parties de cette Constitution. Un sujet revient beaucoup : la modification de l’article 1.

      J’ai découvert également une Charte de l’environnement, adossée à cette Constitution, qui comprend un grand nombre de mesures et de règles concernant le respect environnemental, et qui a une valeur constitutionnelle. Je me suis demandé pourquoi ça ne fonctionnait pas, pourquoi on souhaitait malgré cela promouvoir des changements au sein de notre Constitution. Cela a fait naître beaucoup de questions et d’échanges avec des constitutionnalistes.

      Certains citoyens se désintéressaient totalement du sujet, d’autres trouvaient que cela ne nous concernait pas, que c’était trop compliqué pour nous qui n’y connaissions rien. Ils représentaient d’ailleurs la majorité au départ, car ils étaient impressionnés par les risques et l’ampleur que ces modifications pourraient prendre. Après tout, il s’agit tout de même d’un texte où chaque mot compte, qui peut changer l’ordre de la République ! Ce n’était donc pas à prendre à la légère.

      Je me souviens de la première séance sur la Constitution, les citoyens étaient fébriles, inhibés par l’enjeu et sa complexité. D’autres, en revanche, voulaient renforcer l’existant en donnant plus de valeur à l’aspect environnemental. Les débats allaient bon train, et certains experts nous expliquaient que tout était déjà contenu dans le texte. Le problème tient au fait qu’il n’est pas appliqué, que l’environnement ne gagne jamais contre l’économie, par exemple. À ce sujet, certains citoyens ont fait des propositions sur la formation de juges, sur une police environnementale, j’en ai de mon côté fait une sur la mise en place d’un défenseur de l’environnement, dans l’idée que les politiques publiques soient plus efficaces.

      D’autres citoyens, minoritaires au début, dont je faisais partie, pensaient qu’il fallait également lancer un signal fort. Nous souhaitions modifier l’article 1 de la Constitution pour y inclure les notions d’environnement, de dérèglement climatique, de biodiversité. Selon nous, cela pouvait avoir un impact énorme au niveau du symbole. La France se targue d’être un pays laïque, nous mettons en avant l’égalité homme-femme, nous avons la liberté de culte, or tout cela n’est possible que grâce à l’article 1 de notre Constitution, qui met en exergue les valeurs fondamentales de notre République :

      « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée.

      La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales. »

      Il fallait donc selon nous rajouter la protection de l’environnement et de la biodiversité et la lutte contre le dérèglement climatique afin de donner un sens constitutionnel à ces notions. Une ambition forte à travers l’ajout de la phrase suivante à cet article 1 :

      « La République garantit la préservation de la biodiversité, de l’environnement et lutte contre le dérèglement climatique. »

      Les politiques aiment s’accrocher à de grandes mesures, à des symboles : en voilà un. Qui plus est, ça posait clairement l’obligation de l’État de s’engager, de lutter contre le dérèglement climatique, de protéger la biodiversité, et ces enjeux étaient bien plus accessibles que la Charte de l’environnement, trop complexe et peu prise en compte.

      Le Conseil constitutionnel, en tant que garant institutionnel, est là pour faire respecter la Constitution et pourrait donc contraindre l’État sur ces sujets environnementaux. Par exemple, les mines d’or en Guyane, qui détruisent la biodiversité, pourraient devenir anticonstitutionnelles à cause de leur impact environnemental. Tout cela deviendrait enfin juridiquement très concret.

      On parlait entre nous du référendum, pour savoir comment faire passer nos propositions, particulièrement autour de cette question d’ordre constitutionnel. Nous avions peur qu’en soumettant des solutions ambitieuses par le biais du plébiscite, les Français les rejettent, remettant en cause le président de la République actuel, au lieu de se prononcer sur le fond de nos mesures. Nous cherchions les bonnes questions à poser aux Français, afin de permettre un grand débat de société autour des sujets environnementaux. La modification de l’article 1 était peut-être l’axe que nous recherchions, avec l’idée de demander aux Français s’ils étaient prêts à mettre en avant la protection du climat et de la biodiversité.

      Nous souhaitions vraiment privilégier un débat de société qui permettrait à chacun de se poser des questions, de se forger une conviction, de profiter des campagnes référendaires nationales et de se prononcer. Un dimanche, les Français se déplaceraient pour voter pour ou contre l’environnement, le climat. En termes d’élan démocratique, on ne peut pas rêver meilleur tremplin ! Pour une fois, il ne s’agissait pas d’une taxe imposée, mais de définir ensemble les valeurs de notre pays, de reprendre ce flambeau et d’affirmer que l’environnement est dans la Constitution française, que l’écologie fait partie de nos valeurs républicaines. Les politiques pourraient alors se dire que les Français veulent s’engager et l’on dépasserait du coup les débats clivants qui ne mènent nulle part et qui réduisent l’écologie à un outil au service d’un dogme plus large.

      Au sein de la convention, ce débat sur la Constitution faisait partie des sujets transversaux traités par « l’escouade », ce groupe créé à la demande des citoyens pour traiter des sujets transversaux. Le comité de gouvernance était sceptique quant au résultat de ce débat qui n’était pas prévu initialement, mais nous avons insisté et ils ont accepté de mettre en place un temps de travail dédié. Les citoyens qui avaient travaillé sur cette thématique devaient expliquer aux autres pourquoi cette modification de l’article 1 de la Constitution était, selon nous, importante. J’ai été désigné pour m’exprimer en premier sur le sujet, et je crois que ça a été ma plus grosse prise de parole face aux 150.

      Une conseillère d’État a alors pris le micro juste avant moi pour nous exposer pourquoi modifier la Constitution était trop compliqué, que des choses existaient déjà, que tout cela prendrait beaucoup de temps et que nous devions éviter de mettre le doigt dans ce sujet « trop complexe pour nous ». C’était difficile pour moi de parler juste après ce qu’elle venait de nous dire et de la contredire, alors que c’était son métier.

      J’ai prononcé un discours avec mes tripes, en mettant tout ce qu’elle venait de dire à l’épreuve du réel. J’ai parlé des atteintes à la biodiversité de manière tangible, en insistant sur le fait que la Constitution, telle qu’elle est aujourd’hui, ne nous protégeait pas parce que l’économie prend toujours le pas sur les réalités environnementales. J’ai cité plusieurs exemples, comme les boues rouges ou les algues vertes. Des cas concrets, qui viennent poser ici une question : est-ce que nous nous sentons protégés par la Constitution face à ces crimes contre l’environnement ? Est-ce que nous avons suffisamment d’outils juridiques, législatifs et constitutionnels pour lutter contre cela ? Le drame de Lubrizol résonnait encore un peu dans le Normand que je suis. Jusqu’à quand fera-t-on passer l’économie et l’industrie avant l’écologie ? À quand des textes protégeant les citoyens et facilitant la défense de l’environnement ?

      Écocide, article 1 de la Constitution, Défenseur de l’environnement… Voilà des sujets à mettre sur la table, et à nous approprier, comme beaucoup d’autres. Voilà des notions concrètes que l’on souhaite pouvoir inscrire dans la Constitution, et je crois que mon intervention a été plutôt bien prise par les 150, car au sortir de ce temps collectif, les avis avaient changé et nous avons pu continuer à avancer sur ce sujet constitutionnel. Ils ont accepté d’y travailler et de faire des propositions communes dans ce sens.

      J’ai passé des nuits sur le sujet avec quatre autres citoyens, nous avons rencontré des experts qui étaient pour, d’autres qui étaient contre, et nous nous sommes mis d’accord sur la phrase que nous souhaitions proposer aux autres citoyens : « La République garantit la préservation de la biodiversité, de l’environnement et lutte contre le dérèglement climatique. »

      L’objectif de cette proposition est multiple :

      
        	
          Il faut « forcer » l’État français à agir, mais aussi lui rappeler son obligation de résultat, dans le cadre de son engagement dans les COP. Et c’est l’objectif d’un verbe d’action comme « garantir » ;

        

        	
          Inclure la notion de climat dans la Constitution ;

        

        	
          Réaffirmer la protection de la biodiversité ;

        

        	
          Renforcer et consolider la Charte de l’environnement par un acte symbolique, via l’article 1 de la Constitution.

        

      

      Cette proposition est partagée et soutenue par de nombreux constitutionnalistes, parlementaires, ONG... Sa force est également d’être claire, concise et d’éviter toute interprétation malhabile. Aujourd’hui, il existe un projet gouvernemental pour inscrire l’environnement dans la Constitution, qui se rapproche grandement de notre proposition, mais avec le terme « agir ». Cette notion d’action est juridiquement peu satisfaisante ; « garantir » a une connotation plus forte, avec une obligation de résultat. D’ailleurs, le verbe « garantir » est déjà utilisé plusieurs fois dans la Constitution (« le président est garant de l’autorité judiciaire », par exemple).

      Chaque mot compte dans la Constitution et nous avons réussi à produire une phrase percutante, validée par des experts et votée par la convention ensuite. Nous nous sommes aussi mis d’accord pour demander que cette proposition soit soumise à référendum. Nous cochions donc toutes les cases.

      Le président de la République, lorsqu’il nous a reçus à l’Élysée, nous a donné son accord pour organiser un référendum sur cette modification de l’article 1 et y inclure l’environnement. Pas de joker là-dessus ! Ça nous a donné un peu le vertige. Je dis ça parce que l’on nous a beaucoup répété que c’était l’affaire de constitutionnalistes chevronnés, ce qui est vrai, mais nous pensions que les citoyens avaient aussi leur mot à dire, et nous l’avons fait.

      Certains constitutionnalistes étaient opposés à notre démarche, pensant que le climat n’avait rien à faire dans la Constitution, que c’était dangereux, que ce n’était pas le moment. Quand certains refusaient simplement de nous recevoir ou d’imaginer une Constitution plus verte, d’autres craignaient que l’on joue contre nous-mêmes en remettant des notions importantes en cause, et que nos modifications impactent certaines jurisprudences. Ils pointaient un risque de régression du droit de l’environnement, notamment parce que nous dissociions environnement, climat et biodiversité… Argumentaire un peu tordu, à mon sens, qui vient juste illustrer le fait que la notion de climat est totalement absente de la Charte de l’environnement, et donc de la Constitution. Je pense que ce que nous souhaitons ajouter n’est pas dangereux mais, au contraire, vient renforcer l’existant.

      Nous pensons que le droit n’est pas tout dans la Constitution, que les valeurs humanistes ou les symboles ont également leur place. Il existe, à ce titre, un débat entre juristes pour savoir si, oui ou non, l’environnement est suffisamment représenté dans notre Constitution. Certains considèrent en effet qu’il ne faut toucher à rien et que l’existant est satisfaisant. Nous n’étions pas de cet avis. D’autres constitutionnalistes défendent l’idée inverse, et nous avons pu avancer avec eux. Plusieurs ont même trouvé que nous n’étions pas assez révolutionnaires et ambitieux ! Comme quoi… On ne peut pas plaire à tout le monde ! Ils voulaient que nous ajoutions au préambule de la Constitution : « La conciliation des droits, libertés et principes qui en résultent ne saurait compromettre la préservation de l’environnement, patrimoine commun de l’humanité. »

      Pour le coup, je voyais là clairement un risque pour l’équilibre entre écologie et économie, entre écologie et social. L’idée de nos modifications constitutionnelles était de faire bouger les choses, certes, mais pas de revoir l’intégralité des libertés individuelles et collectives à l’aune du dérèglement climatique.

      Je ne dis pas qu’on ne doit pas le faire, bien au contraire, je trouve cette réflexion saine et utile. Mais, selon moi, ça faisait peut-être beaucoup pour la Convention Citoyenne, et, à vouloir se montrer trop ambitieux, on prenait le risque de faire peur. Ambitieux, certes, mais raisonnables. Et ce risque, nous le touchions souvent du doigt : une citoyenne a proposé d’ajouter que le droit des choses vivantes soit au-dessus de tout. L’idée était noble, mais les mots ont un sens, et le droit du vivant peut avoir d’autres sens. Qu’en serait-il, par exemple, du droit à l’avortement ? Chaque mot compte et aucun de ces sujets ne peut être traité à la légère.

      Plusieurs constitutionnalistes nous ont aidés de bon cœur, ils ont travaillé avec nous main dans la main. D’autres, au contraire, nous ont semblé très imbus de leur personne, ils portaient sur nous un regard condescendant, abordaient les choses de façon technocratique pour nous effrayer, n’hésitant pas à nous critiquer. À force de nous répéter que nous n’étions pas assez compétents, que nous n’avions pas à nous saisir de ce genre de questions, nous avions parfois l’impression de vivre dans une « république des éclairés ».

      Je considère pour ma part qu’un doctorat n’est pas forcément un gage d’intelligence et que ces personnes illustres ne sont ni plus ni moins brillantes que d’autres, d’autant plus qu’elles ne sont pas toutes d’accord entre elles... Nous nous sommes à de nombreuses reprises trouvés confrontés à une sorte de condescendance presque paternaliste.

      Nous ne décidions de rien, pourtant nous devions proposer en connaissance de cause. Nous voulions que les Français soient pris en compte et se prononcent sur tous ces sujets qui les concernent au premier chef, sans que des thèmes nous soient « interdits » pour raison impérieuse de compétences supposées.

      Peu de politiques nous ont fait des retours sur cette proposition de modification de la Constitution. Peut-être que les gens attendent de voir si ça fera l’objet d’un référendum. Je serais vraiment déçu que ce ne soit pas le cas, même si j’évite de laisser mes sentiments interférer dans les mesures de la convention. Seulement, il s’agit d’une des seules motions pour lesquelles nous avons demandé un référendum et je fonde beaucoup d’espoir dans cet acte démocratique. Je voudrais que ce soit le moment où les Français s’affirment écologistes, sans connotation politique particulière.

      Beaucoup de Français ont un mauvais souvenir du référendum sur le traité européen, parce que les engagements pris n’ont pas été respectés, mais j’ai trouvé cette impulsion passionnante. Ça reste un grand rendez-vous entre Français pour se prononcer sur un sujet important. Et, bien sûr, un référendum ne signifie pas voter pour ou contre Emmanuel Macron.

      Je regrette qu’en France, nous ayons la culture du plébiscite, pas celle du référendum. Mais la question sera d’être pour ou contre le dessin d’une nouvelle trajectoire écologique, pas pour ou contre l’actuel Président. Nous voulons pouvoir expliquer aux Français ce référendum et leur dire pourquoi nous le soutenons. Nous devons agir ensemble, pour défendre la même cause, le même objectif.

    

    
      La proposition sur la rénovation des bâtiments

      Au sein du groupe « se loger », notre objectif était de travailler sur la réduction des gaz à effet de serre, du point de vue du logement. Nous devions nous demander comment nous pouvions amorcer cette rénovation du parc immobilier d’une manière globale, avec l’ensemble des acteurs. Les émissions de gaz à effet de serre issues du secteur résidentiel et tertiaire représentent 16 % des émissions nationales. Notre proposition vise à les réduire par 2 en 2040. Nous avions conscience de l’ampleur de la tâche, il fallait arrêter de fixer des objectifs qui n’étaient jamais tenus.

      Il faudra rénover des milliers de logements, et ce ne sera pas simple. Aujourd’hui, il y a des aides pour changer les fenêtres, mais on n’isole pas les murs, puis on subventionne l’isolation des toits, mais sans réfléchir au rôle de la ventilation. Notre ambition est de passer d’une rénovation partielle à une rénovation dite globale (toit, fenêtres, isolation, chauffage, VMC…) qui comprendrait l’ensemble des travaux utiles, à amorcer en une seule fois.

      Nous savions que nos mesures auraient un impact sur les propriétaires, les locataires, les copropriétaires, les collectivités territoriales… Cela nécessitait une grande politique de rénovation. Pour être clair, cela représente environ 20 millions de logements à rénover, dont à peu près 5 millions de passoires thermiques, des bâtiments tertiaires et publics, d’ici à 2030.

      Un vaste chantier, utile et nécessaire. Car, en plus de son impact considérable sur le réchauffement climatique, ce grand projet dynamiserait de façon extraordinaire l’économie, avec notamment de multiples créations d’emplois. Cela permettrait aux foyers de réduire leurs factures énergétiques, d’améliorer le confort de leurs logements et de diminuer les problèmes sanitaires…

      Notre intention est claire : nous voulons stopper les rénovations au coup par coup, qui coûtent finalement plus cher, tout en étant moins efficaces.

      Afin d’atteindre nos objectifs, nous avons défini cinq leviers. Chacun de ces leviers est d’une importance égale aux autres, et tout cela ensemble rend la mesure cohérente.

      
        Contraindre les propriétaires occupants et bailleurs, les pouvoirs publics et les industriels à rénover leurs biens de manière globale

        L’objectif de ce levier est clair : il s’agit ici d’obliger l’ensemble des propriétaires ainsi que les industriels ou pouvoirs publics à rénover le parc immobilier, pour atteindre un niveau de performance énergétique A ou B (voire C, dans certains cas). Ce DPE, le diagnostic de performance énergétique, c’est ce que vous voyez lorsque vous achetez ou louez une maison, le petit diagramme de couleur qui classe le logement selon sa performance. Aussi critiquable soit-il, cet indicateur permet de classer un logement selon son niveau de rénovation. Un logement neuf tirera vers le A, un logement vieux et délabré vers le G.

        Les incitations ne seraient pas suffisantes, cela empêcherait toute avancée majeure sur ce sujet. Nous étions conscients que ce levier était coercitif, contraignant, mais nous savions qu’il était légitime. Nous avions conscience qu’il fallait que ce soit obligatoire le plus vite possible, et que la rénovation de l’ensemble du parc devait commencer au plus vite.

        Cette obligation seule serait punitive. Car rénover, c’est compliqué, c’est cher, c’est long… Nous avons donc proposé différentes solutions pour permettre que la charge ne retombe pas systématiquement sur les plus modestes. Nous parlons dans cette proposition également de reste à charge proche de zéro, ainsi que d’une aide accessible à tous. Nous allons aussi proposer des accompagnements et des contrôles, car l’idée n’est pas de laisser le citoyen seul face au marché.

        En revanche, il est fondamental de faire comprendre aux gens que nous devons aller vers cette transition, pas simplement la vouloir. Pour être clair : nous ne savons pas encore faire voler un avion sans kérosène, mais une maison neutre, passive, qui consomme peu et ne pollue presque pas, nous savons le faire. Cela s’accompagnera de milliards d’euros brassés, de centaines de milliers d’emplois, d’un gain énorme pour le pouvoir d’achat des foyers… On coche l’ensemble des cases : climat, justice sociale, 2030. Il fallait donc y aller, ne pas hésiter. Cependant, il fallait encadrer cette obligation et la rendre acceptable, sous peine de voir cette belle idée se confronter au mur de la réalité brute. C’est ce que nous avons demandé.

      

      
        Rendre obligatoire le changement des chaudières au fioul et à charbon d’ici à 2030

        Second levier contenu dans cette grande proposition : il fallait une transition dans nos modes de chauffage, trop gourmands en carbone, en finir avec les chaudières d’un autre temps. Nous avons conscience, quand on demande cela, de la difficulté que cela peut représenter pour les gens.

        En effet, il faut trouver le bon artisan, le financement adéquat, du temps pour comprendre les dossiers puis rassembler toutes les pièces demandées… Un vrai parcours du combattant. Mais ça ne doit pas être bloquant, car ces modes de chauffage jouent un grand rôle dans la pollution de nos logements. La levée de ces freins nous amène au troisième levier.

      

      
        Déployer un réseau harmonisé de guichets uniques

        Il s’agit de créer un réseau de guichets uniques pour que les démarches soient facilitées, rattachés aux territoires et qui, sur le modèle des maisons France Service, seraient un relais de l’État pour aider à la mise en place des dispositifs de rénovation. Son rôle serait central dans l’obligation de rénovation. En effet, nous avons conscience de l’impact important de ces mesures, en particulier pour les classes moyennes et les ménages modestes, qui n’auraient pas les moyens de se faire accompagner par des professionnels.

        Dans ce cadre, nous considérons comme indispensable et essentiel de déployer un réseau de guichets uniques, imaginés comme un service public de l’accompagnement à la rénovation, et qui seraient présents physiquement sur tous les territoires, dans tous les départements, avec des personnes en capacité d’accueillir et d’accompagner. Les missions de ces guichets seraient multiples : s’assurer de l’audit énergétique en amont et en aval des travaux pour en assurer l’efficacité, et ce pour éviter aux professionnels peu scrupuleux de profiter d’un marché sans réel gain pour les bénéficiaires. Ensuite, il faudrait chiffrer, accompagner, guider, conseiller, instruire les dossiers…

        Ce guichet devra être la cheville ouvrière permettant aux citoyens peu au fait des multiples dossiers d’aide ou des différents labels qualité du bâtiment de ne pas se faire avoir. Là-dessus, nous sommes clairvoyants : si le citoyen doit se battre avant de se lancer dans des travaux, il ne le fera pas. Même contraint. Il faut faciliter au maximum les démarches et éviter les dérives, cela permettra d’embarquer un maximum de gens. Nous restons toujours dans l’esprit de justice sociale qui nous anime.

      

      
        Mettre en place un système progressif d’aides à la rénovation, avec prêts et subventions pour les plus démunis

        Cette obligation a un prix, qui représente l’une des plus grosses contraintes. Il faut pouvoir lever cette contrainte, d’où l’idée d’un mécanisme d’aide ambitieux, qui serait un véritable tremplin pour les rénovations. Nous devons permettre à chacun de payer sa juste part, que ce soit le secteur public via les subventions ou le secteur privé via les certificats d’économie d’énergie ou les prêts bancaires à taux zéro. Afin de permettre aux citoyens d’accéder à ces rénovations, qui peuvent se monter à plusieurs dizaines de milliers d’euros, il faut trouver des solutions pour que ce ne soit pas une charge pour eux, mais une chance.

        Nous voulons donc mettre en place un système d’aide progressive, qui permettrait de ne quasiment rien sortir de sa poche pour les ménages les plus modestes. C’est une mesure de justice sociale. Nous souhaitons également que les classes sociales moyennes puissent bénéficier d’une aide de 60 % du coût de leurs travaux. Nous avons demandé que cette aide soit universelle et que les revenus les plus aisés puissent également bénéficier d’un coup de pouce. Tout le monde doit pouvoir être accompagné dans cette étape de rénovation, chacun selon ses moyens. Là encore, l’enjeu est fort car il faut pouvoir convaincre les gens que rénover leur maison, même en y injectant plusieurs dizaines de milliers d’euros, peut être bénéfique pour eux. Ils seront subventionnés, leur bien prendra de la valeur, leurs factures énergétiques baisseront drastiquement alors que leur confort de vie augmentera. Finalement, tout le monde s’en trouvera gagnant, et la planète aussi. À quoi bon s’en priver ?

        Nous savons que cette mesure sera onéreuse, c’est sans doute la plus coûteuse de la Convention Citoyenne, mais elle nous semble indispensable. Entre les emplois créés, les soucis sanitaires en moins, l’énergie économisée, elle sera rentable sur le long terme… Encore faut-il accepter de regarder aussi loin.

      

      
        Former les professionnels du bâtiment pour répondre à la demande de rénovation globale et assurer une transition de tous les corps de métier du BTP vers des pratiques écoresponsables

        C’est le dernier levier, le plus technique. La formation professionnelle est une clé d’entrée indispensable pour l’ensemble de la mesure. On demande une rénovation globale, donc conséquente… Mais comment accompagner le monde du BTP pour entrer dans ce marché ? Avec une politique de transition (labellisation qualité, travail en interdisciplinarité, développement des matériaux biosourcés et des pratiques écoresponsables…). Il s’agit d’un levier complexe et extrêmement important.

        Les acteurs du secteur, que nous avons rencontrés, sont prêts à sauter le pas. Encore une fois, il s’agit de quelque chose que nous sommes capables de faire, nous ne devons rien inventer, juste le déployer. Nous avons réfléchi aux tenants et aux aboutissants et aucun point ne peut être laissé de côté. Nous ne pourrons pas mener à bien cette mesure sans évaluation globale de cette branche professionnelle, qui peut y gagner beaucoup aussi, sur le plan du dynamisme économique, par la valorisation des nombreux métiers, la formation – initiale et continue – sur site, en interdisciplinarité, l’évolution du label RGE1…

        L’enjeu est de faire bouger l’ensemble des mécanismes du secteur pour enclencher une « machine de guerre » prête à encaisser des centaines de milliers de rénovations annuelles. Emploi, économie, justice sociale, environnement… Les milliards investis seront utiles. Ce levier coche toutes les cases d’une ambition écologique raisonnable et forte. Il est contraignant, coûteux, pourtant il s’agit de l’une des premières mesures que le Gouvernement va mettre en œuvre à la suite de la convention. Ils ont compris l’enjeu de cette question et, malgré son coût, loin d’être jugé farfelu, plusieurs milliards seront mis sur la table.

        C’est vraiment mon premier point de satisfaction post-convention : le chemin de la rénovation globale semble être pris. Alors, certes, nous avions tablé sur sept ou huit milliards, nous n’en avons obtenu que deux pour le moment, mais c’est quand même un très bon début. Cela dépend si l’on considère le verre à moitié plein ou à moitié vide…

        L’enjeu est considérable. Il y a bien sûr des cas particuliers qui chercheront à démontrer la complexité d’une contrainte aussi large, mais je crois que nous avons vraiment envisagé la situation de manière globale. Nous savons rénover des bâtiments, il n’y a pas de technologie à inventer pour le faire. Il faut juste du courage politique. Côté citoyen, je suis heureux que cette mesure ait été votée à 87 % et d’avoir l’occasion de la défendre aujourd’hui.

      

    

    
      La proposition sur la formation

      Je suis arrivé à la convention avec ma casquette de professionnel de ce secteur. Je suis secrétaire général d’un réseau de plus de 300 organismes de formation, qui travaillent principalement avec des publics éloignés de l’emploi. La formation, j’en maîtrise un peu les codes, les nombreux sigles et les obscurs mécanismes. J’avais donc un intérêt particulier pour cette question. Il s’agit pour moi de bien plus qu’une notion, qu’un processus d’apprentissage ou qu’un outil.

      Je sais que la formation n’a pas la place qu’elle devrait avoir dans l’économie actuelle. C’est souvent une béquille au lieu d’être un moteur, un levier de secours qu’on utilise quand ça va mal, plutôt qu’un tremplin pour anticiper l’avenir.

      Je me suis rapidement posé la question de l’utilisation de la formation dans le cadre de nos travaux. Je savais qu’il faudrait suivre et former les gens pour qu’ils puissent prendre la mesure de nos propositions. Nous avons de grandes ambitions, mais ce n’était pas suffisant. Les individus ont besoin d’être accompagnés, de se mobiliser, de trouver les bons gestes, les bons leviers… Pour comprendre, il faut maîtriser. Pour maîtriser, il faut se former.

      Quand on tire une ficelle, on en voit rarement le bout. Mais c’était pour moi incontournable de traiter ce sujet, très important dans la convention. Le terme « formation » apparaît en effet 149 fois dans notre rapport final, alors que l’on ne rencontre le mot « interdiction » que 102 fois. La formation devait être au-dessus du reste. La placer avant les interdictions démontre que nos propositions sont inscrites dans cet axe d’accompagnement, de sensibilisation et d’éducation, dans l’objectif de mobiliser l’ensemble de la société derrière ces mesures.

      Celles-ci entraînaient un questionnement global dont les réponses seraient apportées par la formation. Je suis ravi de voir que les citoyens issus de nos cinq groupes de travail ont fait le même constat que moi. Nous devons tous nous former sur l’écologie, car c’est utile pour chacun de nous. Il y a l’axe des pratiques individuelles et du savoir « personnel », mais aussi celui des nouveaux métiers et des compétences professionnelles. Il s’agit des deux orientations qui permettront une appropriation globale des enjeux environnementaux par les citoyens. Se former pour soi, se former pour travailler. Et, finalement, se former pour être citoyen.

      Au sein de la Convention Citoyenne, le groupe « produire & travailler » a été celui qui a le plus travaillé sur la formation professionnelle. À ce titre, ils ont fait des propositions concrètes via deux leviers :

      
        	
          Accompagner les salariés et les entreprises dans la transition ;

        

        	
          Créer une nouvelle gouvernance de la transition des emplois et des compétences au niveau national et régional.

        

      

      J’étais plutôt satisfait de leur travail. J’y retrouvais une logique de transition et de gouvernance qui ciblait bien les enjeux du secteur. En revanche, j’étais plus prudent sur la question de la « nouvelle gouvernance ». La formation professionnelle a un défaut : elle est complexe et mal maîtrisée par tous. On s’y retrouve difficilement et, à ce titre, il est aisé de vouloir la remodeler.

      Il s’agit d’ailleurs d’une habitude de tous les politiques que de vouloir remanier la gouvernance de ce secteur accoutumé à se débattre dans une complexité mouvante… Tout changer, je ne crois pas que cela soit nécessaire, mais adapter aux contraintes environnementales : pourquoi pas ! À voir comment cela s’imbrique avec l’existant, mais je trouve la proposition plutôt ambitieuse.

      Nos mesures sont là pour que chacun des acteurs puisse s’approprier cette transformation des métiers. Le constat des citoyens était qu’ils ne comprenaient rien à ce monde de la formation. « C’est trop compliqué », disaient-ils. Ils venaient parfois me voir pour que je leur explique certains points et je leur avouais que je ne comprenais pas tout non plus ! Mettre les bons leviers aux bons endroits est très important pour adapter les formations. L’idée, c’est que chaque acteur, entreprise, organisation et personne, soit accompagné pour faire évoluer ses pratiques, son activité. Il faut mener à la transition par la transition.

      Des emplois seront détruits, irrémédiablement. Mais beaucoup d’autres seront créés. D’autres encore seront simplement transformés. Et pour cela, tout le monde aura besoin d’être accompagné, les grosses entreprises, mais aussi les TPE/PME. Pour cela, il faudra anticiper, planifier, financer, accompagner… La formation professionnelle devra être un soutien puissant pour affronter ce changement profond dans les métiers, tout en s’appuyant sur les institutions existantes. Et l’idée est de le provoquer plutôt que de le subir…

      Il faudra ainsi réaliser des diagnostics au plus proche du territoire, par filière, afin d’identifier les besoins en transformations, en formations et accompagner par les différents leviers existants (PIA, PIC, PPEC…) pour que ces transitions soient financées et efficaces. Quand une usine ferme, ce sont des centaines, des milliers de gens qu’il faut former. Il faut réfléchir au niveau régional à tous les métiers d’avenir afin que les gens ne se retrouvent pas dans des césures professionnelles destructrices. La réflexion doit être menée conjointement avec les instances politiques et économiques pour créer une dynamique réfléchie qui ne soit pas subie. Les Français ne doivent pas avoir l’impression qu’on leur donne d’un côté, puis qu’on leur reprenne de l’autre.

      Si on leur propose des formations pour qu’ils acquièrent des compétences, ce n’est pas vécu de la même manière que si l’on fonctionne par cassure et par à-coups, avec des formations pansements qui ne viennent en rien sécuriser les parcours professionnels. Les partenaires sociaux devront pouvoir inventer ou réutiliser des dispositifs et mécanismes existants et je suis convaincu que la formation professionnelle pourra se réinventer à l’aune de l’enjeu environnemental, sans tomber dans une énième révolution contre-productive.

      Nous souhaitons également que la formation à l’écologie ne soit pas uniquement l’affaire des professionnels. Elle doit être un moteur global et globalisant. Lors de notre rencontre avec le Premier ministre, celui-ci a beaucoup parlé de changement de culture. Mais nous avons besoin de comprendre les choses pour cela, car le changement n’a rien de naturel, à moins qu’il soit subi. En arrivant à la convention, je n’étais pas formé à l’écologie. On m’a expliqué, informé, et, alors, j’ai compris. Si l’on veut que les Français s’impliquent, il faut les former et les sensibiliser.

      À ce titre, nous voulons des formations pour tous. Pour les fonctionnaires et les élus, pour les chauffeurs, les garagistes, les professionnels du bâtiment, les enseignants, les agriculteurs, les juges, etc. Tout cela est contenu dans nos propositions. Pour que l’information soit globale, elle doit être inhérente à chaque secteur, à chaque pan de la société.

      De l’école à l’EHPAD, de la Normandie à la Corse, du médecin à l’étudiant. Nous voulons rendre obligatoires l’information et la formation des citoyens sur l’environnement et les questions climatiques à travers différents prismes, l’alimentation, par exemple. Il faut que l’on nous explique mieux ce que nous achetons, pour mieux comprendre ce que nous vivons. Pour mieux faire, il faut un meilleur savoir-faire. Et un savoir-faire, ça s’apprend.

      Nous avons besoin que l’ensemble des citoyens s’approprient nos mesures, les comprennent. Est-ce que l’on peut accepter facilement de devoir rénover sa maison, rouler à 110 km sur l’autoroute, acheter plus cher ses fruits et légumes qui ne sont pas de saison, etc. ? La réponse est simple : non. Ça ne sera pas facile, surtout si l’on ne comprend pas. Et là, nous pouvons faire un vrai constat : il y a un gros déficit d’informations.

      On nous dit de mieux consommer, mais on ne nous a pas appris comment faire. Mieux manger, mieux se déplacer, mieux se loger… Tout cela, on le sait, on doit le faire. Mais qui sait comment faire ? Qui possède les clés lui permettant d’être un citoyen plus responsable ?

      Les jeunes ont, là-dessus, une longueur d’avance sur les autres générations, ils sentent que les « boomers » ne s’y intéressent pas trop. Ce n’est pas cliché de dire cela, mais quelle est la proportion de végétariens chez nos jeunes ? Combien sont conscients des problématiques liées à la voiture ? À la pollution ? La génération « Greta » n’est pas qu’un fantasme de « bobos écolos », c’est une réalité que l’on peut sentir dans tous les collèges et lycées de France.

      Les citoyens les plus jeunes, les lycéens étaient très impliqués sur cette question de la formation durant la convention, ils ont souvent mis le doigt sur les lacunes de l’Éducation nationale. L’éducation à la française se résume à créer de futurs citoyens, mais nous ne pouvons plus tolérer qu’un citoyen ne dispose pas d’informations sur l’écologie. On a toujours quelque chose à faire plutôt que de se former à l’écologie. Il nous faut une structure pour pouvoir nous former et fournir des outils aux citoyens de demain. Sinon, il suffit de regarder en Pologne, au Brésil, ou aux États-Unis pour voir les effets désastreux du manque d’information : des générations entières perdues dans l’amour du pétrole et le développement économique à outrance.

      Pour que les gens prennent leur bicyclette plutôt que leur voiture, formons-les, informons-les. Il y a eu dans plusieurs villes des campagnes d’information très bien orchestrées sur le vélo. Le public a eu accès à des espaces privilégiés, a vu des pistes cyclables et a suivi le mouvement. Nous sommes au cœur d’un changement sociétal. Je réalise que je ne me posais pas forcément les bonnes questions avant, mais une fois les outils obtenus, je suis capable de m’interroger et de me positionner.

      Chacun des 150 citoyens s’est approprié sa formation, c’est une chance que nous avons eue. Mais il faut maintenant donner cette chance à l’ensemble des Français. Pour cela, nous proposons par exemple de modifier le Code de l’éducation pour une généralisation de l’éducation à l’environnement et au développement durable, avec notamment la création d’une nouvelle matière générale dédiée à ces thématiques.

      Plus concrètement, aussi, nous avons proposé de développer la formation des « réparateurs », d’accentuer celle des fonctionnaires et des élus, d’améliorer la formation à l’écoconduite des chauffeurs, ou encore de prévoir une réforme de l’enseignement et de la formation agricole… À tous les niveaux, il faut former, accompagner et sensibiliser.

    

    
      Nos propositions sur le financement

      Lorsque nous avons rencontré le président de la République, en décembre 2019, il nous a alertés sur le fait que nos mesures seraient certes transmises sans filtre, mais à condition qu’elles soient faisables, finançables et constitutionnelles. De cela découlait pour nous la question du financement, qui n’était pourtant pas présente dans notre mandat, et pas prévue par les organisateurs dans notre cadre de travail. Cette alerte présidentielle, cumulée à notre sens des responsabilités, entraînait mécaniquement une remise en question de notre méthode de travail, avec une articulation nécessaire entre nos mesures et leur prise en charge. Il fallait chiffrer ces dernières pour comprendre où trouver les financements.

      Nous avons donc demandé à bénéficier d’un espace pour traiter de ces questions de financement. Ce sujet était évoqué dans nos groupes de travail, mais nous n’avions pas de réelles pistes susceptibles de venir compléter nos propositions. Nous avons donc rencontré plusieurs économistes qui nous ont expliqué les questions de dettes, d’impôts, d’économie… L’objectif était de s’approprier les rouages de l’économie afin de pouvoir cibler les bonnes ressources budgétaires. Nous touchions du doigt une question cruciale, que nous avons regretté de ne pas avoir abordée plus tôt. Nous avons dû nous y accrocher, sans pouvoir l’appréhender aussi tranquillement et sereinement que nous l’aurions souhaité.

      Nous n’avions pour cela ni le même temps que pour les autres thématiques (se loger, se déplacer…), ni le même cadre, ni les mêmes ressources. Ces temps de concertation sur le financement étaient du coup un peu étranges, certains citoyens étaient là, d’autres pas. Nous n’avons pourtant pas lâché, même si nous ne sommes pas allés aussi loin que nous le souhaitions, que nous avons parfois « bricolé ».

      Plutôt que de valider une piste de financement à la place d’une autre, le comité de gouvernance nous a demandé un listing de nos dizaines de propositions de financement, avec, sur chacune d’elles, le taux d’acceptation des 150. Nous n’étions plus dans une proposition, mais dans un éventail de solutions mises à disposition du Gouvernement.

      L’enjeu était pour nous multiple. Nous voulions assumer nos responsabilités et démontrer que, même s’il était compliqué de financer la transition, il existait des solutions. Nous avons ainsi proposé plus de 70 pistes à travers une note de synthèse sur les financements.

      Pour citer notre rapport2 :

      « Dans une période économiquement très incertaine après la crise liée à la Covid-19, les membres de la convention ont estimé de leur devoir, en tant que citoyens, de proposer le plus de pistes de financement possibles pour la transition climatique. Elles seront à ajuster et à affiner en fonction du contexte, mais elles donnent une vision d’ensemble de modalités de financement, qui doivent permettre de concrétiser la transition climatique dans notre pays, selon deux principes :

      
        	
          Privilégier une diversité de pistes de financement, plutôt qu’une solution unique ;

        

        	
          Poursuivre un objectif de justice sociale, afin que cette transition ne se fasse pas au préjudice des plus vulnérables.

        

      

      Ces orientations doivent contribuer à financer les mesures proposées par la Convention Citoyenne, mais aussi à participer plus largement au financement de la transition climatique. L’évolution de la fiscalité, qui représente le plus grand gisement de pistes formulées par les citoyens et ces orientations, dans leur ensemble, vise précisément à répondre à cet objectif de justice sociale fondamentale pour réussir le passage de notre société à une économie décarbonée. »

      Ces propositions ont été soumises à l’ensemble des citoyens et nous disposons d’indications précises sur l’accueil obtenu pour chacune d’elles. Cela va de la mesure la plus consensuelle, comme l’augmentation du malus pour les véhicules polluants, à celle qui dispose d’un très faible soutien parmi les 150, comme la légalisation et la taxation du cannabis.

      Force est de constater que la plupart de nos propositions ont été validées par une majorité de citoyens, ce qui laisse ainsi un large éventail de propositions de financement.

      Nos propositions sont rangées en plusieurs catégories :

      
        	
          La fiscalité ;

        

        	
          L’orientation ou l’affectation des financements publics ou privés ;

        

        	
          Les institutions et outils de financement existants ;

        

        	
          Des mesures visant à développer la transparence en matière financière ;

        

        	
          L’emprunt, la dette publique et les règles de comptabilité publique ;

        

        	
          Des sources de financement ponctuel ou plus innovant.

        

      

      Parmi nos mesures les plus plébiscitées, nous pouvons en citer certaines, emblématiques, comme le Green Deal européen, ou la création d’une banque européenne du climat. Plus directement, on parle aussi de baisser la TVA sur les billets de train ou sur les produits issus de l’économie circulaire, là où l’on propose une hausse de la taxe sur les GAFA et l’annulation des exonérations de charges sur les énergies fossiles (pour l’aérien, par exemple).

      Il est intéressant de voir que les citoyens n’ont pas cherché à innover, à inventer de nouvelles pratiques et à s’éloigner à tout prix de ce qui était déjà sur la table. Dans ce domaine, nous avons fait un travail d’historien plus que d’économiste. À défaut d’inventer, nous sommes allés chercher des propositions existant ailleurs, ou qui avaient été enterrées. En voici deux exemples.

      Le renforcement de la taxation des transactions financières : taxer les flux financiers garantirait une ressource budgétaire conséquente. Il s’agit d’une taxe dont on parle souvent, mais qui n’arrive jamais à se développer. En France, elle est assez récente (2012), mais peine à être considérée comme un vrai levier. Nous proposons qu’elle passe à 0,5 % du taux. Ce chiffre peut paraître dérisoire, mais on parle ici de milliards d’euros, pour une taxe n’ayant quasiment aucune incidence sur les marchés financiers ! Nous souhaitons également porter cette taxe collective sur les marchés financiers au niveau européen : taxer à 0,1 % l’ensemble des achats sur les marchés boursiers. À l’échelle européenne, la somme serait faramineuse, et permettrait de financer une banque du climat européenne… Voilà un exemple concret qui a du mal à fédérer. Il est proposé depuis longtemps, mais peine à trouver sa place dans le spectre des financements.

      La mise en place d’un loto écologique : dans l’un des ateliers pour le financement, une citoyenne a suggéré de financer nos propositions par le biais de loteries solidaires et écologiques. Des jeux de grattage et des loteries écologiques, l’idée me plaisait bien. J’avais, comme tout le monde, entendu parler du loto du Patrimoine et de son succès et, même si je ne joue jamais, je me suis laissé tenter pour la bonne cause. J’ai ensuite découvert que deux personnes, Ondine Khayat et Frédéric Koskas, s’étaient battues dès 1997 pour que soit mis en place un loto humanitaire et écologique, avec des jeux de grattage pour aider toutes les causes de manière équitable. Leur concept, baptisé « Parions pour un monde meilleur », a pour slogan : « Vous gagnez, c’est le jackpot, vous perdez, vous gagnez un monde meilleur ! » Près de 20 ans de combats auprès de la FDJ et des différents gouvernements ont été nécessaires pour convaincre Bercy et l’Élysée de créer un cadre légal qui permette la mise en place de jeux de grattage et de loteries solidaires. Leur tribune, intitulée « Pour un loto mondial humanitaire », parue dans Le Monde en 2015 et signée par des dizaines de personnalités, politiques, artistes et ONG, a attiré l’attention de Michel Sapin, alors ministre de l’Économie et des Finances. Cette première collaboration citoyenne avec la Française des jeux était d’ailleurs dans la continuité de la mission première de la loterie nationale, à savoir aider les invalides de guerre à travers l’association des Gueules Cassées. Le tout premier jeu de grattage humanitaire initié par des citoyens et baptisé « Solidaires pour un monde meilleur » a donc été commercialisé entre novembre 2015 et mars 2016 par la Française des jeux, avec un très grand succès puisque plus de 22 millions de tickets à 3 € ont été vendus. Plus de 2,6 M€ ont été reversés à WWF pour financer neuf projets pour le climat et la protection des espèces. Le lobbying que ces citoyens ont effectué, le temps qu’ils y ont passé, l’énergie qu’ils ont déployée, tout cela a préparé les mentalités et créé un cadre légal qui a ensuite permis au loto du Patrimoine d’être mis en place. En tant qu’historien de formation, j’ai eu envie de « gratter » pour comprendre pourquoi une idée aussi évidente avait connu tant de difficultés, car c’est typiquement ce genre de problématiques que nous soulevons avec nos propositions. Dès 2005, cette initiative, dans la lignée de la parabole de Mandeville, qui nous enjoignait de transformer des vices privés en intérêt général, avait retenu l’attention de grands médias comme Le Monde, Le Figaro, Libération… Ce beau projet allait pourtant mettre encore dix ans à voir le jour, même s’il était soutenu par plusieurs ONG et fondations comme AIDES, WWF, Aide et Action, Care, la Chaîne de l’Espoir, etc. L’animateur Frédéric Lopez a promu cette idée avec Ondine et Frédéric pendant plus d’un an, en travaillant sur la création d’une émission télévisée dans laquelle aurait lieu le tirage de ce loto solidaire, qui mettrait en avant les projets des ONG et les initiatives citoyennes. Malheureusement, la volonté citoyenne ne fait pas tout, ce qui est une nouvelle illustration des difficultés rencontrées au sein de la Convention Citoyenne…

       

      Beaucoup de citoyens portent des idées utiles, s’engagent, sont courageux, et l’on voit trop souvent à quel point les faire aboutir est compliqué. Mon souhait, en tant que citoyen, est que nous puissions, dans la continuité de cette brèche ouverte, convaincre la FDJ et le Gouvernement de mettre en place ce type d’initiatives qui, au travers de jeux de grattage et d’un loto, pourraient aider le climat et soutenir du même coup toutes les causes. C’est intéressant, car il ne s’agit pas d’une taxe contraignante pour le citoyen, mais d’une contribution volontaire ludique.

      Nos propositions de financement sont raisonnables et ambitieuses, de plus il suffit de piocher dedans pour trouver les milliards qui pourraient manquer pour financer la transition environnementale que nous devons faire collectivement. Avec cet éventail non exhaustif, nous voulions montrer que rien n’est impossible, qu’il y a des solutions et qu’il faut simplement du courage politique.

      Le dernier point que je souhaite aborder sur le financement concerne notre proposition de recours à l’emprunt. Je fais partie de ceux qui pensent que l’on peut s’endetter pour la rénovation écologique, je crois que la tension écologique et l’urgence climatique méritent cela. Je comprends les différences de points de vue, mais je considère que l’état de la planète que nous laisserons à nos enfants est plus important que les dettes économiques, qui n’impacteront que les marchés financiers.

      J’ai 32 ans, j’hérite d’un pays où il y a du chômage, où les acquis sociaux sont rognés, où le pragmatisme économique prime sur l’ambition sociale. J’hérite aussi de cette France où l’on respire moins bien, où nos espaces naturels et la biodiversité disparaissent… Et je me dis : tout ça, pour ça ? Ma génération n’a pas connu les beaux jours où l’on parlait d’emprunt pour financer des investissements divers. Ma génération parle d’emprunt uniquement pour évoquer le remboursement d’une dette énorme, fruit des dépenses des anciennes générations. J’ai le sens des responsabilités et une certitude ancrée en moi : nous devrons rembourser le déficit créé par d’autres générations.

      J’ai également compris récemment que cette dette était beaucoup plus importante que prévu, car il y a également la dette climatique. Un pays ruiné dans un monde en flammes, c’est comme avoir à rembourser la voiture qui nous fonce dessus… Le rapport à la dette, je l’envisage forcément différemment. Nos aînés n’ont pas hésité à s’endetter pour obtenir ce que nous recevons aujourd’hui, les investissements d’hier sont les racines de certains problèmes d’aujourd’hui.

      De mon côté, je suis prêt à regarder ma fille dans les yeux et à m’endetter encore un peu plus, mais à une condition, primordiale : je veux pouvoir lui léguer un monde meilleur, un monde où ses enfants respireront un air pur, mangeront sainement, verront des abeilles et des animaux sauvages… Cette condition est une priorité et justifierait qu’on aille un peu plus loin. Si elle peut vivre sur une planète plus propre, ça ne me pose aucun souci de repousser cette dette. On nous laisse une dette économique, sociale et écologique. Si l’on arrive à régler la dette écologique, j’estime que notre génération aura joué son rôle.

      Je sais que ce n’est pas un avis partagé par tout le monde, mais je me refuse à accepter que l’économie bloque ce qu’elle a provoqué. Je crois à cet endettement, à ces investissements verts qui devraient être sortis du calcul du déficit public. Il est urgent d’investir enfin dans la construction d’un modèle plus durable et de préparer l’avenir. Investir dans les technologies de demain est utile et indispensable, notre planète le mérite. Et s’il y a des fonds perdus, au moins, on respirera mieux…

      Il s’agit pour moi d’un investissement sur l’avenir. Nous regardons le temps filer alors qu’il faudrait anticiper. Quand on chiffre le coût des catastrophes climatiques qui vont se produire, on est bien loin des milliards demandés aujourd’hui. Les assureurs commencent tout juste à le comprendre. Quand ils arrêteront de nous assurer pour les inondations et autres catastrophes naturelles parce que ça coûte trop cher, il sera trop tard pour se demander où sont passés les milliards. Il faut donc investir beaucoup, investir vite, et investir vert.

      À ce titre, d’ailleurs, on peut saluer l’ambition du plan de relance de plus de 100 milliards d’euros, dont une grande partie est destinée au vert. Ce n’est pas encore suffisant, ce n’est pas assez vert, mais, encore une fois, c’est quelque chose d’inédit et de bon augure. C’est un début.

      Mon seul regret est que nous ne soyons pas allés plus loin dans cette question des financements. J’aurais voulu que nous allions au bout de cette démarche, même si nous avons tout de même avancé sur ce sujet crucial.

    

    

  
      1. Label de qualité délivré aux entreprises du bâtiment travaillant dans la renovation.

    
    
      2. Propositions finales, site de de la Convention Citoyenne pour le Climat :

      https://propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr/le-rapport-final/

    
    


    
      
      
      

      
        Le monde d’après
      

    
  
    
      
      
      

      
        La place du citoyen dans notre démocratie
      

      
      
          L’implication citoyenne

          J’ai été tiré au sort et, forcément, je me suis demandé quelle était la place du tirage au sort dans nos institutions, dans notre Ve République.

          L’histoire de France est émaillée de rebonds citoyens, de révoltes, de mouvements sociaux. De 1789 à mai 1968, notre pays a été contraint d’entendre ses citoyens. Nous en sommes à la Ve république, mais le citoyen cherche toujours sa place. De nos jours, la part belle est faite à la démocratie représentative, qui oublie peut-être un peu ses fondamentaux.

          Le citoyen élit ses représentants et leur donne mandat pour prendre des décisions en son nom. Ce modèle électif crée forcément des biais sociologiques, de mixité, de représentation. C’est ce qui amène beaucoup de gens à critiquer cette république dans laquelle le citoyen ne se retrouve souvent pas. Beaucoup ne se sentent pas représentés dans l’Assemblée pourtant nationale, le Sénat ou le Gouvernement. Et pourtant, cette participation à la vie de la cité est le fondement même de la notion de « citoyenneté ». Aujourd’hui, ce terme est un peu vidé de sa substance, on n’y retrouve plus vraiment d’engagement, d’implication dans la vie publique et collective. La citoyenneté aujourd’hui semble réservée à un petit groupe de personnes qui souhaitent manifestement mettre à distance ceux qui voudraient s’impliquer.

          On a l’impression de voir toujours les mêmes personnes, avec peu de diversité, peu de gens issus des minorités ou qui sortent du lot. C’est très lisse et c’est un problème, car on tombe vite dans la caricature de nos gouvernants. Cela n’enlève rien à leurs compétences, mais cela biaise fondamentalement la démocratie, car on ne se retrouve pas avec une assemblée représentant tous les citoyens.

          J’ai été tiré au sort, et c’est illogique par rapport au système dans lequel nous nous trouvons. Ce n’est pas quelque chose de reconnu, d’institutionnalisé. Cette idée est pourtant aussi ancienne que la démocratie puisque les premiers tenants de la démocratie athénienne avaient le tirage au sort comme outil. On le rencontrait aussi dans d’autres secteurs, notamment avec le service militaire, jusqu’en 1905 en France. Aujourd’hui encore, on le retrouve à travers le jury d’assises. Le système judiciaire français accepte donc que des citoyens tirés au sort prennent des décisions d’ordre juridique. C’est mince, mais ça a le mérite d’exister et de rendre le citoyen acteur et non simple spectateur.

          Quand le hasard m’a désigné, je me suis donc trouvé confronté à mes propres contradictions, car je ne suis pas un adepte de ce mode de sélection. Au contraire, j’ai plutôt tendance à croire que les gens qui savent faire font mieux que ceux qui veulent faire. Je suis un traditionaliste républicain qui essaie de croire encore à la démocratie représentative.

          Je faisais ainsi peu de cas d’un système qui laisserait la place à la chance, au sort, au destin, pour prendre des décisions qui relèvent pour moi d’un certain niveau d’engagement, de compétences et de représentativité. J’ai eu de nombreuses discussions avec des amis engagés à gauche qui m’avaient mis la puce à l’oreille sur le fait que le tirage au sort était un excellent moyen de mettre le citoyen au cœur de la démocratie, mais j’étais peut-être trop sûr des compétences requises, nécessaires à la prise des bonnes décisions, trop déconnecté pour me rendre compte que ce n’était peut-être pas si impossible que cela de s’approprier la chose politique et de s’y impliquer.

          La question que je me suis posée alors pourrait se résumer à cela : est-ce que le citoyen veut, peut et doit s’engager ?

          « Le citoyen doit » : je crois qu’il doit pouvoir s’approprier la décision politique qui le concerne au premier chef. Je ne sais plus qui a dit un jour que la politique est quelque chose de trop important pour la laisser aux politiques, mais je suis assez d’accord ! Le citoyen doit récupérer le fondement de ce qui fait sa citoyenneté, c’est-à-dire son implication dans la vie de la cité. Sans implication citoyenne, plus de citoyenneté, donc plus de démocratie.

          « Le citoyen veut » : est-ce qu’il veut ? C’est une grande question ! Je crois que oui, mais il ne sait pas comment s’y prendre. De plus en plus de gens ne votent pas, mais s’expriment autrement. Ils veulent avoir voix au chapitre, mais ne se reconnaissent pas dans un système auquel ils refusent d’être assimilés. Les gilets jaunes disaient souvent qu’ils ne votaient pas, alors qu’ils avaient pourtant énormément de choses à clamer. Ils ne voulaient pas choisir entre des partis, des dogmes ou des idées. Leurs combats dépassaient bien souvent le café du commerce et portaient des idées parfois structurantes.

          « Le citoyen peut » : est-ce qu’il peut ? Je ne suis pas sûr de pouvoir répondre à cette question, mais mon constat est que, de nos jours, il fait face à beaucoup de blocages. Le citoyen n’a pas facilement accès aux fonctions de décision, a tendance à minorer ses capacités, à s’en remettre aux personnes jugées plus « compétentes ». Nous sommes un peuple qui cherche toujours de grandes figures pour faire les choses à sa place. Nous sommes nombreux à vouloir que cela change mais, au moment d’y aller, c’est plus compliqué.

          Passé ce constat sur la place du citoyen, la question n’est pourtant pas réglée. J’ai rencontré beaucoup de personnes avec de très belles idées qui ne se concrétisent pas parce qu’ils ne parviennent pas à leur donner forme. On parle souvent de discussions du café du commerce de manière péjorative, comme pour décrédibiliser la parole des « petits citoyens ». Mais c’est un fantastique espace d’expression, qui a le mérite de donner la parole aux sans-voix, aux invisibles…

          Beaucoup de personnes s’empêchent pour de mauvaises raisons de faire entendre leur voix. Les partis représentent d’une certaine manière un frein, car il y a trop de cases. Il faut toujours être d’accord avec quelqu’un, ce qu’il représente. Je peux être d’accord avec un parti sur un sujet et pas sur d’autres, cela rend l’engagement compliqué, ça freine. On a toujours tendance à catégoriser, ce qui ne rend pas justice à la richesse des sujets sur lesquels on pourrait se prononcer. Il s’agit de politique, pas de religion, il faut arrêter avec les dogmes.

          Autre frein, il faut du temps pour s’engager, des réseaux, des moyens. S’investir dans ces conditions est difficile, c’est un parcours du combattant qui agit comme un filtre naturel sur ceux pourraient contribuer à la gouvernance… C’est pour tout cela que le tirage au sort est une chance, parce que les questions existentielles « est-ce qu’on doit », « peut » et « veut » sont balayées.

          Le retraité au fin fond de sa campagne, la mère au foyer, le cadre en marketing, l’agriculteur, tout le monde peut accéder à la fonction politique. C’est donc une démocratie qui donne accès au cœur de la décision à tous ses citoyens. Je l’ai touché du doigt, par hasard, certes, mais maintenant, je m’en fais le farouche défenseur. Un tirage au sort non pas pour gouverner, mais pour permettre aux citoyens d’avoir une voix audible, avec le reste des acteurs. J’imagine ces citoyens tirés au sort accompagner nos élus, pas les remplacer, car nous avons besoin d’eux. Nous choisissons nos représentants, c’est le cœur de ce que nous sommes, de nos institutions, mais si nous voulons que ces représentants aient un pouvoir démocratique, il est utile et important de leur adjoindre des citoyens qui ont un parcours, un vécu, un ressenti différents.

          Les politiques sont des citoyens bien sûr, mais perdent ce côté « brut » du citoyen qui ne représente rien d’autre que lui-même, car ils ont, par principe électif, déjà un parcours d’engagement et des convictions qu’ils se doivent de défendre. Je suis ainsi certain qu’il existe un subtil équilibre entre démocratie représentative et démocratie participative. Car, au fond, le vrai problème dans cette équation entre les tirés au sort et les élus, c’est que les élus sont les plus légitimes, mais que les tirés au sort sont les plus représentatifs.

        

        
          Un monde idéal ?

          Si j’avais une baguette magique, j’inverserais immédiatement le rôle du Sénat et du CESE. Je donnerais ce rôle de contre-pouvoir législatif à un CESE réformé et je confierais le travail consultatif, ce droit d’approfondissement, ce temps long, au Sénat. Les députés, la société civile et le citoyen seraient ainsi au cœur du quotidien, de la vie de la cité, et les sénateurs seraient les garants des institutions et du temps long.

          Le CESE serait alors réformé, il accueillerait des citoyens qui siégeraient aux côtés des représentants de la société civile, des ONG, des étudiants, des jeunes, etc. Nous aurions ainsi une fantastique chambre de la participation citoyenne et de la société civile. La moitié de cette chambre, avec roulement périodique, serait composée de citoyens tirés au sort, qui travailleraient sur plusieurs thématiques pendant six mois. Ils n’auraient pas de rôle bloquant, mais pourraient freiner des initiatives (comme le Sénat sait très bien le faire aujourd’hui), feraient des propositions en donnant leur avis sur les grandes lois et les normes qui passeraient entre leurs mains.

          On m’objectera des questions d’organisation ou le fait que les citoyens se professionnaliseraient. J’essaie d’être ambitieux et raisonnable, et j’imagine les citoyens accompagnés dans un processus de proposition, pas de décision, car je ne suis pas encore favorable à ce que les choses soient statuées par des citoyens tirés au sort. Notre république n’est pas encore prête à cela.

          Lors de notre réunion du 30 septembre 2020 avec Jean Castex, nous avons eu l’occasion de parler du statut citoyen. Au sein de l’association des 150, nous sommes très mobilisés sur cette question en lien avec notre propos et l’engagement citoyen attendu. Nous faisons garder nos enfants, nous prenons des congés, nous perdons un peu de salaire, nous donnons des nuits, des week-ends. Nous avons donc mis ce sujet sur la table, car il est indispensable pour la démocratie participative que soit portée l’idée d’une reconnaissance de ce statut citoyen, avec un aménagement du temps et une compensation financière.

          Pour nous, c’est un peu tard, mais pour les prochaines Conventions citoyennes, cette évolution est nécessaire pour une implication citoyenne grandissante au sein de nos institutions. Nous avons été tirés au sort, on nous a demandé de nous investir, sans pour autant nous aider sur le plan technique, logistique et financier. Mis à part le CESE, notre association a très peu d’aides, et répondre aux multiples sollicitations du Gouvernement, des ONG, des partenaires sociaux est compliqué ! Nous nous débrouillons tout seuls. C’est bien beau de nous mettre dans la boucle, mais nous avons besoin de moyens pour travailler, d’indemnisations, de courriers pour nos employeurs, par exemple. Ce n’est pas notre métier, à côté de cela, nous avons une vie, avec des fins de mois compliquées pour certains.

          Comment demander à quelqu’un qui a du mal à joindre les deux bouts de prendre un congé sans solde dans le but de défendre des mesures environnementales ? Il en va de la crédibilité de l’implication citoyenne et de sa reconnaissance. Je ne me fais aucune illusion, ça concernera les prochains citoyens tirés au sort, pas nous.

          Nous espérons voir des avancées rapides, et je crois que, sur le sujet, nous avons été entendus par Marc Fesneau, ministre de la Participation citoyenne. J’ai plutôt confiance en sa capacité à porter ce dossier, il semble avoir à cœur la participation citoyenne et aimerait que nous ne soyons pas les derniers à nous impliquer. Mais il faut que l’exercice fonctionne pour avoir la chance d’organiser de futures Conventions citoyennes. Nous sommes un début, nous ne devons pas être une fin.

          En plus du CESE, le ministère de la Transition écologique nous appuie aussi durant ce suivi. Certes, ce sont des alliés, mais nous avons besoin de plus, d’une structure, d’une stabilité. Nous effectuerions un bien meilleur suivi si nous ne devions pas assurer en même temps les statuts et l’administratif de front. Nous l’avons fait parce qu’il le fallait. Mais, à l’instar de la Convention Citoyenne qui a eu lieu à notre suite dans le sud de la France, un comité de suivi aurait pu voir le jour, permettant à cette vigie citoyenne d’être plus cadrée et respectueuse du statut citoyen.

          Toutefois, la convention est une première brique. Nous sommes un test grandeur nature pour la démocratie participative et nous nous devons d’être à la hauteur. À nous de nous faire entendre, d’accompagner nos propositions tant bien que mal. Notre point de vue compte, et l’esprit citoyen des mesures sera, je l’espère, présent dans la loi. Il faut remettre le citoyen au cœur de la République. Son engagement associatif ou militant est toujours en marge de la République, alors qu’il doit s’y associer pleinement. Qu’est-ce qui existe aujourd’hui pour valoriser le statut du citoyen ? Pas grand-chose. Si l’on veut institutionnaliser cette participation citoyenne, il faudra lui donner un cadre. C’est un prérequis indispensable pour permettre l’implication des citoyens dans toute leur diversité, ce qui, à l’heure actuelle, nous fait cruellement défaut.

          Les Français ne se retrouvent pas dans les institutions de la République, c’est un fait. Nous nous retrouvons souvent face à des personnes ayant les mêmes parcours, les mêmes profils. Ce sont eux qui ont accès aux espaces de décisions, certains parlent d’une surreprésentation de classe. J’ai 32 ans, je suis blanc et diplômé, je ne devrais donc pas avoir ce sentiment. Et pourtant, je ne retrouve pas dans la représentativité actuelle de nos politiques les gens que je côtoie au travail, les membres de ma famille, ni même mes amis. Quand le citoyen est aussi déconnecté que cela de la vie de la cité, on perd l’essence même de notre démocratie.

          Aucun pays, à ma connaissance, n’implique actuellement ses citoyens d’une telle manière au niveau national, mais certaines villes proposent à leurs habitants de s’impliquer dans des processus délibératifs. Il ne s’agit pas toujours de tirage au sort, pourtant on touche du doigt un changement de paradigme. Certains théorisent cela et rêvent d’un Sénat ou d’une Assemblée nationale composés de citoyens tirés au sort. Pour ma part, si ce système était mis en place, je le voudrais obligatoire, à l’image du juré d’assise.

          Il faudrait en définir le format, les contours, et je ne m’aventurerais pas à le faire trop précisément, laissant la place aux experts en la matière. Néanmoins, si le caractère contraignant était retenu, il faudrait l’accompagner. Ces mandats ne dureraient pas plus de six mois, pour que le citoyen ne se professionnalise pas. Je ne me sens pas professionnalisé, mais je n’en étais pas loin. Par ailleurs, plus le temps est long, plus on est soumis à la pression extérieure des médias, des proches... Il faut être prudent sur ces questions. Un citoyen tiré au sort n’est pas un politique, il peut le devenir s’il le souhaite, mais ce n’est pas son identité. Ce qui importe, c’est son statut de citoyen « lambda », capable de traiter tous les sujets, sans tabous, et de donner cette vision citoyenne qui manque cruellement aux décisions politiques. Les transports, l’alimentation, la santé et le travail de demain ne peuvent plus être envisagés sans les citoyens.

        

        
          Le citoyen impliqué

          Le citoyen peut acquérir des compétences, il peut comprendre une loi et un budget. Il ne sera peut-être jamais un expert juridique, mais les politiques ne le sont pas forcément non plus. Il n’y a pas de citoyens incapables. S’il est formé et accompagné, le citoyen peut acquérir les compétences nécessaires. Il y a une intelligence citoyenne, je l’ai vue à l’œuvre ; elle est reliée à l’intelligence collective. J’avais du mal à croire qu’en mettant 150 personnes différentes ensemble, nous arriverions à quelque chose, pourtant c’est ce que nous avons fait, nous sommes parvenus à quelque chose de grand. Nos propositions n’ont rien à envier aux productions des chambres de la République.

          J’avais l’image du Français « râleur » qui cherche à tout prix à s’imposer, je ne croyais pas que nous arriverions à nous mettre d’accord, à communiquer. Je pensais que l’on se regrouperait par milieu social ou par tranche d’âge, que l’on finirait par former des blocs qui s’affronteraient. Se construire sur des désaccords, se dire « j’existe et je suis moi, parce que je ne suis pas lui », se confronter à l’identité de l’autre, c’était pour moi la seule option.

          Nous avons réussi à avancer par le consensus, ce que je n’avais même pas imaginé. Nous existions parce que nous étions d’accord, pas parce que nous étions en opposition. La grande majorité de nos propositions ont été votées à plus de 80 %, une mesure est même passée à 100 % ! Nous étions tous différents, mais nous réussissions à aller dans le même sens. J’étais pourtant loin d’être d’accord avec tout le monde.

          Ce n’était pas une colonie de vacances joyeuse, où nous finissions tous en cercle en chantant. J’ai croisé dans la convention des gens bien différents de moi, mais nous avons pu, parfois difficilement, nous mettre d’accord sur la protection du climat. Je continuerai à m’opposer à eux sur les autres sujets qui me révoltent, mais sur celui-là, nous avons su nous rejoindre. Nous sommes sortis du « tu es pour donc je suis contre », évitant de reproduire ce que font certains politiques.

          En revanche, il faut être vigilant pour ce qui est du tirage au sort, en conserver l’essence et l’esprit de représentativité, qui en sont les fondements. La sélection devrait être faite de manière indépendante, sur la base d’un panel représentatif de la population française, comme pour la Convention Citoyenne pour le Climat où le tirage au sort a été effectué en générant des numéros de téléphones fixes et portables. Ce critère global est loin d’être stupide puisqu’il permet de toucher 99 % de la population française équitablement. Il faut trouver le « bon » critère commun permettant à la population française d’être représentée de manière égale, et faire attention aux différents biais pouvant orienter le tirage au sort, et donc le fausser. Par exemple, pour la convention, les sélectionnés avaient le droit de dire non. Notre point commun est que nous avons tous dit oui, ce qui était déjà un socle.

          Une fois ce tirage au sort mis en place, il faut qu’il soit accepté. Et c’est compliqué. J’aurais mille exemples à ce propos, mais je vais reprendre celui qui m’a peut-être le plus marqué, car il implique des personnes dont je n’aurais jamais imaginé qu’elles feraient preuve d’une telle véhémence envers « le citoyen » : Assemblée nationale, commission des Finances, le 7 octobre 2020. Le député centriste de la Marne, Charles de Courson, du haut de son sixième mandat de député, sonne la charge contre la Convention Citoyenne. Nous serions des « personnes sans aucune compétence », encadrées par des « pseudo-experts », nous aurions proposé des « bêtises » et « enfilé des perles ».

          Cette charge contre la démocratie participative était teintée d’un paternalisme insultant. Dans une position constructive et participative, nous avons voulu apporter notre pierre à l’édifice démocratique, mais le « vieux monde » semblait ne pas le vouloir. Ce député pensait-il vraiment que les citoyens étaient niais, idiots, manipulés, des moutons faibles et perdus et qu’ils avaient besoin de sa lumière de berger pour être guidés vers un monde plus juste ? Je suis outré à chaque attaque de cette sorte émanant d’une personne qui ne maîtrise ni de loin ni de près la construction d’une démocratie participative. Je n’ai pas de mots pour exprimer ma déception de voir ce vieux monde accroché au passé, qui ne prend même plus la peine de faire semblant d’impliquer le citoyen…

          Là où, pourtant, les experts, les vrais, nous soutiennent. Comme Gaël Giraud, du CNRS, qui parle d’un programme pondu en neuf mois par des citoyens pour la transition écologique de la France, qui serait « plus intelligent que ce que la haute fonction publique française a conçu depuis 20 ans ». Dont acte.

          Les gens ne comprennent pas, ne cherchent pas à comprendre la plus-value citoyenne. J’ai moi-même eu beaucoup de mal avec cette notion, je l’admets bien volontiers, mais je ne crois pas avoir eu ce mépris des autres. Cette convention nous permet aujourd’hui de le toucher du doigt, mais il y aura toujours des gens qui viendront nous dire que le tirage au sort n’est pas possible, pas souhaitable, dangereux, que le citoyen ne doit pas, ne veut pas, et ne peut pas…

          À partir du moment où ce tirage au sort permet de proposer et non de décider, il n’a absolument pas à faire peur. Il ne doit pas être caricaturé ou vu comme une atteinte à la démocratie. Il ne s’agit pas d’être en confrontation, mais de se compléter, et donc, pour le citoyen, d’être acteur des décisions qui le concernent.

        

        
          La Crise sanitaire et le monde d’après

          La période que nous traversons depuis la Covid-19 laisse place à beaucoup d’incertitudes. Les citoyens ont tendance à penser à eux, à leur quotidien immédiat avant le reste. Pendant le confinement, nous étions cloîtrés chez nous en rêvant de croiser des oiseaux et d’autres êtres humains. Période assez folle donc, au cours de laquelle les citoyens ont imaginé le monde d’après.

          Depuis la fin du premier confinement, nous sommes toujours dans cette crise sanitaire et nous réalisons que nos beaux rêves ont vécu. Les pistes cyclables temporaires sont en passe d’être rabotées, les automobilistes ont repris l’espace. On s’était remis à cuisiner, à faire du jogging, on voulait changer de vie. Les gens s’étaient dit qu’ils ne vivraient plus comme avant, qu’il y aurait un avant et un après. Mais, concrètement, où en est-on ?

          Oui, le marché immobilier bouge, les citadins veulent partir et ceux qui le peuvent achètent des maisons loin des grandes villes. Mais j’ai le sentiment que les envies de changement ont été rattrapées par le quotidien. Ou par la crise économique.

          Je trouve que ce confinement a été une période vraiment étonnante, entre rires et larmes, entre désespoir et espoir d’un monde d’après plus juste. Les soignants en première ligne se battaient, des malades mouraient, et nous, nous devions rester chez nous et attendre. Une attente étrange qui nous a obligés à repenser notre mode de vie. J’ai l’impression que nous ne l’avons pas assumé, que nous ne sommes pas à la hauteur des efforts que nous avons consentis. On avait pris conscience de l’urgence de manière drastique, mais les mêmes erreurs se reproduisent.

          Nous avons presque mieux vécu le confinement du mois de mars que la fermeture des bars et restaurants à 22 heures, décidée en octobre 2020… Le citoyen doit se poser les bonnes questions aujourd’hui. Que veut-il faire ? À qui veut-il faire confiance ? Comment veut-il s’impliquer ? Pourquoi ? Veut-il le faire seul ou s’unir ? Avec qui et de quelle manière ?

          On gagnerait tous à s’interroger et à accepter les réponses qui ne nous plaisent pas. Pour ce qui est du climat, cette idée prend tout son sens : le sujet climatique a revêtu une importance particulière pendant cette période Covid-19. Des études, par exemple, montrent que des maladies seraient plus facilement transmissibles ou découvertes avec un climat déréglé, et le lien entre Covid-19 et biodiversité est de plus en plus cité dans des rapports. Des cyclones dévastent le Var ou la Bretagne, et tout cela risque fort de devenir prochainement notre quotidien. Le citoyen va-t-il accepter cela sans réagir ? À ce sujet, j’ai vu passer sur les réseaux sociaux une étude publiée par Destin Commun sur l’impact de la pandémie, et il en ressort que 60 % veulent un changement, alors que 30 % seulement pensent que ce changement aura lieu…

          Nous commençons tous à prendre conscience que nous allons subir des crises écologiques et sanitaires : canicules, tempêtes, inondations. Tout cela va coûter cher en vies humaines et en argent, et il faudra financer cela. Le Gouvernement tente de régler la crise de la Covid-19 et la crise économique qui en découle avec un plan de 100 milliards d’euros. Tout cet argent pour une crise qui, je l’espère, durera un an. La crise climatique, elle, va durer beaucoup plus longtemps et coûter beaucoup plus cher. Des chercheurs de l’Université de Warwick ont chiffré ce coût à 50 000 milliards de dollars. Autre exemple concret, en octobre 2020, des villages des Alpes-Maritimes ont été dévastés par un épisode climatique hors norme. Hormis le drame humain et social, ce sont plusieurs centaines de millions d’euros qui vont être mis sur la table.

          Nous, citoyens, nous sommes en première ligne. Avec ce plan de relance Covid-19, France Relance, une enveloppe de 100 milliards d’euros a été prévue, dont 30 pour le « vert ». C’est la première fois qu’un Gouvernement sort autant d’argent pour le climat. Ce n’est pas suffisant, mais c’est quand même quelque chose, je l’admets. On prend tout doucement la bonne direction, mais Dieu que c’est long ! Je crois que nous devons accepter de changer beaucoup plus vite notre modèle économique et social. On fait attention, on se pose les bonnes questions, mais ça ne va pas assez vite par rapport à l’enjeu auquel nous sommes confrontés.

          Il faut plus d’argent, plus de temps, plus d’investissement humain pour que les choses bougent vraiment. Il va falloir être forts. La Chine vient tout juste d’accepter d’être neutre en impact carbone d’ici à 2060. Pour nous, cet objectif est à 2050. Si la Chine se donne les moyens de ses ambitions, nous devons aussi pouvoir le faire. Nous devons avancer. L’Europe bouge aussi, elle ne peut donc plus être considérée comme « le frein », ses indicateurs sont même supérieurs à ceux de la France désormais : elle pose des conditions plus drastiques pour réduire les gaz à effet de serre, avec des ambitions plus élevées. Notre rôle de citoyen est d’accepter et de prendre en compte tout cela.

          Nous devons accélérer la trajectoire climatique, avec pragmatisme, car s’il nous faut choisir entre une croissance effrénée encore 20 ans et risquer le cataclysme ou repositionner notre modèle pour quelque chose de plus pérenne, mais avec une croissance un peu moindre, le choix paraît évident.

          Beaucoup d’entreprises se barricadent derrière leurs actionnaires et la protection des enjeux économiques. Mais quand on les prend un par un, les yeux dans les yeux, aucun d’entre eux ne veut mettre ses petits-enfants en danger. Ce n’est donc ni une question de classe ni de moyens, nous subirons tous les mêmes conséquences, c’est plutôt une manière d’envisager l’avenir et d’accepter le changement.

          J’aimerais que nous, les 150, cadres, ouvriers, médecins, étudiants, puissions continuer à promouvoir nos mesures dans la société et dans nos vies professionnelles, que tous, nous changions notre regard, que l’environnement soit considéré comme une priorité qui n’appartient à aucun parti. J’espère que, d’ici cinq ans, je verrai des citoyens de la convention s’affronter sur des sujets politiques divers, sauf sur la convention. Que ce sujet de consensus le reste, et ne soit pas l’objet d’un positionnement politique. J’aimerais que le citoyen puisse se dépasser pour mettre en avant ses ambitions pour le climat.

          Nous avons eu, durant la convention, la place que devraient avoir tous les citoyens. Le Gouvernement a été forcé de nous écouter et doit maintenant faire tout son possible pour appliquer nos mesures. Nous nous sommes organisés et nous contrôlons à présent la façon dont celles-ci vont être mises en œuvre. Nous avons proposé, sans pouvoir décider, certes, mais nous restons présents. Nous sommes un groupe de citoyens en position de vigie citoyenne, sur l’épaule des élus, pour nous assurer de leur courage politique. Au nom du collectif.

          Nous faisons ce que tous les citoyens devraient faire. Nos élus sont légitimes et je crois à ce processus électoral, mais doit-on être uniquement gouvernés par des politiques, qui sont aussi porteurs de dogmes ? Ne doit-on pas donner une place aux bénéficiaires de leurs décisions, c’est-à-dire les citoyens ? Ils sont concernés au premier chef. L’élu est bien sûr un citoyen, mais il représente un courant politique, un programme. Au Sénat, nous avons des sénateurs qui représentent nos territoires, mais il n’y a pas de représentant du citoyen lambda. C’est ce citoyen-là qui doit émerger, prendre sa place et s’affirmer comme incontournable dans la vie politique.

        

        
          La constitution de l’association Les 150

          Nous nous sommes rapidement demandé ce qui allait se passer à la fin de la convention. Nous avons travaillé avec la promesse présidentielle du « sans-filtre », c’est-à-dire de la transmission sans retouche de nos mesures, par voie réglementaire, avec transmission aux administrations compétentes, par voie législative, avec transmission au Parlement, ou par voie référendaire, avec une transmission directe à l’ensemble des Français.

          Institutionnellement, rien n’encadrait cette promesse présidentielle. Emmanuel Macron nous l’a lui-même rappelé, il s’agit d’un contrat moral entre les citoyens et le président de la République. À ce titre, la question de l’après trottait légitimement dans nos têtes… Il faut dire que nous avons passé neuf mois à travailler pour produire un rapport de près de 500 pages comprenant 149 propositions. Nous nous sommes donnés corps et âme pour réaliser ce « bien collectif ».

          Et nous nous posions des questions. Qui allait les défendre, se les approprier ? Qui allait parler au nom de la convention ? Il y avait beaucoup d’interrogations relatives à d’éventuelles récupérations, que nous ne pouvions pas dissocier de nos débats. Le risque était grand. Si jamais nous laissions faire, nous courions le risque qu’un parti, un homme politique, un collectif militant ou je ne sais quoi d’autre s’empare de notre travail. Or, la véritable plus-value de notre production était qu’elle représentait tout le monde, grâce à notre diversité.

          Ces propositions n’étaient ni de droite ni de gauche, ni militantes ni partisanes. Elles provenaient de 150 Français, formés et accompagnés par des centaines d’experts. À ce titre, il s’agit véritablement d’un bien commun, n’appartenant à personne, parce qu’il est à tout le monde.

          Une autre interrogation planait au-dessus de nous : qui allait suivre nos mesures et s’assurer qu’elles ne seraient pas dénaturées ? Une interdiction peut très vite se changer en incitation, un pourcentage peut rapidement perdre un zéro, une échéance gagner dix ans. Au fond, qui, mieux que les citoyens ayant travaillé des mois pour accompagner ces mesures ambitieuses, en en conservant l’intention collective, pouvait s’assurer que les choses ne se passeraient pas comme cela ?

          Forts de l’ensemble de ces questionnements, nous sommes plusieurs citoyens à nous être interrogés sur l’après. Une question a même été posée en ce sens au président de la République lors de sa venue au sein de la convention. Nous attendions un prolongement du cadre conventionnel, ou une proposition d’accompagnement sécurisée, et nous avons eu comme seule réponse un défi : « Organisez-vous ! »

          Là-dessus, la parole présidentielle a été très claire. Oui, vous êtes légitimes pour suivre vos mesures. Oui, je peux vous intégrer dans un processus de vigie citoyenne. Oui, les 150 ont profité d’un cadre leur permettant d’être compétents et pertinents sur un grand nombre de sujets. En revanche, pour l’après, débrouillez-vous ! Organisez-vous, et je vous associerai.

          Il y a eu un moment de flottement parmi les citoyens, car qui, parmi nous, avait imaginé devoir concevoir une structure permettant à 150 citoyens venus de toute la France de continuer un travail collectif et collaboratif, en lien avec le Gouvernement et les différents acteurs de la société civile ? Le souhait de plusieurs citoyens, dont je fais partie, a été de s’organiser en lien avec la Convention Citoyenne pour le Climat.

          J’ai immédiatement pris contact avec les membres du comité de gouvernance, que je connaissais bien, et mes questions ont été aussi directes que possible : comment s’assurer de l’après ? Comment intégrer les citoyens dans un processus sécurisant leur indépendance, leur autonomie et leur efficacité ?

          Au fond de moi, j’avais le souhait que la convention perdure dans une organisation certes allégée, mais toujours opérationnelle, pour nous permettre de continuer à nous retrouver lors de temps collectifs, et de défendre sereinement, et à 150, nos propositions. Indubitablement, notre mandat était d’écrire les mesures, non de les suivre, mais j’étais persuadé que l’ensemble des citoyens ne voudrait pas en rester là. Et l’avenir m’a donné raison. En revanche, pour ce qui est de la plupart des membres du comité de gouvernance, leur retour a été clair : il n’en était pas question.

          Ce n’était pas dans notre mandat, et ce souhait des citoyens ne pouvait être accompli dans ce cadre. Je les comprends : la lettre de mission du Premier ministre était précise, le comité devait organiser la convention jusqu’à la production de nos mesures, ni plus ni moins. Avec cette lecture, il était impossible pour eux de continuer. L’autre problématique était d’ordre budgétaire. Les subventions de la convention étaient limitées, et il était inconcevable de financer cet après. Le retour du comité a donc été le même que celui du président de la République : débrouillez-vous.

          On nous a donné les moyens de commencer un travail, mais sans nous assurer de sa réussite (ni de son échec, d’ailleurs !). Le constat était assez frustrant et décevant pour les quelques citoyens qui, comme moi, cherchaient une solution pour préparer l’après. Nous étions plusieurs à sentir que la suite serait aussi importante, et que l’on parlerait peut-être plus de la convention après sa dissolution que pendant son activité. Pour nous, c’était clair : nous devions nous organiser.

          Et c’est ce que nous avons fait. Les idées fusaient : création d’un observatoire de suivi des mesures, mise en place d’une plateforme collaborative, instauration d’une veille citoyenne décentralisée, création d’un parti politique… Les propositions allaient bon train, mais finalement, aucune n’était vraiment réalisable, souvent par manque de mise en pratique simple et efficace. Sur le papier, beaucoup voulaient agir, mais bien peu se sentaient vraiment capables de le faire.

          De ce fait, les déclarations de bonnes intentions sont restées quelque temps au stade de projets et ont laissé la place à de nombreuses idées farfelues que nous pouvions échanger lors des soirées au bar…

          De mon côté, il était hors de question d’en rester là. Je n’arrivais pas avec beaucoup de connaissances au sein de cette convention, en revanche, s’il y a bien un secteur que je connais, c’est celui de l’associatif, cela grâce à mon travail. Statuts, conseil d’administration, AG, vote, financement…

          J’avais déjà un œil averti sur l’ensemble de ces sujets, sans être un expert, et j’ai ainsi pu dresser un plan d’action assez clair dans ma tête.

          Mais il fallait le partager avec d’autres pour le tester, me challenger. Il était hors de question de partir sur une organisation qui ne contenterait personne, à part moi ! L’idée était aussi de continuer à 150, en collectif, et non de faire une mini structure à quelques-uns, qui n’aurait aucune légitimité de travail ou de suivi. J’ai donc commencé mon chemin de pèlerin, en contactant les citoyens qui étaient le plus proches de moi. J’ai rapidement obtenu les encouragements et le soutien d’une dizaine d’entre eux. C’était bon signe ! Nous avons alors réfléchi ensemble à la structure, aux objectifs, à la gouvernance, au financement…

          Si nous voulions proposer quelque chose de concret aux autres citoyens et attirer leur attention, il fallait se préparer à répondre à l’ensemble des futures questions. Avec cette poignée de citoyens, nous avons ainsi posé les premières pierres de ce qui deviendrait l’association « les 150 ». J’ai assez vite partagé cette intention avec les membres du comité de gouvernance, afin de savoir ce qu’ils en pensaient, s’il s’agissait pour eux d’un projet absurde ou pas. Je voulais ensuite les rassurer. L’idée n’était absolument pas de concurrencer la convention, mais bien de la compléter par ce mouvement citoyen.

          Une chose était sûre : tant que la convention serait à pied d’œuvre, l’association n’existerait pas, elle ne communiquerait pas publiquement tant que la convention n’aurait pas remis ses conclusions. Il en allait de notre image collective, nous ne voulions pas paraître scindés, en concurrence ou en position de confrontation. En revanche, nous serions là pour pallier un manque dans le mandat de la convention : le suivi.

          Nous avons consulté l’ensemble des citoyens via nos canaux informels de communication : WhatsApp, Twitter, Facebook... Puis le bouche-à-oreille a fait le reste. Lors de la réunion autogérée que j’ai évoquée plus tôt, j’ai lancé l’idée à la volée et recueilli une cinquantaine de noms de personnes intéressées pour assurer ce suivi et s’impliquer au sein de la future association, ce qui a été pour moi un vrai soulagement et un vrai début.

          Les citoyens ne trouvaient pas l’idée stupide, ils souhaitaient même participer à l’aventure, ce qui était très encourageant. Nous avons rédigé nos statuts en nous posant bien évidemment la question de notre objet et de notre structuration. Que souhaitions-nous vraiment faire ? Que refusions-nous de faire ? Après une nouvelle consultation d’un certain nombre de citoyens, nous nous sommes mis d’accord. L’objet de l’association « les 150 » serait de :

          
            	
              Regrouper les 150 et garder le lien entre nous après la Convention. Il faudrait également utiliser cette structure comme un espace de discussion ;

            

            	
              Nous organiser pour le suivi de nos mesures, avec notamment la mise en place d’un observatoire afin d’observer l’impact des mesures prises en notre nom ;

            

            	
              Aider pour l’organisation d’événements ;

            

            	
              Continuer le travail sur les suites données à nos mesures ;

            

            	
              Communiquer éventuellement à plusieurs ;

            

            	
              Servir d’intermédiaire pour les relations presse après la convention ;

            

            	
              Soutenir les démarches locales des 150.

            

          

          Cette association ne serait en aucun cas à vocation politique. Aucun soutien ne pourrait être apporté à un mouvement/candidat quelconque.

          Les bases étaient posées. Nous avions délimité nos objectifs, nous étions prêts à avancer. Très vite, les fortes têtes de la convention ont mis en avant leur vision des choses, leurs envies et, surtout, leur souhait de participer activement à la structure afin d’être en bonne place. Nous avons fait le choix de statuts assez ouverts. L’ensemble du pouvoir est attribué non au bureau, mais au conseil d’administration. N’importe quel citoyen de la convention peut donc accéder à ce conseil d’administration, et s’impliquer activement au sein de l’association pour favoriser la prise en compte de la parole de chacun.

          Nous partions ainsi avec des statuts ouverts et évolutifs, mais qui seraient difficiles à manier du fait de leur rédaction complexe et faite un peu dans la précipitation. Il fallait tout d’abord réussir à fédérer, mais nous ne voulions pas faire de politique. Là où certains imaginaient une structure militante et engagée, nous avions plutôt fait le choix de la représentativité et du collectif.

          Afin de pouvoir associer les 150, il fallait en respecter les différences et les points de vue. Nous voulions défendre nos mesures et c’était, pour ma part, un parti pris assumé. Après plusieurs présentations du projet, nous nous sommes lancés. Une assemblée constitutive de citoyens, réunie sur un coin de table, a posé les statuts et les a votés. Notre association était née !

          Les citoyens ont rapidement afflué. Et, dès le lendemain, après une annonce en hémicycle, nous récupérions près de 80 adhésions dans la foulée ! Pas mal pour un premier appel, d’autant plus que cette session avait eu lieu aux débuts de la Covid-19, avec beaucoup de gens en visio.

          La fin de la convention approchait et plusieurs se posaient la question que nous avions déjà abordée en décembre : et après ? Les gens s’intéressaient de plus en plus à cette association. Les citoyens ont voulu poursuivre cette dynamique de groupe et avancer ensemble, malgré les conflits de personnes ou d’intérêts. Si bien que nous sommes arrivés rapidement à plus de 130 adhérents, sur les 150 citoyens de la Convention pour le climat.

          Cet engouement a achevé de convaincre les derniers sceptiques. Les rares citoyens n’ayant pas adhéré ont plutôt les profils de personnes qui ne souhaitent pas s’engager dans un collectif, pour garder une liberté de parole. D’autres, pour qui les neuf mois d’investissement dans la convention ont été longs et fatigants, espéraient juste un retour tranquille à leur quotidien.

          Néanmoins, partir avec une association comportant 130 adhérents est une réussite ! Cela a un vrai sens démocratique, c’est un engagement citoyen. Après neuf mois de travail intense, d’un investissement sans faille, les citoyens n’ont pas voulu en rester là. Notre objectif est, par esprit de responsabilité, de continuer à porter nos mesures et de suivre leurs applications.

          Nous souhaitons être une vigie citoyenne, qui saura défendre, sans esprit militant, et alerter, sans esprit de conflit. Notre parole est neutre et indépendante, nous ne sommes proches de personne, tout en répondant aux demandes et aux sollicitations de tous. Nous voulons aller à la rencontre du MEDEF, des syndicats de salariés, rencontrer François Ruffin de la France insoumise, mais aussi Valérie Pécresse, présidente de la région IDF et étiquetée LR. Nous participons aux journées d’été d’Europe Écologie les Verts, mais aussi à l’université de rentrée de La République en Marche. Dans la même journée, nous voulons être auprès d’associations militantes, en audition à l’Assemblée nationale et en présentation devant des lycéens.

          Nous avons eu la chance de travailler pendant neuf mois sur le sujet passionnant du dérèglement climatique, il est de notre responsabilité de partager cela, de jouer notre petit rôle dans ce grand mouvement écologiste citoyen qui permet l’appropriation de la connaissance et l’application de meilleures pratiques, plus raisonnées, plus responsables.

          Une fois constitués, nous nous sommes structurés rapidement. Un bureau a été élu, et j’ai été nommé co-président de l’association « les 150 », propulsé dans un univers de gestion, d’organisation et de relations humaines. Pour être tout à fait honnête, je ne m’attendais pas à ce que ce soit aussi dur, tant en interne qu’en externe. Néanmoins, quand je regarde derrière moi, je suis vraiment fier du travail accompli.

          Tout n’est pas parfait, mais lorsqu’en octobre 2020, j’ai passé la main à une autre gouvernance, j’étais satisfait d’avoir coché l’intégralité des objectifs que je m’étais fixés lorsque je songeais à la création de cette association : nous avions une identité forte (« les 150 »), un site internet (les150.fr), des réseaux de communication reconnus (Twitter, Facebook, LinkedIn), nous étions financés par le CESE pour les aspects logistiques (train/hôtel), nous avions une structure efficace, avec une architecture en construction, nous étions capables de lancer des communiqués de presse ou des invitations, de participer à des événements par dizaines… Nous tournions à plein régime, et je peux modestement penser que j’y suis un peu pour quelque chose.

          Alors quand j’ai passé la main pour faire « tourner la gouvernance », j’ai été soulagé, et surtout ému de voir ces dizaines de remerciements de citoyens qui m’ont témoigné leur affection et leur soutien. Bien sûr, ça a été compliqué, certains individus ont essayé de « pourrir » cette association de l’intérieur, mais le collectif n’a pas été dupe et a su être plus fort. Je suis fier de voir que nous avons tenu, que nous avons réussi alors que beaucoup attendaient notre échec.

          Pour avancer, nous avons également une structure interne forte et nous avons dépassé les 5 groupes de travail initiaux de la Convention Citoyenne, afin de traiter un certain nombre de sujets transversaux. Nous avons donc monté 12 groupes de travail :

          
            	
              Alimentation ;

            

            	
              Consommer ;

            

            	
              Constitution ;

            

            	
              Démocratie participative ;

            

            	
              DOM-TOM ;

            

            	
              Économie et travail ;

            

            	
              Éducation et formation ;

            

            	
              Environnement et biodiversité ;

            

            	
              Europe et international ;

            

            	
              Financement ;

            

            	
              Habitat ;

            

            	
              Transport.

            

          

          Nous avons un ou deux animateurs par groupe, et chacun peut défendre un panel réduit de mesures. Cela nous permet de mobiliser les bons citoyens aux bons endroits, après vérification de leur capacité à défendre ou expliquer une mesure sur l’alimentation, la PAC ou l’aérien, par exemple.

          Les 150 sont de vrais relais et acteurs de la Convention Citoyenne pour le Climat, ils sont capables d’expliquer nos mesures. L’association n’a pas vocation à réécrire nos propositions. Nous avons toujours refusé de « négocier » ou d’accepter des ajustements autour de ces dernières : nous avons défendu et porté uniquement ce qui a été voté.

          Pour nous accompagner dans ce suivi, nous avons couplé notre site internet avec le site : sansfiltre.les150.fr, qui nous permet de communiquer facilement sur l’application de nos 149 propositions.

          Nous avons également trouvé un partenaire important, stable, qui garantit notre indépendance : le CESE. Nous avons pu monter avec lui une convention de partenariat permettant d’héberger notre association, de financer nos déplacements et nos hébergements, tout en conservant une totale autonomie sur le suivi de nos mesures. Seul le CESE était en mesure de nous apporter autant de garanties. Indépendant constitutionnellement, n’ayant pas d’intérêts trop marqués sur les thématiques qui sont les nôtres, il peut nous aider, à la différence peut-être d’organismes d’intérêts privés ou militants.

          Nous renouvelons notre confiance en ce lieu qui fut notre maison et notre repère durant la convention. L’une de nos 149 propositions le cible d’ailleurs directement. Nous souhaitons impliquer davantage le citoyen dans le contrôle des politiques publiques, notamment environnementales, et le CESE pourrait être l’outil de cette participation. Nous avons demandé que la réforme du CESE, en cours actuellement, puisse donner davantage de pouvoirs à cette institution pour permettre un plus grand engagement citoyen.

          Voilà une de nos propositions, qui touche finalement peu au climat, mais en dit beaucoup sur la volonté des citoyens de continuer dans cette logique d’implication participative et de démocratie directe par le bas. Nous souhaitons faire bouger les lignes climatiques, mais aussi démocratiques…

          Aujourd’hui, nous avons une structure, des financements clairs et pérennes, une organisation qui se met en place et permet à tout un chacun de participer à nos travaux. Durant le seul mois de septembre 2020, nous avons été présents à plus de 80 événements ou rencontres, en impliquant directement pas moins de 90 citoyens ! Pas trop mal pour une association fondée à la va-vite, avec des moyens limités. Nous parvenons à travailler ensemble, bon gré mal gré, et à défendre nos mesures le mieux possible. En effet, les 150 ne sont pas 3 ou 4 identités. Ce sont 150 personnes. Il est donc important que chacun puisse s’impliquer, apposer sa patte à cette structure collective. Nous prônons des idées d’engagement, de démocratie participative et de citoyenneté, il était donc logique d’appliquer cela à nous-mêmes, pour que ce pouvoir collectif ne tombe pas entre les mains de quelques personnalités…

          J’ai donc pris la décision assumée de ne pas me représenter, et j’ai même fait mon maximum pour que l’ensemble du bureau lâche la main, ce qui a été plus ou moins facile, selon les individualités… En effet, on retrouve des tempéraments forts qui s’accrochent un peu au pouvoir, même parmi les citoyens. Mais la force du collectif est là, et que ce soit grâce à l’association ou à d’autres groupes citoyens, nos mesures nous dépasseront.

          Il était temps pour moi de retrouver un peu ma liberté de parole, qui n’engage pas l’association. Car moi aussi, j’avais des choses à dire, des idées à défendre, des coups de gueule à faire passer. Mais je me l’étais jusqu’à présent interdit, pour ne pas engager les autres citoyens. Je me réservais pour des prises de position plus collectives et mesurées, dans un rôle de représentation que j’ai appris à maîtriser.

          À ce titre, je tiens à remercier William, Guy, Matthieu, Sylvain, Mélanie B., Sylvie J. et Nadine pour leur extraordinaire implication au sein du bureau de l’association, à mes côtés. Nous avons fait un travail dur et peu valorisant, mais nous avons tenu et construit quelque chose de beau. Je considère qu’à ce niveau, la mission est réussie, « les 150 » vivent et le suivi des 149 mesures de notre convention est un succès.

        

        
          Suivi et impact de nos propositions

          Le président de la République a donc retenu 146 de nos propositions, et s’est engagé à les mettre en œuvre. Il a sorti son joker pour trois d’entre elles : les 110 km/h, le préambule à la Constitution ainsi que notre proposition de taxation de 4 % des dividendes au-delà de 10 millions d’euros. Nous n’étions pas ravis de ces rejets, mais 98 % de validation de nos mesures, c’est énorme malgré tout. Nous continuerons à défendre par ailleurs ces trois préconisations.

          Pour être tout à fait transparent, je comprends le joker sur le préambule, j’accepte celui sur les 110 km/h, en revanche, je suis beaucoup plus circonspect à propos du rejet de la taxe de 4 % sur les dividendes supérieurs à 10 millions d’euros. Je ne m’attendais pas à un blocage sur cette mesure. Le Président s’est justifié en disant qu’il ne souhaitait pas de cette taxe, au risque de pénaliser et décourager l’investissement, mais ça ne nous a pas convaincus.

          Après ces trois jokers, notre feuille de route était claire et je me suis concentré sur les 146 autres mesures. Je savais que certaines d’entre elles étaient trop ambitieuses. Elles ont été reprises, débattues, soumises à modifications. Nous provoquions le débat et, à ce titre, c’était déjà une première victoire.

          Mais plus le temps passait, plus la question se posait : y aurait-il de nouveaux jokers ? Car, dès le mois de juillet, nous sentions que l’application de nos mesures serait compliquée, et cela nous a fait redouter un détricotage profond de certaines d’entre elles. Pragmatisme et ajustements, voilà des notions que nous n’allions pas tarder à comprendre.

          L’été 2020 a été rempli de remises en question des engagements présidentiels par les ministres. Leurs propos visaient nos propositions de réguler la publicité sur les produits les plus polluants (les SUV, par exemple) ou de réduire la TVA sur les billets de train. Coup dur pour nos mesures !

          Les trois jokers initiaux d’Emmanuel Macron semblaient en cacher d’autres. Le Gouvernement paraissait assez fébrile quant à la parole donnée par le président de la République aux citoyens. La Secrétaire d’État, Agnès Pannier-Runacher, s’est exprimée sur la 5G ; Jean-Baptiste Djebbari, Secrétaire d’État, a déclaré dans la presse qu’il ne laisserait pas mourir le secteur aérien. Nous nous sommes retrouvés en porte-à-faux sur des idées avant même d’avoir pu les expliquer ! Nous avons, à la suite de ces propos, demandé le report de la concertation prévue sur cette thématique de l’aérien, car nous voulions des débats sereins et équilibrés entre tous les acteurs, loin de ce battage.

          Nous avons eu l’occasion par la suite de démontrer le sérieux de nos propositions, lors d’une rencontre qui eut lieu fin octobre 2020, chez SAFRAN. Sur l’invitation du député Mickaël Nogal, avec d’autres parlementaires (députés et sénateurs) et quelques citoyens, nous avons pu rencontrer les industriels du secteur de l’aérien, et confronter nos mesures « à la réalité ». Loin des caricatures, nous avons constaté que nos propositions collaient en fait assez bien à la réalité du secteur et que, malgré des ambitions différentes, nous arriverions à avancer pour la transformation de la branche aéronautique.

          Autre exemple, le Président s’est exprimé devant les acteurs des nouvelles technologies, le 14 septembre 2020, et a prononcé une phrase qui a immédiatement fait le buzz. Il disait, en substance, que « soit on est pour la 5G, soit on est un amish ». Pourtant, l’une des propositions de la Convention Citoyenne retenue par le Président est un moratoire sur le projet de la 5G.

          La technologie 5G, qui signifie « cinquième génération », vise à permettre la mise en place de nouveaux services et infrastructures innovants. L’ANSES, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail, a lancé des travaux d’expertise afin d’évaluer les risques sanitaires liés à l’exposition des populations à cette technologie pour laquelle il est nécessaire d’adapter les méthodes de mesure utilisées jusqu’à présent. Et là, on ne parle même pas des éventuels impacts environnementaux énormes de cette technologie. D’ici à la fin 2021, les experts scientifiques vont se pencher sur les grands axes de travail définis par l’agence.

          Autant dire que nous avons interprété ces paroles du Président – et nous ne sommes pas les seuls – comme une remise en question du moratoire pourtant acté. Ce positionnement politique peut se comprendre, mais il est très mal amené et tourne à la caricature un sujet sensible. Le débat constructif en fait les frais : soit on est pour la 5G, soit on est un amish. Bien entendu, suite à cela, beaucoup de journaux m’ont contacté, espérant provoquer une réaction de ma part. Peine perdue.

          Le niveau des discussions m’attriste, alors que les débats sur la 5G sont par ailleurs très intéressants et représentent un vrai sujet de fond pour nous, citoyens. Chacun peut comprendre que cliver le débat sur la 5G, pour ou contre, progressistes versus amish, ne rend pas hommage à la complexité de nos interrogations.

          Beaucoup de choses restent floues, ce qui est problématique pour ce qui concerne la parole présidentielle. La forme prend le pas sur le fond et c’est attristant. Je n’en veux pas aux politiques, je constate qu’ils sont dans un jeu qui les dessert eux-mêmes. À titre personnel, je ne suis pas contre la 5G. La technologie en soi n’est pas négative, je vois tout ce que cela peut nous apporter. J’ai un smartphone dernier cri, et je suis très loin d’être anti-technologie ! Mon portable consomme de l’énergie, mais j’ai conscience qu’il peut aussi m’éviter une heure d’embouteillages ou m’indiquer, via une application, quels sont les produits faibles en carbone. Ce n’est pas l’un ou l’autre, mais l’un et l’autre.

          La promesse de la 5G est attrayante, nous avons simplement besoin de mesurer les risques de cette technologie sur notre santé et celle de nos proches. Si les experts nous rassurent, elle sera déployée. Mais il faudra aussi prendre en compte les impacts environnementaux : en Chine, ils éteignent la 5G la nuit parce que cela consomme énormément. Nous demandons donc ce moratoire pour que les experts se prononcent. C’est ma responsabilité de citoyen au sein de cette convention de poser les bonnes questions sur cette technologie.

          Nous sommes garants des débats équilibrés, nos propositions sont réfléchies, claires. Il ne s’agit donc plus du fond, mais du respect du processus d’accompagnement du débat, afin de redire quelles sont nos ambitions. J’avoue que je ne m’attendais pas forcément à devoir faire de la communication, je pensais plutôt défendre nos mesures. Concrètement, fin 2020, j’ai passé plusieurs semaines à faire de la communication. Ce combat à propos de la 5G, nous l’avons mené au sujet des transports et nous le livrerons aussi sur la publicité.

          Lors des moments de surchauffe, nous répondions à la volée aux médias. Ceux-ci nous contactaient alors directement. De mon côté, je rabrouais toujours les journalistes qui posaient des questions précises sur les citoyens ayant porté ces mesures qui faisaient débat. Personnellement, je pouvais répondre à tout ce qui touchait la Constitution, la formation ou la méthode de travail que j’aidais à mettre en place en tant que co-président. Tout cela était très chronophage, mais j’espère que l’impact pour le suivi de nos mesures est énorme.

          J’ai observé les rapports qui s’instauraient entre les différents acteurs, ce qui m’a tantôt énervé, tantôt motivé. Mais tout cela a contribué à me donner envie de faire bouger les lignes. Aujourd’hui, il y a un mélange des genres. Je ne suis ni un expert ni un politique, simplement un citoyen qui cherche sa juste place et qui veut participer à la démocratie. Je refuse d’accepter les règles du jeu actuel, la gestion purement politique des choses. Nous devons nous interroger. Est-ce que nous voulons être régis par les lois de la communication ? Par les esclandres publics ? Je voudrais que nos politiques fassent preuve de courage, qu’ils traitent les sujets de fond ; il y en a qui le font, fort heureusement, mais pas tous ! Je suis sans doute ambitieux, mais je ne me sens ni naïf ni inconscient. Quoi qu’il arrive, j’ai bien l’intention d’apporter ma pierre à l’édifice.

          À ce sujet, la convention a reçu un certain nombre de critiques, qu’il faut savoir entendre, même si quelques-unes sont assez injustes. Arnaud Gossement, avocat en droit de l’environnement, a dit : « La quasi-totalité des sujets qui fâchent a été mise de côté. » Le MEDEF a salué le « sérieux » du travail fourni par la convention, mais juge néanmoins « certaines propositions extrêmes », comme l’interdiction de certains vols aériens intérieurs. Europe Écologie les Verts soutient l’ensemble de nos mesures, tout en regrettant « l’absence de la taxe carbone » et « l’oubli du nucléaire ».

          À droite, le patron de LR, Christian Jacob, a dénoncé, sur BFM-TV, « une logique de décroissance, de contraintes, de punitions ». Marine Le Pen a balayé les propositions de la Convention Citoyenne. Nous ne faisions pas l’unanimité chez ceux pour lesquels le climat ne devait absolument pas devenir une priorité politique. Ce temps « politique », donc, il a fallu l’encaisser, le digérer, et cela n’a pas été forcément simple pour nous, citoyens.

          Lors des temps médiatiques accélérés, à la suite de propos contre la convention par exemple, nous restions en contact entre citoyens grâce à notre groupe sur WhatsApp ou via nos discussions sur Twitter ou Facebook. Tous les moyens de communication étaient bons pour rester en lien les uns avec les autres. C’était une manière de partager entre nous ce qui nous touchait ou nous énervait.

          C’est très intéressant de voir l’écho que nos propositions peuvent avoir dans la société. On nous a, pendant des mois, regardés de loin sans vraiment savoir ce que nous allions proposer. Les gens se demandaient si nous étions des Khmers verts, ou si, à l’inverse, nos mesures seraient trop tièdes, voire inutiles.

          Ce regard vers l’extérieur, nous avons essayé au maximum de nous en défaire, mais nous ne savions pas comment nous serions perçus. Certains journalistes avaient suivi nos travaux, mais nous manquions de recul sur le sujet. Le nez dans le guidon, nous attendions autant que nous redoutions la publicité faite autour de nos mesures.

          Quelques jours avant la session de votes, des articles de presse ont été publiés sur nos propositions. Avant même que nous procédions au vote, certaines d’entre elles attiraient plus l’attention que d’autres.

          La réflexion sur les 28 heures, par exemple, a provoqué beaucoup de crispations. Elle a été portée par quelques citoyens qui, dans la logique de repenser la notion de travail et de croissance, avaient suivi certains économistes qui prônent l’abaissement du temps de travail pour produire moins et avoir plus de temps pour soi. Ils ont ainsi proposé de faire passer le temps de travail de 35 heures à 28 heures par semaine, ce qui a donné lieu à des remous au sein même de la convention. Je trouvais intéressant que ce point soit mis sur la table, même si je n’y croyais absolument pas. Je jugeais malgré tout important de débattre de tous les sujets.

          Et l’on peut dire que celui-ci a provoqué une certaine tension dans les médias. Nous avions conscience que nous serions attendus sur cette question. Certains médias donnaient l’impression que cette dernière constituait le cœur de notre travail, alors qu’elle n’a même pas été acceptée par les citoyens finalement.

          Nous avons regretté que les citoyens qui avaient suggéré cette idée ne l’aient pas défendue au moment de la phase de vote. Un débat était proposé juste avant, mais elle n’a pas été défendue par ceux qui l’avaient soumise. Ce sujet avait soulevé tellement de réactions qu’ils n’ont peut-être pas voulu aller au feu, dommage, j’aurais aimé qu’ils aient ce courage.

          La pression était forte sur d’autres mesures également. Celle pour limiter la vitesse à 110 km/h sur les autoroutes a suscité beaucoup de passions1.

           

          Les avantages sont les suivants :

          
            	
              Réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre en moyenne sur ces transports ;

            

            	
              Économiser 1,4 € pour 100 km en moyenne sur le coût du carburant ;

            

            	
              Baisser la mortalité et les dommages corporels sur les routes ;

            

            	
              Contribuer à réduire les bouchons.

            

          

          En contrepartie, un allongement modéré des temps de trajet est à prévoir : entre 4 et 8 minutes par heure.

          Mais je crois que l’amour des Français pour leur voiture est trop fort et que cette proposition ne peut pas passer dans ces conditions. Le Président ne s’y est d’ailleurs pas trompé, il a utilisé l’un de ses jokers sur cette mesure clivante, même au sein de la convention puisqu’elle a été votée à seulement 59,7 %.

          Je me suis personnellement posé beaucoup de questions sur le sujet. Je savais qu’il déplairait et ferait polémique. Il a en revanche été très efficace pour faire parler de nous.

          En septembre 2020, plusieurs de nos mesures ont ainsi contribué à alimenter le débat. Nous avons demandé la régulation ou l’interdiction de la publicité sur les produits les plus polluants. C’est déjà le cas pour l’alcool, le tabac, la politique et les jeux d’argent. Ne serait-il pas utile de faire une loi contrôlant celle sur les produits polluants, qui sont mauvais pour la santé ? Aujourd’hui, quand on allume la télévision à 20 heures sur une chaîne d’infos en continu, combien de publicités concernent des SUV ? Peut-être faudrait-il y réfléchir ?

          Nous avons bien sûr conscience que la publicité finance les médias, est un objet d’expression artistique, culturelle, économique… C’est la raison pour laquelle nous demandons une régulation, qui consisterait à mettre en avant les produits moins polluants, arrêter d’inciter à la surconsommation, utiliser des messages comme « consommer nuit à la planète » par exemple... Notre ambition est d’attirer l’attention du consommateur sur ses actes d’achat et de promouvoir le plus possible les produits vertueux.

          Un matin, sur Twitter, je suis tombé sur une capsule vidéo issue de CNEWS, où Pascal Praud s’insurgeait parce que les citoyens de la convention voulaient soi-disant interdire le Nutella, ce qui était grotesque. À défaut d’opposition constructive ou de débat de fond, on nous caricaturait. Plutôt nous faire passer pour des fous que de prendre le risque d’être convaincu. Nous avons compris que l’on cherchait à nous déstabiliser. On nous accusait de vouloir interdire toute la publicité, donc de nuire aux médias, et de mettre en danger la liberté de la presse.

          Nous avons dû ramer, après ça, pour nous faire entendre et expliquer que ce n’était pas du tout ça, que ce que l’on réclamait, c’était simplement une réflexion sur la publicité des produits polluants. Du coup, on sort du débat de fond, qui aurait poussé les gens à se poser la question de la place de la publicité dans nos vies, que nous subissons sans l’avoir choisi. Nous sommes soumis à un matraquage publicitaire permanent, parfois sans même nous en rende compte. Alors, oui, la publicité a une utilité et peut financer beaucoup de choses, mais la rendre plus saine, lui permettre de mettre en avant des produits plus vertueux, de proximité, me paraît une évolution possible et nécessaire.

          Nos mesures ont été caricaturées, on nous a accusés de ne pas prendre en compte les externalités négatives, mais je trouve cela inexact et injuste. L’un des citoyens est pilote, ça ne l’a pas empêché de défendre les mesures du groupe « se déplacer ». Mon père travaille dans le secteur aéronautique, je ne suis ni aveugle ni insensible aux actualités économiques du secteur, mais nous devons faire des choix de société, en nous obligeant à considérer des changements profonds, en les accompagnant. On aura toujours besoin de voyager et de transporter des marchandises rapidement, l’idée n’est pas de tuer l’aviation ou le transport routier. Mais nous devons examiner le problème autrement que ce que nous avons fait jusqu’à présent, avec le risque que les grandes entreprises voient leur soi-disant pragmatisme économique se retourner contre elles. Le changement nous sera imposé si nous ne l’anticipons pas. Ça, c’est très pragmatique.

          Nos 146 mesures sont sur la table à ce jour, elles ont été remises au Gouvernement, nous attendons maintenant leur application, leur traduction en décrets et en lois, en orientations, en positions diplomatiques, en choix concrets. Nous attendons cette mise en place sans filtre promise par le Président.

          Le Gouvernement est en train, au moment où j’écris ces lignes, de faire un découpage de nos 146 mesures de la manière suivante :

          
            	
              40 % de nature législative ;

            

            	
              20 % de nature fiscale et budgétaire ;

            

            	
              10 % de nature réglementaire ;

            

            	
              5 % relevant des négociations internationales et européennes ;

            

            	
              25 % relevant d’autres modalités.

            

          

          Nous attendons donc la transcription d’une grosse partie de celles-ci via une loi importante, la loi Climat, qui devrait passer devant le Parlement en début d’année 2021.

          Pour le reste, ce sera long et compliqué : certaines d’entre elles seront soumises à discussion et négociation entre les syndicats d’employeurs et de salariés. D’autres mesures concernent l’Europe et l’international, par exemple sur la PAC ou la taxe carbone aux frontières, et ont besoin d’être portées par la France hors de ses frontières. Notre mesure constitutionnelle doit quant à elle faire l’objet d’un référendum, pour lequel nous attendons une date…

          Nous imaginions peut-être un gros texte de loi bouclé en deux mois, avec l’ensemble de nos mesures. Mais nous sommes face à la réalité du temps législatif, du temps politique, qui associe de nombreux acteurs. Certains citoyens voudraient que ça aille très vite, je considère pour ma part que nous avons déjà beaucoup avancé.

          Je suis conscient que nous n’obtiendrons pas tout ce que nous avons demandé, mais je préfère me concentrer sur nos réussites, car il y en a. Je suis malheureusement obligé d’être pragmatique, au milieu de la crise économique et sanitaire que nous traversons. Nous avons participé à l’instauration du débat sur le changement climatique, nous devons nous battre pour aller plus loin, mais je sais voir aussi ce qui est positif. Ce n’est pas tout ou rien. Nous devons voir loin, car chaque bataille est une victoire dans ce grand combat pour la planète.

          
            
          

        

        

      
      
          1. Réduire les émissions des gaz à effet de serre sur les autoroutes et les voies rapides, site de la Convention Citoyenne pour le Climat :

          
            https://propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr/objectif/reduire-les-emissions-des-gaz-a-effet-de-serre-sur-les-autoroutes-et-les-voies-rapides/
          

        
        
    
  
    
      
        
        
          Conclusion
        

        
          Je sors de cet exercice transformé.

          Je ne suis plus le citoyen lambda tiré au sort il y a un an. Je suis quelqu’un d’averti, qui maîtrise les enjeux climatiques, la démocratie participative, les médias, le monde de la politique, le poids des lobbys et l’investissement citoyen. L’année écoulée m’aura permis de grandir, d’évoluer, et de changer.

          Je porte quelque chose de différent aujourd’hui, des convictions, des ambitions, des valeurs. Je maîtrise la question climatique, car j’ai des connaissances sur le sujet et que j’ai pu me forger un avis. Je sais ce que je pense et pourquoi je le pense.

          À ce titre, je considère qu’il est temps de laisser la place. Je pense que nous avons rempli notre « mission » de citoyen, et que le moment est venu d’entrer dans une seconde phase. Nous sommes maintenant des « engagés », nos propositions sont sur la place publique, et nous devons à présent aller les défendre.

          Nous avons eu la chance de bénéficier d’un temps de travail long, dans l’ombre, pour produire collectivement 149 mesures, qui sont construites, sensées, raisonnables et ambitieuses. Mais désormais, qu’on le veuille ou non, elles sont politiques. Il s’agit de propositions de lois, de normes, de règlements… Et c’est par le biais de la politique que leur application se fera.

          L’engagement pour nos mesures se poursuivra, que ce soit à travers l’investissement militant, associatif, politique ou citoyen. Nos vies de citoyens seront marquées à jamais par cette aventure, et nous garderons en tête ce parcours, cette claque climatique et démocratique.

          Nous sommes de l’autre côté du miroir maintenant, nous ne devons pas nous accrocher à ce que nous avons été. Je ne veux pas devenir un professionnel de la parole citoyenne, et je considère que, pour que l’exercice soit vécu sereinement, il faudra organiser une autre Convention Citoyenne bientôt. Puis une autre encore.

          Il faut faire attention à la professionnalisation du citoyen. Si je veux continuer à porter des convictions, je dois le faire autrement. J’ai développé de nouvelles compétences, je suis plus sûr de moi et je maîtrise certains sujets beaucoup mieux qu’avant. Je peux prendre la parole devant des centaines de personnes, écrire ce livre sans avoir peur des conséquences, avoir des positions tranchées sur certains sujets. Je suis peut-être même un peu moins conciliant qu’avant. Mais une chose est sûre, je suis transformé par ce que j’ai vécu.

          Bien sûr, je serai toute ma vie, comme chacun de nous, un citoyen, mais je suis trop impliqué dans la sphère publique après cette expérience pour avoir la vision d’un citoyen lambda, fraîchement tiré au sort. Un citoyen tiré au sort, dont on ne connaîtrait ni le parcours, ni les opinions, ni la vie. Si, au sein de la Convention Citoyenne, des personnes connues avaient été sélectionnées, elles auraient été vues à travers le prisme de ce que l’on aurait cru savoir d’elles. Une perception neutre n’aurait pas été possible et l’exercice de la Convention Citoyenne s’en serait trouvé biaisé. Quand on s’est rencontrés à 150, il n’y avait pas d’a priori. D’ailleurs, plus on se connaissait, plus il était difficile de travailler ensemble.

          Nous sommes aujourd’hui dans un autre temps. Un temps politique, un temps d’engagement différent. Ce temps, je crois que j’y suis prêt. Moi qui voyais l’investissement collectif comme une contrainte, je me suis découvert une passion. Une envie de faire bouger des choses qui, selon moi, vont trop lentement. Et je ne parle pas uniquement du climat, même si cela restera pour moi un sujet fondamental, une ambition globale. Je pense que le citoyen engagé que je suis devenu a beaucoup de choses à dire, et surtout, a envie de participer à ce renouvellement utile et nécessaire.

          À l’heure où je finis d’écrire ce livre, nous sommes encore dans la phase d’accompagnement de nos mesures. Le Gouvernement poursuit la préparation de la loi Climat pour début 2021, et nous enchaînons les rencontres avec les ministres et leurs équipes.

          Car notre travail n’est pas fini, nous poursuivons les rencontres, continuons de défendre nos mesures. J’aurais pu rédiger de nouveaux chapitres, raconter d’autres rencontres, pousser de nouveaux coups de gueule.

          J’aurais pu évoquer cette rencontre à Bercy, où sept ministres ont fait face à une quinzaine de citoyens, j’aurais pu parler de ces temps de concertation avec les parlementaires, qui permettent de faire le lien entre représentation statistique et représentativité nationale. J’aurais pu également vous raconter ces échanges de courriers publics avec le président de la République, afin d’émettre un énième signal d’alerte sur les ambitions climatiques de la France.

          Mais il fallait conclure ce livre, qui cherche plus à raconter et à illustrer une méthode de travail qu’à être exhaustif. Nous serions revenus constamment sur le même schéma, entre parole citoyenne et action politique, où se mêlent concertation politique, engagement des conventionnels et ajustement pragmatique.

          Nous défendons nos mesures, le Gouvernement se les approprie le mieux possible, les parlementaires les ajustent, et je suis partagé entre ma joie d’avoir fait bouger les choses et ma frustration de ne pas avoir su conserver toutes nos ambitions. Ce qui est certain, c’est que nous ne nous satisferons pas d’un ajustement de nos mesures, nous y sommes trop attachés.

          Et pourtant, des ajustements, il y en aura. Des temporalités différentes et des solutions nouvelles, également. Il faudra savoir accepter de passer outre notre production collective pour voir plus loin. Par pragmatisme économique, par conviction profonde ou par dépit, mais nous devrons faire ce chemin pour ne pas devenir d’éternels insatisfaits.

          Insatisfaits, nous le serons et nous le sommes déjà, je crois. Dès le premier joker, nous avons compris que notre combat dépasserait le temps conventionnel, qu’il nous faudrait prendre un bâton de pèlerin pour prêcher la bonne parole environnementale. À ce titre, je n’attends pas grand-chose de la dernière session de la Convention Citoyenne, qui aura lieu d’ici quelque temps, durant laquelle nous aurons à nous prononcer sur la réponse du Gouvernement. Je pense qu’il s’agit là d’un jeu de dupes, car quoi qu’il arrive, je sais déjà ce qui se passera lors de cette huitième session.

          On ne sera allés ni assez loin, ni assez vite, ni assez fort. Qu’on investisse 10 milliards, 30 milliards ou 100 milliards, ce ne sera jamais suffisant. Nous sommes dans une période qui demandera toujours plus d’efforts et d’engagement. Nous aurons toujours besoin d’aller plus vite pour préserver la planète, celle de nos enfants. De mon côté, j’espère conserver l’esprit rationnel et pragmatique qui m’a toujours animé, et je regarderai la direction que l’on a prise.

          Je me poserai la question de savoir si la trajectoire enclenchée est la bonne, si elle nous permettra d’arriver à l’ambition voulue dans un délai raisonnable. J’essaierai de comprendre ce qu’il était possible de faire, en liant raison et ambition, justice sociale et acceptabilité. Car oui, il reste beaucoup à faire. Mais nous n’avions pas vocation à tout faire.

          Nous, les 150, nous ne sommes ni l’alpha ni l’oméga de la transition climatique pour 2030. Nous n’étions pas là pour remplacer nos gouvernants, mais pour afficher une ambition et donner une trajectoire, une direction, un élan. Nos mesures contiennent cet élan grâce auquel la France serait en mesure d’enclencher un mécanisme long et complexe permettant d’arriver à une neutralité carbone. Dans deux ans, une partie de nos mesures seront appliquées, d’autres seront oubliées, d’autres encore seront obsolètes. Et il faudra remettre sur la table le questionnement que nous avions posé, réinventer de nouvelles propositions, 150 nouvelles mesures, qui iront peut-être un peu plus loin, seront un peu plus fortes et permettront d’avancer plus encore.

          Pendant que se jouera l’avenir climatique « à la française », nous, citoyens, nous aurons repris le cours de nos vies. Certains d’entre nous feront de la politique, d’autres seront engagés dans des associations militantes, pendant que d’autres encore auront simplement retrouvé la tranquillité de leurs vies quotidiennes. Après neuf mois de consensus, nous retrouverons nos fondamentaux ainsi que nos divergences. Nous redeviendrons cette mini France, faite de diversité. Et c’est tant mieux !

          Car, si demain nous pouvons nous affronter et débattre sur des sujets politiques, en étant en désaccord profond, ce sera l’une des meilleures preuves de notre diversité. Et si nous arrivons à nous confronter en gardant le cap de nos 149 mesures, considérées comme un acquis collectif dépassant nos éventuels clivages, cela montrera la force de nos travaux. Cela permettra à l’écologie de ne plus être un sujet de débat, mais un sujet qui rassemble. Tout comme la république, l’écologie est un sujet fondamental. Il ne doit pas être fait de débats stériles et clivants qui ne font que ralentir la transition, pourtant si nécessaire.

          Après la défense de nos mesures par le collectif, après l’application de la plus grande partie de celles-ci, j’espère sincèrement que la France aura un peu changé. Que les esprits auront évolué et que les Français seront prêts pour la phase suivante.

          Car chaque pas en avant est important, et je considère que nous avons fait déjà beaucoup de chemin depuis quelques années. Nous sommes capables de parler climat, biodiversité et d’en faire un sujet d’importance nationale. La prochaine étape, après cette sensibilisation de masse, concernera les actes de chacun. Des politiques autant que des citoyens.

          Il nous faudra être des consommateurs avisés, des électeurs attentifs, des citoyens engagés. Nous devons préparer ensemble la France de demain, plus verte, plus vertueuse, plus démocratique, plus heureuse.

          Durant cette année d’investissement citoyen, j’ai reçu deux claques : une claque climatique et une claque démocratique. Je les ai reçues par hasard, en ayant été tiré au sort. À ce titre, j’ai eu de la chance. Mais cela ne doit plus être uniquement dû à la chance. Il faut s’assurer que, d’ici quelques années, chaque citoyen et chaque citoyenne connaîtra les enjeux climatiques et en maîtrisera les tenants et les aboutissants.

          Tous les Français doivent savoir et pouvoir agir.

          Moi, citoyen, nous, citoyens, tous ensemble, nous pouvons relever le grand enjeu climatique qui nous concerne tous.

        

      

    
  

  
    Postface

    
      Plusieurs semaines se sont écoulées depuis que j’ai achevé l’écriture de ce livre. Le suivi citoyen se poursuit, le projet de loi Climat se profile peu à peu et les derniers arbitrages se rendent. Les 150 oscillent entre victoire et défaite, entre déceptions et réussites encourageantes. Le projet de loi arrive, et les orientations du texte nous ont été présentées par une dizaine de ministres lors d’un marathon de visioconférences, début décembre 2020. Nous avons senti à ce moment-là que le temps gouvernemental touchait à sa fin, et que le Gouvernement allait rendre sa copie.

      Pour conclure cette phase de présentation, le président de la République a souhaité nous rencontrer pour un temps d’échanges, loin des polémiques et des petites phrases relayées par la presse les semaines précédentes. Le 14 décembre 2020, au CESE, la discussion autour de nos mesures est franche. Ce temps d’échanges va durer près de quatre heures, des dizaines de questions plus pointues et techniques les unes que les autres sont posées, avec des réponses et des explications de la part du Président et de son Gouvernement. Un vrai face-à-face citoyen, constructif, sur le fond des choses, dans un esprit de travail et de responsabilité.

      À la fin de la séquence, après avoir déroulé nos cinq thématiques de travail, c’est mon tour. Je me charge de conclure ces quatre heures de discussions en présentant une question sur nos propositions constitutionnelles. Un aboutissement presque personnel, après avoir porté ces mesures avec une poignée de citoyens pendant des mois.

      Je suis face au Président. Les yeux dans les yeux, je me lance1 :

      
        « Monsieur le Président,

        Il y a maintenant un peu plus d’un an, on s’est tous réunis, les 150 citoyens, dans cette même salle. Et, collectivement, conscients de l’enjeu, de la responsabilité que l’on avait et du mandat que vous nous aviez donné, on s’est posé la question : est-ce que la Constitution est à la hauteur de nos attentes, à la hauteur de nos ambitions ? On avait conscience que c’était quelque chose de compliqué, mais on s’est dit : « Allez, et si on essayait de se lancer, de se poser la question et de voir ce qu’on pourrait proposer ? »

        Alors, à ce titre, je vais soulever trois points : un constat ; une question ; un défi.

        Tout d’abord, un constat. On avait proposé une réforme du Conseil économique social et environnemental, qui nous accueille aujourd’hui, pour que la participation citoyenne soit constitutionnalisée. On l’a vu, avec les aléas politiques, c’est une loi organique qui a été faite, c’est déjà ça. C’est bien que le citoyen puisse avoir sa place, puisse donner sa voix et, là-dessus, vous avez eu le courage politique de nous donner ce premier mandat de Convention Citoyenne, mais on espère qu’on ne sera pas les derniers, qu’il y en aura d’autres. Je pense que le pays est prêt et que, même, le pays en a besoin. Le citoyen ne doit pas être une variable d’ajustement qu’on actionne selon les crises, mais doit être un acteur des enjeux fondamentaux du pays.

        Ensuite, une question, on a continué de réfléchir sur la Constitution, et on s’est dit : « En fait, qu’est-ce qui pourrait permettre de renforcer le contrôle des politiques environnementales ? » À ce titre, nous avons émis un certain nombre de propositions, dont une, qui me tient plus particulièrement à cœur, c’est celle du défenseur de l’environnement. On connaît le rôle du défenseur des droits, qu’on entend régulièrement, qui donne un avis très écouté, et qui est un peu un pivot constitutionnel capable de donner son avis, avec une autonomie garantie par la Constitution. Dans ce sens, on souhaite voir, si possible, l’apparition d’un défenseur de l’environnement, qui, pour contrôler les politiques environnementales, pourrait avoir un avis et pourrait porter cette voix de l’environnement, parfois peu écoutée.

        Maintenant, un défi. Ce défi, c’est celui du référendum. On vous en a déjà parlé. La Convention Citoyenne, on en a beaucoup entendu parler, beaucoup de choses ont été dites sur nous, sur le fait que l’on ne propose pas un référendum. Et pourtant, si. Des référendums, nous en avons proposé : sur l’écocide et sur l’article 1 de la Constitution. Ce référendum est pour nous quelque chose de très important, parce que ce serait redonner la parole aux Français. Ce référendum, on le propose pour intégrer dans l’article 1 de la Constitution, socle des valeurs fondamentales de notre République, des notions très importantes. C’est l’endroit où l’on regroupe des valeurs tant juridiques que symboliques. À ce titre, on souhaite ajouter au sein de cet article 1 la garantie de la préservation de l’environnement, de la biodiversité et que la République puisse lutter contre le dérèglement climatique. Ce qu’on demande, en fait, c’est que tous les Français puissent se prononcer par référendum sur cette question. On veut que cet article 1 soit discuté dans tous les ménages de France, que chaque Français puisse se demander : et moi, l’environnement, où est-ce que je le place dans ma vie, où est-ce que je le place dans mon pays ? Pour nous, un rendez-vous démocratique avec les Français, ce serait le moyen de leur redonner la parole. L’on a entendu beaucoup sur nos mesures, ce soir-là : est-ce que cela serait acceptable, est-ce que l’on pourrait le faire ? À ce moment-là, le Français pourrait donner son avis, dire que l’environnement, c’est une de ses priorités. Et peut-être que ça aiderait les politiques à les suivre.

        Alors, on sait, ça peut être compliqué à mettre en œuvre. Notamment avec le Sénat, qui pourrait bloquer. Est-ce que l’Assemblée nationale y arrivera… Voilà, moi, je fais confiance à M. Fesneau (ministre chargé des relations avec le Parlement) pour réussir peut-être à lier tout ça. Mais, en tout cas, il faut y aller. Il faut y aller sur ce référendum sur l’article 1.

        Et, sans que ce soit l’arbre qui cache la forêt de certaines mesures pouvant être amoindries – et, sur ce point, je pense que vous n’avez pas fini d’entendre la Convention Citoyenne à ce niveau-là –, on va continuer de se battre pour toutes les mesures. Mais cet article 1, ce référendum, je pense que l’on en a besoin, que le pays en a besoin. Parce que l’environnement, c’est bien d’en parler, mais c’est bien que tout le monde puisse le dire. »

      

      Réponse claire et concise du président de la République :

      
        	
          Des conventions citoyennes, il y en aura d’autres. (Victoire.)

        

        	
          Sur le défenseur de l’environnement, le débat est lancé, et un travail parlementaire est en cours. (Victoire.)

        

        	
          Pour le référendum, nous avons obtenu son engagement. Le président de la République a annoncé le dépôt d’une réforme constitutionnelle, en un article, portant sur notre modification de l’article 1. Sous les mêmes termes proposés par la Convention Citoyenne, sans filtre. (Victoire.)

        

      

      Échange de regards avec le Président. Il me précise qu’il ne peut pas être plus clair. Que nous allons au référendum. Je suis submergé d’émotions, entre joie et responsabilités. Cette annonce, qui a secoué un peu les citoyens et même quelques ministres, il faut maintenant la porter, l’assumer. Un nouveau défi, un nouveau départ.

      Moi, citoyen, je suis prêt à poursuivre mon engagement.

    

    
        1. Sur YouTube, J’échange avec les membres de la Convention Citoyenne pour le Climat : https://youtu.be/BMa3vJH5IQs?t=11848
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